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FORMULAIRE DE CANDIDATURE (PARTIE 1)

		INTITULÉ DU PROJET: 

		     



		ACRONYME: (max. 20 caractères) 

		



		PRIORITÉ DU P.O: (Cocher (x) la priorité correspondante - un seul choix possible)



		

		La promotion de l’innovation et la constitution de réseaux de coopération pérenne dans le domaine des technologies



		

		Renforcement de la protection et la conservation durable de l’environnement et du milieu naturel du SUDOE



		

		Intégration harmonieuse de l’espace du SUDOE et amélioration de l’accessibilité aux réseaux d’information



		

		Promotion du développement urbain durable en tirant profit des effets positifs de la coopération transnationale



		THÈME PRIORITAIRE: 


(un seul choix possible - voir liste des codes)

		





		COÛT TOTAL (en €): 

		AIDE FEDER DEMANDÉE (en €): 



		DATE DE DEBUT :  

(jj/mm/aaaa)

		DATE DE FIN : 

(jj/mm/aaaa)



		DURÉE (durée d’exécution du projet en mois): 





		Nombre de partenaires :

		     



		Espagne

		France

		Portugal

		Royaume Uni (Gibraltar)

		Autres



		     

		     

		     

		     

		     





		LANGUE PRINCIPALE DE PRESENTATION (langue du bénéficiaire principal)



		     

		AN

		     

		ES

		     

		FR

		     

		PT



		AUTRES LANGUES DE PRESENTATION DU PROJET (langues des autres bénéficiaires)



		     

		AN

		     

		ES

		     

		FR

		     

		PT





		Cadre réservé au secrétariat technique conjoint



		VERSION ÉLECTRONIQUE



		

		Envoyée par email

		le

		    /    /2008

		à

		       h



		

		Envoyée via le site Internet

		le

		    /    /2008

		à

		       h 



		VERSION PAPIER



		Reçue le :

		    /    /2008

		à

		    h    



		Nº d’enregistrement: 

		



		Dossier

		

		Complet

		

		Incomplet

		Si incomplet, information manquante:



		



		Code du projet:

		SOE/P  /  
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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES

Avant d’entamer la rédaction du formulaire de candidature, il est recommandé de lire le guide du montage de projets et le guide du porteur ainsi que les autres documents mis à disposition des porteurs potentiels du programme SUDOE.

Le formulaire de candidature du premier appel à projets du programme opérationnel SUDOE 2007-2013 (PO SUDOE) est constitué de deux parties : une en Word et l’autre en Excel. Pour une présentation correcte de l’ensemble de la candidature, les deux parties doivent être obligatoirement remplies et envoyées :


La partie 1 (format Word) comporte les sections suivantes  à renseigner:


· Page principale

· Section 1: Résumé du projet

· Section 2: Approche du projet

· Section 3: Plan de travail du projet

· Section 4: Cohérence et complémentarité avec les autres politiques communautaires et nationales

· Section 5: Stratégie et description du partenariat

· Annexes 


Les annexes inclues dans la partie 1 du formulaire doivent être présentées conjointement au formulaire de candidature. De plus, le kit de présentation de candidature comporte une liste de codes nécessaires pour renseigner certains champs du formulaire. Ces annexes sont la liste des thèmes prioritaires, la liste des indicateurs, la liste des NUTS II et la liste des catégories d’institutions.


Concernant la partie 2 (format Excel) du formulaire de candidature, elle est formée par les sections suivantes à renseigner :


· Section 6: Plan financier


· Section 7: Calendrier et chronogramme du projet

Le formulaire de candidature doit être complété et envoyé au format électronique, avec l’ensemble des documents annexes scannés (format pdf) au secrétariat technique conjoint (STC) à travers le site internet du programme www.interreg-sudoe.eu ou à l’adresse électronique suivante stcsudoe@interreg-sudoe.eu. L’envoi de la version électronique est celui dont la date et l’heure feront foi pour considérer le dépôt de la candidature. L’envoi de la version papier (imprimé recto-verso, non relié et en noir et blanc) doit également être adressé au STC avant la date limite fixée dans l’appel à projets et doit être accompagnée des originaux des documents annexes


Afin de renseigner les différents champs de la partie 1 du formulaire (format Word), des zones de texte figurant en gris ont été prévues à cet effet. Ces zones de texte ont été limitées selon le nombre de caractères et espaces indiqués dans les instructions de chaque champ à renseigner. Ces nombres limite de caractères sont des plafonds maximum. Les promoteurs ne doivent changer ni les champs ni le nombre de caractères indiqués pour chacun d’entre eux. Ils doivent également respecter la police et la taille de caractère du formulaire Arial 10. Par ailleurs, dans chaque champ à renseigner, figure en italique une explication pour aider et orienter les porteurs pour une correcte interprétation de l’information souhaitée.


Dans la partie 2 du formulaire (format Excel), les champs à remplir figurent en gris. Les champs en jaune se remplissent automatiquement. Il est recommandé de ne pas changer la configuration des champs puisque les liens existant entre les différentes feuilles Excel pourraient être effacés et/ou modifiés. Par conséquent, les calculs automatiques pourraient ne pas se réaliser ou résulteraient erronés. 

Le formulaire de candidature doit être présenté dans toutes les langues des bénéficiaires participant, indiquant quelle est la langue principale de présentation qui correspondra à celle du bénéficiaire principal (chef de file). Les documents annexes de chacun des partenaires ne doivent pas être traduits, ils seront présentés uniquement dans la langue originale d’émission. Les noms des institutions participantes ne doivent pas non plus être traduits. 


La rédaction du texte du formulaire doit être la plus concrète et simple possible. 

Si durant la rédaction du formulaire de candidature, vous surgissent des doutes ou des questions, vous pouvez vous diriger au STC par email stcsudoe@interreg-sudoe.eu. 


SECTION 1: RESUMÉ DU PROJET

		1.1 Résumé du projet

Rédigez une courte synthèse du projet en indiquant le contexte, les objectifs, les groupes de tâches et les actions principales et  enfin les résultats. Il est recommandé de rédiger ce résumé une fois complété le reste du formulaire (maximum 5.000 caractères)



		



		1.2 Description du partenariat

Liste des partenaires du projet. Commencez par le premier bénéficiaire (chef de file). Ajoutez les lignes nécessaires selon le nombre de  partenaires



		Nom de l’institution


(dans la langue de chacune des institutions)

		Pays et région (NUTS II)

Voir liste de codes



		Premier bénéficiaire (chef de file)

		



		01

		

		     



		Autres bénéficiaires (partenaires)

		



		02

		

		



		03

		

		



		04

		

		



		05

		

		





SECTION 2: APPROCHE DU PROJET

		2.1 Problématique du projet



		Expliquez brièvement à quels besoins du contexte répond le projet (maximum 2 000 caractères)



		



		Décrivez brièvement le contexte (forces, faiblesses, menaces et opportunités) dans lequel se développe le projet (maximum 2.000 caractères) 



		



		Indiquez l’origine du projet, à savoir d’où vient l’idée, s’il est lié aux activités du partenariat, s’il est lié à un projet en cours, s’il constitue un projet de capitalisation des résultats d’un projet européen développé dans la précédente période de programmation. Si ce projet émane des résultats d’un projet antérieur, indiquez le nom du projet, les années d’exécution, le programme dans lequel il était intégré et les résultats obtenus (maximum 2 500 caractères)



		



		2.2 Objectifs et résultats du projet



		2.2.1.  Indiquez l’objectif final ou la finalité du projet (maximum 1 000 caractères)



		



		2.2.2. Indiquez les objectifs intermédiaires du projet (maximum 1 000 caractères)



		



		2.2.3. Indiquez les résultats du projet. (maximum 1 500 caractères)

Rappelez-vous que les résultats sont la conséquence des groupes de tâches (section 3 ) et que la quantification des résultats doit être en conformité avec les valeurs présentées pour les indicateurs (section 3.5)



		



		2.3 Justification du projet



		2.3.1 Contribution du projet à la stratégie et aux objectifs du programme opérationnel de coopération territoriale du Sud-ouest européen 2007-2013, dans le cadre des axes prioritaires respectifs (maximum 1.500 caractères)

Si le projet s’inscrit dans la continuité d’actions développées dans la période antérieure, démontrer sa valeur ajoutée pour le développement de la stratégie de l’actuel P.O.



		



		2.3.2. Aspects innovants du projet, en démontrant la non duplication de travaux existants (maximum 1.000 caractères)



		



		2.3.3. Valeur ajoutée de la coopération transnationale au développement du projet, la contribution pour le développement intégré de l’espace SUDOE et la stratégie conjointe des porteurs (maximum 2.000 caractères)



		



		2.3.4. Lien du projet avec le monde des entreprises (maximum 1 000 caractères)


Expliquer comment le projet s’applique au monde des entreprises (exemple : développement d’un produit/méthodologie/outil qui pourra être appliqué dans une entreprise et/ou qui aura un impact sur l’activité économique)



		



		2.3.5. Synergie du projet dans le territoire où il va être exécuté (jusqu’au niveau régional) et dans l’ensemble de l’espace de coopération (maximum 1.000 caractères)



		



		2.3.6. Valeur ajouté du projet dans le secteur d’activité dans lequel il s’intègre (maximum 750 caractères)



		



		2.4. Pérennité du projet au-delà de son exécution 



		Indiquez quelles seront les suites éventuelles de ce projet, quelles sont les actions envisagées par le partenariat pour assurer sa pérennité et quels sont les impacts éventuels du projet à moyen et long terme sur d’autres secteurs d’activité, sur la situation économique, sur les institutions et sur les politiques publiques. (maximum 2 500 caractères)



		





SECTION 3: PLAN DE TRAVAIL DU PROJET

		3.1 Stratégie du projet



		Présentez brièvement les groupes de tâches (GT) (ensemble d’actions) que vous allez mettre en place dans le développement du projet (pas plus de sept) ainsi que les liens entre les différents GT. Il est conseillé d’illustrer cette description par un  diagramme (maximum 1.000 caractères)



		



		3.2 Définition des actions qui composent les groupes de Tâches



		Par groupe de tâches, identifiez et indiquez brièvement les actions qui le composent (maximum 5 000 caractères)



		



		3.3 Définition des groupes de tâches



		Développez les contenus des GT par rapport à la structure suivante





		GT.1

		COORDINATION ET GESTION DU PROJET



		Description des actions

Expliquez Indiquez le mode de coordination et de gestion du projet. Expliquez comment se fera l'échange d'informations au sein du partenariat. Présentez également les organes mis en place pour la prise de décision «politique» et «technique » du projet et leurs compétences (maximum 3 000 caractères)



		



		Indiquez les actions concrètes qui composent ce GT y faites une brève description de leur contenu. (maximum 3 000 caractères)



		



		Coût total (en €): 


Indiquez de façon indicative le coût total de ce GT en  euros

		Aide FEDER sollicitée (en €):


Indiquez de façon indicative l’aide FEDER de ce GT en  euros



		

		



		Communication

Indiquez les possibles actions de communication que vous avez prévues dans ce GT et qui seront aussi développées en détail dans le GT de publicité, information et capitalisation.(maximum 2 000 caractères).



		





		GT.2

		     

Indiquez le nom du groupe de tâches. Soyez précis dans leur formulation 



		Justification



		Expliquez le besoin de réaliser ce groupe de tâches dans l’ensemble du projet et dans quelle mesure elle aidera à la réalisation des autres (maximum 3 000 caractères)



		



		Description des actions


Indiquez les actions concises qui composent ce GT y faites une brève description de leur contenu (maximum 
3 000 caractères).



		



		Infrastructures ou équipements de petite envergure et localisation


Si vous prévoyez de réaliser une infrastructure ou un équipement de petite envergure, spécifiez-le ici et indiquez sa localisation géographique (maximum 2 000 caractères)



		



		Partenaires participants

Indiquez les partenaires qui vont participer à ce GT, spécifiez qui est le responsable (si ce n’est pas le premier bénéficiaire) (maximum 1 000 caractères)



		



		Durée de la tâche Spécifiez la date de début et finalisation du GT (jj/mm/aaaa)



		Date de début : 

		

		Date de finalisation :

		



		Espace géographique

Indiquez les régions qui seront concernées par la réalisation de ces groupes de tâches en termes de développement des activités. Indiquez le niveau NUTS II et s’il s’agit d’un élément géographique (fleuve, côte, ….) (maximum 750 caractères)



		



		Coût total (en €): 


Indiquez de façon indicative le coût total du GT en  euros

		Aide FEDER sollicitée (en €):


Indiquez de façon indicative l’aide FEDER du GT en  euros



		

		



		PRODUITS


Indiquez les produits concrets qui vont se créer ou développer avec l’exécution de cette GT.(maximum 1 000 caractères)



		



		Résultats attendus


Indiquez et expliquez les résultats précis que vous espérez obtenir avec le développement de ce GT (maximum 
1 000 caractères)



		



		Communication


Indiquez les possibles actions de communication que vous avez prévues dans ce GT et qui seront aussi développées en détail dans le GT de publicité, information et capitalisation (maximum 2 000 caractères)



		



		Indicateurs


Choisissez dans la liste des codes les indicateurs de réalisation, résultats et d’impact qui correspondent au mieux au contenu du GT. Les indicateurs ne doivent pas être quantifiés dans cette section.



		Indicateurs de réalisation



		



		Indicateurs de résultat



		



		Indicateurs d’impact



		





Copiez cette fiche le nombre de fois nécessaire en fonction des GT que vous allez développer.

		GT. N-1

		SUIVI ET EVALUATION DU PROJET



		Description des actions


Présentez les modalités de suivi et d’évaluation du projet. Précisez si ces modalités seront internes ou externes et leur période (maximum 3 000 caractères)



		     



		Indiquez les actions concises qui composent ce GT y faites une brève description de leur contenu. (maximum 3 000 caractères)



		



		Durée de la tâche

Spécifiez la date de début et finalisation du GT (jj/mm/aaaa)



		Date de début : 

		

		Date de finalisation :

		



		Coût total (en €): 


Indiquez de façon indicative le coût total du GT en  euros

		Aide FEDER sollicitée (en €):


Indiquez de façon indicative l’aide FEDER du GT en  euros



		

		



		Communication


Indiquez les possibles actions de communication que vous avez prévues dans ce GT et qui seront aussi développées en détail dans le GT de Publicité, information et capitalisation. (maximum 2 000 caractères)



		





		GT.N

		Publicité, information et capitalisation du projet 



		Stratégie développée, objectifs poursuivis et résultats attendus



		Décrivez la stratégie de valorisation du projet et de capitalisation des résultats obtenus dans un souci de transfert à d’autres programmes ou projets. Indiquez et expliquez quels sont les résultats que vous espérez obtenir avec le développement de ce GT (maximum 3 000 caractères)



		



		Description des actions


Indiquez les actions concrètes qui composent ce GT y faites une brève description de leur contenu.(maximum 
3 000 caractères)



		



		Outils de communication utilisés

Indiquez les principaux outils de communication (site internet, conférences, plaquettes  etc.) que vous allez utiliser pendant le développement du projet. (maximum 1 500 caractères)  



		



		Public cible

Indiquez les destinataires des actions de publicité, information et de capitalisation ciblés par le projet. (maximum 1 000 caractères)



		



		Partenaires participants


Indiquez les partenaires qui vont participer à ce GT, spécifiez qui est le responsable (si ce n’est pas le première bénéficiaire) (maximum 1000 caractères)



		



		Durée de la tâche

Spécifiez la date de début et finalisation du GT (jj/mm/aaaa)



		Date de début : 

		

		Date de finalisation :

		



		Espace géographique


Indiquez les régions que seront concernées par la réalisation de cette tâche en termes de développement des activités. Indiquez le niveau NUTS II et s’il s’agit d’un élément géographique (fleuve, côte, ….) (maximum 750 caractères)



		



		Coût total (en €): 


Indiquez de façon indicative le coût total du GT en  euros

		Aide FEDER sollicitée (en €):

Indiquez de façon indicative l’aide FEDER du GT en  euros



		

		





		Produits


Indiquez les produits concrets qui vont se créer ou développer avec l’exécution de cette GT.(maximum 1 500 caractères)



		



		Indicateurs


Indiquez les indicateurs de réalisation et de résultats qui correspondent au mieux au contenu du GT. Les indicateurs ne doivent pas être quantifiés dans cette section.



		Indicateurs de réalisation



		



		Indicateurs de résultat



		





3.5 Indicateurs

Présentez les indicateurs choisis dans chaque GT (ne spécifiez pas par GT mais pour l’ensemble du projet) en indiquant l’unité de mesure et l’objectif que vous prétendez atteindre à la fin du projet. Les indicateurs doivent être sélectionnés, de préférence, à partir de la liste des indicateurs figurant dans la liste des codes.

		Code

		Indicateurs de réalisation

		Unité

		Objectif



		

		

		

		



		Code

		Indicateurs de résultat

		Unité

		Objectif



		

		

		

		



		Code

		Indicateurs d’impact

		Unité

		Objectif



		

		

		

		





SECTION 4: COHÉRENCE ET COMPLEMENTARITÉ AVEC LES AUTRES POLITIQUES COMMUNAUTAIRES ET NATIONALES

		4.1 Contribution du projet à la Stratégie de Lisbonne 



		Montrez comment le projet va contribuer à améliorer la compétitivité économique du Sud-ouest européen en réponse à la Stratégie de Lisbonne de croissance économique et de création d’emploi (maximum 750 caractères).



		



		4.2 Contribution à l’égalité des chances

Montrez comment le projet va contribuer à l’égalité des chances (maximum 750 caractères)



		



		Montrez comment le projet va- appliquer  l’égalité des chances pendant l’exécution du projet (maximum 750 caractères)



		



		4.3 Contribution à la protection de l’environnement

Décrivez comment le projet va contribuer à la protection de l’environnement et au développement durable en réponse à la Stratégie de Göteborg (maximum 750 caractères)



		



		Décrivez comment le projet va contribuer à la protection de l’environnement et du développement durable pendant son exécution (maximum 750 caractères).



		



		4.4 Lien du projet avec les Orientation Stratégiques Communautaires

Montrez la cohérence du projet avec les Orientations Stratégiques Communautaires dans son volet social, économique et environnemental (maximum 750 caractères).



		



		4.5 Cohérence avec les politiques nationales et régionales


Décrire la cohérence du projet avec les politiques nationales et régionales et avec les autres programmes communautaires, notamment dans le cadre du CRSN (maximum 5 000 caractères)



		





SECTION 5 : STRATÉGIE ET DESCRIPTION DU PARTENARIAT

		5.1. Stratégie et potentialités du partenariat

Mettre en évidence la cohérence entre la distribution des tâches et la participation financière des partenaires, le degré de représentativité des partenaires dans leur territoire, l’appui institutionnel des autorités compétentes et les potentialités pour l’établissement de relations pérennes et stables (maximum 5 000 caractères)



		





		5.2. Description du fonctionnement du partenariat


Indiquer le mode de coordination et de gestion du projet. Informer sur les modalités d’échange d’informations. Présenter les organes à créer pour la prise de décision, que ce soit au niveau politique ou technique du projet et leurs compétences respectives. Établir un calendrier, notamment des réunions



		5.2.1. Échange d’informations:

 (maximum  500 caractères)

		     





		5.2.2. Organes de gestion du projet

(maximum  500 caractères)

		     





		5.2.3. Calendrier des réunions

(maximum  500 caractères)

		     





		5.2.4. Autres informations

(maximum  500 caractères)

		     





		





		5.3 Premier Bénéficiaire (Chef de file) - Partenaire nº 01



		5.3.1 Identification



		Nom de l‘Institution 1 (désignation 1er niveau, ex: Région, Université, etc)

		



		Nom de l‘Institution 2 (désignation 2ème niveau, ex: Direction générale, Faculté, etc)

		



		Nom de l‘Institution 3 (désignation 3ème niveau, ex: Institut, département, laboratoire, service, etc)

		



		Nature juridique 

Cocher (x) la nature juridique correspondante

		

		Organisme d’État



		

		

		Institution régionale



		

		

		Institution locale



		

		

		Établissement public



		

		

		Autre organisme de droit public



		

		

		Organisation à but non lucratif



		Code de l’institution 

Sélectionner et reporter un code de la liste des codes

		



		Expliquer la nature juridique et les activités développées

		



		Numéro d’identification fiscal 

		



		L’institution récupère t-elle la TVA ?

		     

		Oui

		     

		Non



		Adresse (désignation 1er champ, ex: nom du bâtiment)

		



		(désignation 2ème champ, ex: nom de la rue, numéro, étage)

		



		(autre désignation 3ème champ)

		



		Code postal

		



		Ville

		



		Complément

		



		Pays

		



		Région (liste NUTS II) (liste NUTS II de la liste des codes)

		



		Téléphone  (+indicatif international puis numéro)

		



		Fax  (+indicatif international puis numéro)

		



		Site Internet

		



		Personne de contact

		     

		Madame

		     

		Monsieur



		NOM

		



		Prénom

		



		Fonction

		



		Email 

		



		DONNÉES BANCAIRES POUR LE PROJET



		Nom de la banque

		



		Adresse

		



		Code postal

		



		Ville

		



		Pays

		     



		IBAN

		



		Code SWIFT

		



		Nº de compte bancaire

		



		Titulaire du compte

		





Dans le cadre du P.O. 2007-2013, le premier bénéficiaire est responsable sur le plan administratif, financier et juridique pour la totalité du projet. Pour cette raison, indiquez les informations concernant les personnes qui exerceront ces fonctions.

		5.3.2 Responsable Institutionnel (représentant légal de l’Institution)



		Personne de contact

		     

		Madame

		     

		Monsieur



		Nom

		



		Prénom

		



		Fonction

		



		Téléphone  (+indicatif international puis numéro)

		



		Fax  (+indicatif international puis numéro)

		



		Email 

		





		5.3.3 Responsable Administratif (coordinateur et personne de contact des organes de gestion du programme)



		Personne de contact

		     

		Madame

		     

		Monsieur



		NOM

		



		Prénom

		



		Fonction

		



		Téléphone  (+indicatif international puis numéro)

		



		Fax  (+indicatif international puis numéro)

		



		Email 

		





		5.3.4 Responsable Financier (du projet dans son ensemble)



		Personne de contact

		     

		Madame

		     

		Monsieur



		NOM

		



		Prénom

		



		Fonction

		



		Téléphone   (+indicatif international puis numéro)

		



		Fax   (+indicatif international puis numéro)

		



		Email 

		





		5.3.5 Responsable Communication (du projet dans son ensemble)



		Personne de contact

		     

		Madame

		     

		Monsieur



		NOM

		



		Prénom

		



		Fonction

		



		Téléphone (+indicatif international puis numéro)

		



		Fax   (+indicatif international puis numéro)

		



		Email 

		





		5.3.6. Expérience de l’institution en matière de gestion de projets. 


Décrivez l'expérience de l'institution en matière de gestion de projets. Précisez s'il s'agissait d'un projet cofinancé par l'Union européenne et s'il avait une dimension transnationale. (maximum 1 000 caractères)



		



		



		5.3.7. Fonctions à développer dans le cadre du projet.


Spécifier les responsabilités de l’institution dans l’exécution des divers groupes de tâches du projet, notamment administratives et financières. (maximum 1 000 caractères)



		



		



		5.3.8. Spécifier le nombre de personnes prévues pour l’exécution du projet. 


Indiquer toutes les ressources humaines affectées à chacune des tâches, en précisant si ce sont les ressources internes ou externes, ainsi que le temps imputé au projet pour chacune des ressources humaines.



		Tâche de coordination:

		     



		Tâche financières:

		     



		Tâche de communication:

		     



		Tâche de: 

		     

		     



		Les ressources humaines sont-elles internes?

		     

		Oui

		     

		Non



		Si non, indiquez comment elles seront embauchées (maximum 500 caractères)



		



		





		5.4 Autres bénéficiaires



		5.4.1 Partenaire nº (indiquer numéro)

		     



		Nom de l‘Institution 1 (désignation 1er niveau, ex: Région, Université, etc)

		



		Nom de l‘Institution 2 (désignation 2ème niveau, ex: Direction générale, Faculté, etc)

		



		Nom de l‘Institution 3 (désignation 3ème niveau, ex: Institut, Département, Laboratoire, Service, etc)

		



		Nature juridique

Cocher (x) la nature juridique correspondante

		

		Organisme d’État



		

		

		Institution régionale



		

		

		Institution locale



		

		

		Établissement public



		

		

		Autre organisme de droit public



		

		

		Organisation à but non lucratif



		Code de l’institution

Sélectionner et reporter un code de la liste de codes

		



		Expliquer la nature juridique et les activités développées

		



		Numéro d’identification fiscal 

		



		L’institution récupère t-elle la TVA ?

		     

		Oui

		     

		Non



		Adresse (désignation 1er champ, ex: nom du bâtiment)

		



		(désignation 2ème champ, ex: nom de la rue, numéro, étage)

		



		(autre désignation 3ème champ)

		



		Code postal

		



		Ville

		



		Complément

		



		Pays

		     



		Région (liste NUTS II de la liste des codes)

		



		Téléphone (+indicatif international puis numéro)

		



		Fax (+indicatif international puis numéro)

		



		Site Internet

		



		Personne de contact

		     

		Madame

		     

		Monsieur



		NOM

		



		Prénom

		



		Fonction

		



		Email 

		



		DONNÉES BANCAIRES POUR LE PROJET



		Nom de la banque

		



		Adresse

		



		Code postal

		



		Ville

		



		Pays

		     



		IBAN

		



		Code SWIFT

		



		Nº de compte bancaire

		



		Titulaire du compte

		





		5.4.2. Expérience de l’institution en matière de gestion de projets. 


Décrivez l'expérience de l'institution en matière de gestion de projets. Précisez s'il s'agissait d'un projet cofinancé par l'Union européenne et s'il avait une dimension transnationale. (maximum 1 000 caractères)



		     



		



		5.4.3. Fonctions à développer dans le cadre du projet.


Spécifier les responsabilités de l’institution dans l’exécution des divers groupes de tâches du projet (maximum 1 000 caractères)



		     



		



		5.4.4. Spécifier le nombre de personnes prévues pour l’exécution du projet. 


Indiquer toutes les ressources humaines affectées à chacune des tâches, en précisant si ce sont les ressources internes ou externes, ainsi que le temps imputé au projet pour chacune des ressources humaines.



		Tâche de:

		     

		     



		Tâche de:

		     

		     



		Tâche de: 

		     

		     



		Tâche de :

		     

		     



		Les ressources humaines sont-elles internes?

		     

		Oui

		     

		Non



		Si non, indiquez comment elles seront embauchées (maximum 500 caractères)



		     





Copier/coller autant de tableaux 5.4 selon le nombre de partenaires impliqués dans le projet.

		5.5 Autres partenaires associés



		5.5.1 Partenaire associé nº (indiquer numéro)

		     



		Nom de l‘Institution 1 (désignation 1er niveau, ex: Région, Université, etc)

		



		Nom de l‘Institution 2 (désignation 2ème niveau, ex: Direction générale, Faculté, etc)

		



		Nom de l‘Institution 3 (désignation 3ème niveau, ex:Institut, Département, Laboratoire, service etc)

		



		Nature juridique

Cocher (x) la nature juridique correspondante

		

		Organisme d’État



		

		

		Institution régionale



		

		

		Institution locale



		

		

		Établissement public



		

		

		Autre organisme de droit public



		

		

		Organisation à but non lucratif



		

		

		Autre : 



		Code de l’institution

Sélectionner et reporter un code de la liste de codes

		



		Expliquer la nature juridique et les activités développées

		



		Numéro d’identification fiscal 

		



		L’institution récupère t-elle la TVA ?

		     

		Oui

		     

		Non



		Adresse (désignation 1er champ, ex: nom du bâtiment)

		



		(désignation 2ème champ, ex: nom de la rue, numéro, étage)

		



		(autre désignation 3ème champ)

		



		Code postal

		



		Ville

		



		Complément

		



		Pays

		     



		Région (liste NUTS II de la liste des codes)

		



		Téléphone (+indicatif international puis numéro)

		



		Fax (+indicatif international puis numéro)

		



		Site Internet

		



		Personne de contact

		     

		Madame

		     

		Monsieur



		NOM

		



		Prénom

		



		Fonction

		



		Email 

		





Copier/coller autant de tableaux 5.5 selon le nombre de partenaires impliqués dans le projet.

SECTION 6. PLAN FINANCIER

Consulter le fichier Excel [Formulaire_PARTIE_02_FR]


SECTION 7. CALENDRIER ET CHRONOGRAMME

Consulter le fichier Excel [Formulaire_PARTIE_02_FR]

ANNEXES


1. Liste de contrôle


2. Déclaration responsable et d’engagement 


3. Lettre d’engagement


4. Autres documents annexes


ANNEXE 1: LISTE DE CONTRÔLE

Remplir avec une X les cases correspondantes. Seuls les documents mentionnés sous fond bleu seront demandés dés la première phase.

		 

		Envoi de la version électronique du formulaire de candidature dans les langues des partenaires participants (l’espagnol, le français, le portugais et l’anglais) et des documents annexes au formulaire (scannés au format pdf) à travers le site internet du programme www.interreg-sudoe.eu ou par mail au stcsudoe@interreg-sudoe.eu jusqu’au dernier jour de la clôture de l’appel à projets.



		 

		Envoi de la version papier du formulaire de candidature dans les langues des partenaires participants (l’espagnol, le français, le portugais et l’anglais) et des documents annexes au formulaire (originaux) par courrier certifié au secrétariat technique conjoint du SUDOE daté jusqu’au dernier jour de la clôture de l’appel à projets.



		 

		Accord de collaboration entre partenaires



		 

		Lettres d’engagement datées, signées et cachetées pour chaque partenaire respectif



		 

		Certification des contreparties nationales publiques



		 

		Attestation de la Sécurité Sociale en vigueur certifiant que le sollicitant est à jour de ses cotisations. S’il n’est pas possible d’obtenir ce document, la demande officielle dudit document sera acceptée provisoirement comme preuve, en attendant la présentation postérieure du certificat officiel dans les délais impartis.



		 

		Attestation fiscale en vigueur certifiant que le sollicitant s’est acquitté de ses obligations fiscales. S’il n’est pas possible d’obtenir de document la demande officielle dudit document sera acceptée provisoirement comme preuve, en attendant la présentation postérieure du certificat officiel dans les délais impartis.



		 

		Déclaration relative aux recettes directes pouvant être générées par le projet.



		 

		Déclaration responsable et d’engagement





ANNEXE 2. DÉCLARATION RESPONSABLE ET D’ENGAGEMENT

Remplir avec une X les cases correspondantes. Seuls les documents mentionnés sous fond bleu seront demandés dés la première phase.

Le premier bénéficiaire, en tant que représentant du partenariat transnational 

		 

		Déclare, par la présente, n’avoir reçu ni sollicité pour les actions prévues dans le projet d’autres aides ou subventions de l’Union européenne que celles prévues dans le plan financier présenté.



		 

		Accepte que, dans l’hypothèse où d’autres aides publiques seraient perçues après la date d’approbation du projet par l’un des partenaires pour la réalisation du projet, celles-ci seront automatiquement déduites du montant de l’aide communautaire octroyée dans les mêmes proportions pour ce partenaire (sauf si le comité de programmation du programme SUDOE accepte une reprogrammation)



		 

		Déclare être à jour des paiements des cotisations à la sécurité sociale (joindre en annexe 4 les attestations de la sécurité sociale ou à défaut, la pièce justifiant la demande officielle de la dite attestation) 



		 

		Déclare être à jour de ses obligations fiscales (joindre en annexe 4 les attestations fiscales ou à défaut, la pièce justifiant la demande officielle dudit certificat)



		 

		Déclare avoir sollicité, dans la mesure de leur nécessité, les autorisations préalables obligatoires pour la réalisation du projet (exemple : permis de construction, rapport d’impact environnemental, etc.) (joindre en annexe 4 les autorisations préalables correspondantes)



		 

		Déclare que dans le cas où le projet génèrerait des recettes directes conformément à ce stipulé dans l’article 55 du règlement (CE) nº 1083/2006, ces dernières s’élèveraient à un montant total de 



		 

		S’engage à respecter la réglementation communautaire et nationale applicable, en particulier la réglementation concernant la passation des marchés publics,



		

		Certifie l’exactitude de l’information et des documents joints en annexe à la présente déclaration. 





		Nom

		     

		Prénom

		     



		Lieu: 

		     

		Date (jj/mm/aaaa): 

		



		Signature

		Cachet



		     



		     







ANNEXE 3 : LETTRE D’ENGAGEMENT


LETTRE D’ENGAGEMENT

(À PRESENTER AVEC LE FORMULAIRE DE CANDIDATURE DU PROJET AU SECRETARIAT TECHNIQUE CONJOINT AUTANT DE LETTRES QUE DE PARTENAIRES IMPLIQUÉS FINANCIEREMENT DANS LE PROJET)

		Prénom, NOM 

		     



		Fonction 

		     



		Institution 

		     



		Adresse 

		     



		Ville 

		     

		Pays 

		     



		Téléphone 

		     

		Fax 

		     



		E-mail 

		     





Déclare que l´institution qu´il représente:


1- Approuve et s´engage à participer dans la réalisation du projet 

2- S´engage à assurer une contribution financière pour la réalisation du projet de 

3- Confirme que les actions qui se développent dans le cadre du projet remplissent les conditions d´éligibilité et qu’elles respecteront la législation communautaire et nationale applicable, en particulier la Directive 2004/18/CE relative aux marchés publics.

(1) Sans compter avec l´aide FEDER.


		Lieu

		     

		Date

		     



		Signature

		Cachet



		     

		     





ANNEXE 4. AUTRES DOCUMENTS ANNEXES

Lister dans l’ordre de présentation les autres documents annexes au formulaire de candidature (exemple: 4.1: déclaration fiscale; 4.2 Déclaration de la sécurité sociale ou la demande de déclaration de la sécurité sociale, etc.) 
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Formulaire_PARTIE_02_FR_02.xls

p_de_garde


			


			FORMULAIRE DE CANDIDATURE
PARTIE 2


			Renseigner les champs en gris, les champs en jaune se complètent automatiquement


			Intitulé  du projet


			Acronyme (maximum 20 caractères)


			Coût total du projet			0.00						FEDER sollicité																					0.00


			Dépense publique éligible			0.00						Contrepartie nationale publique																					0.00


			Taux de cofinancement									Auto-financement																					0.00


			Durée du projet			0			mois


			Indiquer le nom exact des institutions tel qu'il figure dans la section 1 de la PARTIE 1 du formulaire de candidature. Respecter l'ordre suivant: bénéficiaire principal, suivi de tous les autres bénéficiaires, des partenaires associés et des partenaires des pays tiers. Sélectionner l'une des trois options en marquant avec un X le type de partenaire.


			PARTENARIAT																		Type de partenaire


																					B			O			T						Pays


			Premier bénéficiaire (Chef de file) - Partenaire nº 1


			Partenaire nº 2


			Partenaire nº 3


			Partenaire nº 4


			Partenaire nº 5


			Partenaire nº 6


			Partenaire nº 7


			Partenaire nº 8


			Partenaire nº 9


			Partenaire nº 10


			Partenaire nº 11


			Partenaire nº 12


			Partenaire nº 13


			Partenaire nº 14


			Partenaire nº 15


			Type de bénéficiaire: B - Bénéficiaire;  O - Autres partenaires associés;  T - partenaires des pays tiers


			Indiquer le nom exact des groupes de tâches tel qu'il figure dans la section 3 de la PARTIE 1 du formulaire.


			IDENTIFICATION DES GROUPES DE TÂCHES


						Nº			DESIGNATION DES GROUPES DE TÂCHES


			GT.1			1			Coordination et gestion du projet


			GT.


			GT.


			GT.


			GT.


			GT.N-1						Suivi et évaluation du projet


			GT.N						Publicité, information e capitalisation du projet





&C&G


&L&G&C&8&A&R&9 &8&P / &N





6.1.PF


			SECTION 6. PLAN FINANCIER


			6.1. DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET GROUPES DE TÂCHES


			Important: Chaque partenaire devra compléter un tableau 6.1


			Le formulaire de candidature est prévu pour 15 partenaires. Si votre partenariat est inférieur à 15 partenaires, définir la zone d'impression correspondant aux tableaux renseignés avant d'imprimer l'ensemble de cette feuille.


			Ce tableau doit être complété; toutefois, l'information est à titre indicatif. Remplir les champs en gris; les champs en jaune se calculent automatiquement.


			6.1.1 DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
(TVA non récupérable incluse)


			Premier bénéficiaire nº 01 (Chef de file)						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports																																	0.00			0.0%


			02. Ressources humaines																																	0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités																																	0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion																																	0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires																																	0.00			0.0%


			06. Equipement																																	0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure																																	0.00			0.0%


			08. Dépenses générales																																	0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)																																	0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)																																	0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			6.1.2 DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
(TVA non récupérable incluse)


			Autres bénéficiaires - partenaire nº 02						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports																																	0.00			0.0%


			02. Ressources humaines																																	0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités																																	0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion																																	0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires																																	0.00			0.0%


			06. Equipement																																	0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure																																	0.00			0.0%


			08. Dépenses générales																																	0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)																																	0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)																																	0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			6.1.3 DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
(TVA non récupérable incluse)


			Autres bénéficiaires - partenaire nº 03						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports																																	0.00			0.0%


			02. Ressources humaines																																	0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités																																	0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion																																	0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires																																	0.00			0.0%


			06. Equipement																																	0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure																																	0.00			0.0%


			08. Dépenses générales																																	0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)																																	0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)																																	0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			6.1.4 DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
(TVA non récupérable incluse)


			Autres bénéficiaires - partenaire nº 04						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports																																	0.00			0.0%


			02. Ressources humaines																																	0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités																																	0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion																																	0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires																																	0.00			0.0%


			06. Equipement																																	0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure																																	0.00			0.0%


			08. Dépenses générales																																	0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)																																	0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)																																	0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			6.1.5 DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
(TVA non récupérable incluse)


			Autres bénéficiaires - partenaire nº 05						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports																																	0.00			0.0%


			02. Ressources humaines																																	0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités																																	0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion																																	0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires																																	0.00			0.0%


			06. Equipement																																	0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure																																	0.00			0.0%


			08. Dépenses générales																																	0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)																																	0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)																																	0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			6.1.6 DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
(TVA non récupérable incluse)


			Autres bénéficiaires - partenaire nº 06						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports																																	0.00			0.0%


			02. Ressources humaines																																	0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités																																	0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion																																	0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires																																	0.00			0.0%


			06. Equipement																																	0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure																																	0.00			0.0%


			08. Dépenses générales																																	0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)																																	0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)																																	0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			6.1.7 DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
(TVA non récupérable incluse)


			Autres bénéficiaires - partenaire nº 07						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports																																	0.00			0.0%


			02. Ressources humaines																																	0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités																																	0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion																																	0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires																																	0.00			0.0%


			06. Equipement																																	0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure																																	0.00			0.0%


			08. Dépenses générales																																	0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)																																	0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)																																	0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			6.1.8 DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
(TVA non récupérable incluse)


			Autres bénéficiaires - partenaire nº 08						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports																																	0.00			0.0%


			02. Ressources humaines																																	0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités																																	0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion																																	0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires																																	0.00			0.0%


			06. Equipement																																	0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure																																	0.00			0.0%


			08. Dépenses générales																																	0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)																																	0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)																																	0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			6.1.9 DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
(TVA non récupérable incluse)


			Autres bénéficiaires - partenaire nº 09						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports																																	0.00			0.0%


			02. Ressources humaines																																	0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités																																	0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion																																	0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires																																	0.00			0.0%


			06. Equipement																																	0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure																																	0.00			0.0%


			08. Dépenses générales																																	0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)																																	0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)																																	0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			6.1.10 DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
(TVA non récupérable incluse)


			Autres bénéficiaires - partenaire nº 10						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports																																	0.00			0.0%


			02. Ressources humaines																																	0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités																																	0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion																																	0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires																																	0.00			0.0%


			06. Equipement																																	0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure																																	0.00			0.0%


			08. Dépenses générales																																	0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)																																	0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)																																	0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			6.1.11 DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
(TVA non récupérable incluse)


			Autres bénéficiaires - partenaire nº 11						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports																																	0.00			0.0%


			02. Ressources humaines																																	0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités																																	0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion																																	0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires																																	0.00			0.0%


			06. Equipement																																	0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure																																	0.00			0.0%


			08. Dépenses générales																																	0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)																																	0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)																																	0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			6.1.12 DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
(TVA non récupérable incluse)


			Autres bénéficiaires - partenaire nº 12						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports																																	0.00			0.0%


			02. Ressources humaines																																	0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités																																	0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion																																	0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires																																	0.00			0.0%


			06. Equipement																																	0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure																																	0.00			0.0%


			08. Dépenses générales																																	0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)																																	0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)																																	0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			6.1.13 DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
(TVA non récupérable incluse)


			Autres bénéficiaires - partenaire nº 13						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports																																	0.00			0.0%


			02. Ressources humaines																																	0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités																																	0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion																																	0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires																																	0.00			0.0%


			06. Equipement																																	0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure																																	0.00			0.0%


			08. Dépenses générales																																	0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)																																	0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)																																	0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			6.1.14 DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
(TVA non récupérable incluse)


			Autres bénéficiaires - partenaire nº 14						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports																																	0.00			0.0%


			02. Ressources humaines																																	0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités																																	0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion																																	0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires																																	0.00			0.0%


			06. Equipement																																	0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure																																	0.00			0.0%


			08. Dépenses générales																																	0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)																																	0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)																																	0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			6.1.15 DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
(TVA non récupérable incluse)


			Autres bénéficiaires - partenaire nº 15						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports																																	0.00			0.0%


			02. Ressources humaines																																	0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités																																	0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion																																	0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires																																	0.00			0.0%


			06. Equipement																																	0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure																																	0.00			0.0%


			08. Dépenses générales																																	0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)																																	0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)																																	0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%





&C&G


&L&G&C&8&A&R&8&P / &N





6.2.PF


			SECTION 6. PLAN FINANCIER


			6.2. DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR GROUPES DE TÂCHES
 TABLEAU RÉSUMÉ (TVA non récupérable incluse)


			Ce tableau est complété automatiquement; les montants indiqués pour chaque poste de dépenses et pour chaque groupe de tâches sont définitifs. Ne pas oublier que les valeurs correspondant à chaque groupe de tâches doivent être égales à celle indiquées dans la section 3 de la partie 1 du formulaire.


			ACRONYME						0


			Postes de dépenses						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% sur la dépense totale éligible


			01. Études / rapports						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			02. Ressources humaines						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			06. Equipement						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			08. Dépenses générales						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%





&C&G


&L&G&C&8&A&R&8 &P / &N





6.3. PF- 6.4. PF


			SECTION 6. PLAN FINANCIER


			6.3. PLAN FINANCIER PAR PARTENAIRES


			Dans le cas où le partenariat serait constitué de plus de 15 partenaires, merci de prendre contact auprès du STC pour vous procurer un tableau correspondant à vos nécessités.


			6.3.1. PLAN FINANCIER PAR PARTENAIRES (en €)


			ACRONYME			0


			PARTICIPANTS 
(premier bénéficiaire, autres bénéficiaires, partenaires associés et partenaires des pays tiers)			Taux de cofinancement FEDER sollicité			Dépense totale éligible			Financement FEDER			Contrepartie nationale publique			Contrepartie nationale privée			% particip. par partenaire sur dépense totale éligible (2)			Autres sources de financement			Coût total du projet


						(1)			(2)			(3)=(1)*(2)			(4)=(2)- (3)			(4)=(2)- (3)						(5)			(6)= (2)+(5)


			0						0.00			0.00									0.0%						0.00


			0						0.00			0.00									0.0%						0.00


			0						0.00			0.00									0.0%						0.00


			0						0.00			0.00									0.0%						0.00


			0						0.00			0.00									0.0%						0.00


			0						0.00			0.00									0.0%						0.00


			0						0.00			0.00									0.0%						0.00


			0						0.00			0.00									0.0%						0.00


			0						0.00			0.00									0.0%						0.00


			0						0.00			0.00									0.0%						0.00


			0						0.00			0.00									0.0%						0.00


			0						0.00			0.00									0.0%						0.00


			0						0.00			0.00									0.0%						0.00


			0						0.00			0.00									0.0%						0.00


			0						0.00			0.00									0.0%						0.00


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.0%			0.00			0.00


			6.3.2. PLAN FINANCIER PAR PARTENAIRES (en %)


			ACRONYME			0


			PARTICIPANTS 
(premier bénéficiaire, autres bénéficiaires, partenaires associés et partenaires des pays tiers)			Taux de cofinancement FEDER sollicité			Dépense totale éligible			Financement FEDER			Contrepartie nationale publique			Contrepartie nationale privée


						(1)			(2)			(3)=(1)*(2)			(4)=(2)- (3)			(4)=(2)- (3)


			0			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			0			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			0			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			0			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			0			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			0			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			0			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			0			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			0			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			0			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			0			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			0			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			0			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			0			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			0			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			TOTAL						0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			6.4. PLAN FINANCIER PAR ANNÉE


			6.4.1. PLAN FINANCIERO PAR ANNÉE (en €)


			Substituer les X par les années correspondantes


			ACRONYME			0


			ANNÉES			Taux de cofinancement FEDER sollicité			Dépense totale éligible			Financement FEDER			Contrepartie nationale publique			Contrepartie nationale privée			% particip. par année sur dépense totale éligible (2)			Autres sources de financement			Coût total du projet


						(1)			(2)			(3)=(1)*(2)			(4)=(2)- (3)			(4)=(2)- (3)						(5)			(6)= (2)+(5)


			20XX									0.00									0.0%						0.00


			20XX									0.00									0.0%						0.00


			20XX									0.00									0.0%						0.00


			20XX									0.00									0.0%						0.00


			20XX									0.00									0.0%						0.00


			20XX									0.00									0.0%						0.00


			20XX									0.00									0.0%						0.00


			20XX									0.00									0.0%						0.00


			20XX									0.00									0.0%						0.00


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.0%			0.00			0.00


			6.4.2. PLAN FINANCIER PAR ANNÉE (en %)


			ACRONYME			0


			ANNÉES			Taux de cofinancement FEDER sollicité			Dépense totale éligible			Financement FEDER			Contrepartie nationale publique			Contrepartie nationale privée


						(1)			(2)			(3)=(1)*(2)			(4)=(2)- (3)			(4)=(2)- (3)


			20XX			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			20XX			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			20XX			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			20XX			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			20XX			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			20XX			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			20XX			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			20XX			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			20XX			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%			0.0%


			TOTAL						0.0%			0.0%			0.0%			0.0%





&C&G


&L&G&C&8&A&R&8&P / &N





6.5. PF


			SECTION 6. PLAN FINANCIER


			6.5. PLAN FINANCIER PAR PARTENAIRE ET PAR GROUPE DE TÂCHES


			Ce tableau se complète automatiquement


			ACRONYME						0


									DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE


			PARTENAIRES						Dép. de préparation			GT.1: Coord.    et gestion			GT.2			GT.3			GT.4			GT.5			GT.6			GT.7						Dépense totale éligible			% par partenaire


			0						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			0						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			0						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			0						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			0						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			0						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			0						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			0						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			0						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			0						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			0						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			0						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			0						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			0						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			0						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%


			TOTAL						0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00			0.00						0.00			0.0%





&C&G


&L&G&C&8&A&R&8 &P / &N





6.6. PF


			SECTION 6. PLAN FINANCIERO


			6.6. PLAN FINANCIER PAR POSTES DE DÉPENSES ET PAR ANNÉE


			Substituer les X par les années correspondantes


			ACRONYME						0


			DÉPENSE TOTALE ELIGIBLE


			Postes de dépenses						20XX						20XX						20XX						20XX						20XX						20XX									DÉPENSE TOTALE ÉLIGIBLE			% par postes de dépenses


									€			%			€			%			€			%			€			%			€			%			€			%


			01. Études / rapports									0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.00			0.0%


			02. Ressources humaines									0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.00			0.0%


			03. Frais de voyage / hébergement / indemnités									0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.00			0.0%


			04. Promotion / diffusion									0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.00			0.0%


			05. Réunions / conférences / Séminaires									0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.00			0.0%


			06. Equipement									0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.00			0.0%


			07. Infrastructures de petite envergure									0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.00			0.0%


			08. Dépenses générales									0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.00			0.0%


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)									0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.00			0.0%


			10. Autres (spécifier)									0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.0%						0.00			0.0%


			TOTAL						0.00						0.00						0.00						0.00						0.00						0.00									0.00			0.0%
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6.7. Justification


			6.7. JUSTIFICATION DES COÛTS


			Important: les tableaux financiers présentés dans cette section (6,1 à 6,6) doivent refléter exactement  les valeurs calculées dans la justification des coûts détaillées ci-dessous. Également, les tableaux financiers comme la justification des coûts doivent correspondre aux actions comprises dans chacun des GT prévus pour le développement du projet.


			Les catégories figurant dans chaque typologie de dépenses sont indicatives et peuvent être modifiées en fonction des spécificités propres à chaque projet. Vous devez ajouter le nombre de lignes nécessaires pour chaque catégories de dépenses. Complétez uniquement les champs en gris, les champs en jaune se remplissent automatiquement.


			01. Études/Rapports
Décrire les études/rapports à réaliser en indiquant leur budget correspondant prévisionnel.


			Études/Rapports						Coût total


			Total						0.00


			02. Ressources humaines
Indiquer le nombre de personnes prévues pour la réalisation du projet et l'imputation de leur temps de travail au projet (en % de temps de travail, de préférence mensuelle). Il est nécessaire de faire une distinction entre les fonctions développées par chacune d'entre elles (A: directeur du projet; B: chargé d'études; C: fonction d'assistance)


			Fonction			Nombre de personnes			Nombre de mois ou de jours			% du temps imputé au projet			Coût moyen par mois ou jour			Coût total


																		0.00


																		0.00


																		0.00


																		0.00


																		0.00


			TOTAL															0.00


			03. Dépenses de déplacements/hébergement/indemnités
Indiquer le nombre de déplacements prévus. Indiquer également de nombre de personnes qui effectueront chaque déplacement.


			Déplacements prévus						Nombre de personnes par mission			Nombre de missions			Prix moyen par mission			Coût total


																		0.00


																		0.00


																		0.00


																		0.00


																		0.00


			TOTAL															0.00


			04. Promotion et diffusion                                                                                                            Lister les types de dépenses prévues avec leur coût budgétaire prévisionnel (exemple: coût d'un site internet, de brochures, de matériel de promotion, etc.).


			Produits/outils/actions						Quantité / numéro			Coût moyen unitaire			Coût total


															0.00


															0.00


															0.00


															0.00


															0.00


			TOTAL												0.00


			05. Réunions/conférences/séminaires
Décrire tous les types de dépenses prévus, avec leur budget prévisionnel correspondant (exemple: location de salle, dépenses de logistique, traduction, etc.)


			Type de services						Quantité / numéro			Nombre de jours			Coût moyen unitaire par jour			Coût total


																		0.00


																		0.00


																		0.00


																		0.00


																		0.00


			TOTAL															0.00


			06. Équipement
Indiquer le nombre d'équipements à acquérir et/ou à utiliser et leur coût respectif


			Type d'équipement						Quantité			Coût unitaire			Coût total


															0.00


															0.00


															0.00


															0.00


															0.00


			TOTAL												0.00


			Méthode de calcul pour les amortissements:
Indiquer la méthode de calcul utilisée pour l'amortissement des équipements qui ne sont acquis dans le cadre du projet mais qui seront utilisés pour son exécution.


			07. Infrastructures de petite envergure
Indiquer le budget prévu pour la réalisation de l'infrastructure.


			Type d'infrastructure						Quantité			Coût unitaire			Coût total


															0.00


															0.00


															0.00


															0.00


															0.00


			TOTAL												0.00


			08. Dépenses générales
Décrire toutes les dépenses prévus pur la mise en oeuvre du projet en indiquant leur coût prévisionnel. Dans le cas des dépenses indirectes (ex: électricité, téléphone, internet, etc.) faire une affectation des dépenses au projet et indiquer leur méthode de calcul respective.


			IMPORTANT: Cette catégorie de dépenses ne doit pas dépasser  2% du coût total du budget.


			Type de dépenses			Quantité / nombre			Coût unitaire moyen par jour/mois			% imputé au projet			Coût total


															0.00


															0.00


															0.00


															0.00


															0.00


			TOTAL												0.00


			09. Dépenses d'audit (validation des dépenses)
Indiquer le budget prévu pour la réalisation des dépenses d'audit et la validation des dépenses.


			Dépenses d'audit						Nombre d'auditeurs			Jours / mois			Coût unitaire moyen par jour ou mois			Coût total


																		0.00


																		0.00


			TOTAL															0.00


			10. Autres
Décrire les dépenses non comprises dans les catégories antérieures, en indiquant leur coût respectif.


			Type de dépenses						Nº			Coût unitaire moyen			Coût total


															0.00


															0.00


															0.00


															0.00


															0.00


			TOTAL												0.00


			* Dépenses communes
Expliquer la méthode appliquée à la répartition des dépenses communes (dépenses de coordination et de gestion du projet). Par exemple, si ces dépenses sont réparties de façon égalitaire, proportionnelle, etc. Ces dépenses devront être inclues dans les dépenses en ressources humaines. les règles des marchés publics communautaires et nationaux devront être respectées.


			Dépenses			GT			Coût total			Justification de la méthode de répartition


			TOTAL						0.00


			*Dépenses de préparation du projet
Décrire les dépenses réalisées durant la période de préparation du projet. Seules les dépenses effectuées jusqu'au moment de la présentation de la candidature seront éligibles (Exemple: réunions, déplacements, ressources humaines, etc.)


			Catégorie						Coût total


			TOTAL						0.00
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7. Calendrier et chronogramme


			7. CALENDRIER ET CHRONOGRAMME


			7.1. DURÉE DU PROJET


			Indiquer les dates de début et de fin du projet. Le projet peut avoir débuté mais en AUCUN CAS, celui-ci ne peut être ACHEVÉ au moment de l'aprobation de la candidature.  Remplir les champs en gris. Les champs en jaune se remplissent automatiquement.


			7.1.1. Durée de la phase de préparation


			Début


												jour


												mois


												année


			Fin


												jour


												mois


												année																																																												Durée totale du projet


			Durée de préparation du projet																																																																																																0															mois


																																																			mois


			7.1.2. Duración de la fase de ejecución


			Début


												jour


												mois


												année


			Fin


												jour


												mois


												année


			Durée de l'exécution du projet


																																																			mois


			7.2. CHRONOGRAMME


			Indiquer d'abord les groupes de tâches (GT) et ensuite les activités. Utiliser une couleur differente pour distinguer les GT et les actions. Les GT figurant dans ce chronogramme doivent correspondre aux GT indiqués dans la section 3 de la PARTIE 1 du formulaire. 
Substituer les X par les années correspondantes


			Années			20XX																																				20XX																																				20XX																																				20XX


			Mois			1			2			3			4			5			6			7			8			9			10			11			12			1			2			3			4			5			6			7			8			9			10			11			12			1			2			3			4			5			6			7			8			9			10			11			12			1			2			3			4			5			6			7			8			9			10			11			12


			G.T.1


			A.1


			A.2


			A.3


			A.4


			G.T.2


			A.1


			A.2


			A.3


			A.4


			G.T.3


			A.1


			A.2


			A.3


			A.4


			G.T.N


			A.1


			A.2


			A.3


			A.4


			Ajouter le nombre de lignes nécessaires pour compléter les GT et les actions inscrites dans le projet en accord avec la section 3 de la PARTIE 1 du formulaire.
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GUIDE D’ACCÈS À L’APPLICATION DU 


PROGRAMME SUDOE
SAISIE DU 


PLAN FINANCIER 
DU PROJET







Cette présentation PowerPoint vous indique la méthode à suivre
pour saisir le plan financier de votre projet.


Vous devez obligatoirement suivre les 3 étapes dans l’ordre
présenté afin que les informations soient enregistrées correctement, 
à savoir:


1ère étape: saisie du calendrier et du chronogramme
2ème étape: saisie de la contrepartie nationale et des autres


sources de financement
3ème étape: saisie du plan financier.







Quelques conseils avant de commencer


Comme tout programme informatique, des incidents techniques peuvent
survenir.


Cette application informatique, développée “sur mesure” pour les besoins du
programme, a fait l’objet de nombreux tests avant d’être mise à disposition des 
différents utilisateurs. Si vous rencontrez une quelconque difficulté, n’hésitez
pas à contacter le STC SUDOE.


Toutefois, même si vous pouvez utiliser l’application informatique à partir de 
n’importe quel navigateur, nous vous recommandons d’y accéder à partir 
d’Internet Explorer pour minimiser les risques d’erreurs. 


Entrons à présent dans le vif du sujet…







1ère étape: saisir le calendrier et le chronogramme







Entrer dans la page d’accueil du formulaire de candidature







Dans le menu gauche, vous retrouverez les 
différentes sections du formulaire. Trois nouvelles
parties concernant le plan financier aparaissent:
•Calendrier
•Contrepartie nationale et autre financement
•Plan financier


Pour saisir le plan financier, il est impératif d’indiquer
tout d’abord le calendrier du projet.







Dans cette partie, vous devez insérer les dates de début et de fin 
de la phase de préparation et de la phase d’exécution du projet. 
Ces informations figurent dans la section 7 du fichier excel.
Une fois les dates indiquées, n’oubliez pas d’enregistrer en 
cliquant sur “enregistrer”







Sous le cadre précédent, vous trouverez les options pour entrer le 
chronogramme du projet (section 7).


Tous les groupes de tâches de votre projet sont ici répertoriés. Vous 
devez entrer la durée d’exécution de chacun d’entre eux en cliquant du le 
crayon jaune.







Dès lors, pour le groupe de tâches sélectionné, vous trouverez la liste des 
bénéficiaires qui participeront au développement des actions
(conformément à ce que vous avez indiqué dans la partie “groupe de 
tâches”)







Afin de compléter le chronogramme, pour que soit matérialisée l’année au
cours de laquelle se dérouleront toutes les actions prévues dans le 
groupe de tâches, vous devez cliquer sur la case “non” afin qu’elle soit
marquée comme “oui”. 


Dès que l’état de la case change, elle aparaît en couleur orange et il faut
ensuite cliquer sur le mot “Meses” pour sélectionner les mois d’activité.


Vous devez répéter cette action pour tous les bénéficiaires participant au
groupe de tâches et aux actions prévues.







Lorsque vous avez sélectionné “meses”, apparaîtront les 12 mois de 
l’année et vous devrez sélectionner uniquement les mois au cours 
desquels les actions se dérouleront.


N’oubliez pas d’enregistrer ces informations une fois la sélection 
terminée.







Une fois que vous avez saisi l’ensemble du chronogramme par groupe de 
tâches et par partenaires, les années durant lesquelles des actions sont prévues
seront marquées en couleur orange.


Il est indispensable que le chronogramme soit conforme à ce qui est prévu dans
le reste du formulaire de candidature (groupe de tâches, actions plan financier) 
car la saisie du plan financier dépend directement de cette phase de saisie du
chronogramme.


En effet, si vous oubliez une année d’activité pour un bénéficiaire, il vous sera
impossible par la suite de renseigner les informations le concernant au niveau du
plan financier. Bien évidemment, tant que le formulaire de candidature n’est pas
envoyé, vous pouvez toujours corriger ces oublis.







Vous pouvez à tout moment générer le fichier d’impression du
chronogramme pour vérifier les informations. Pour cela, il vous suffit de 
cliquer sur “imprimer la version Calendario” qui figure sous la liste des 
groupe de tâches de la section “calendario”. Dès lors, un fichier excel se 
génèrera automatiquement.
Vous pouvez aussi enregistrer ce fichier sur votre disque dur.







Comme vous pourrez le constater, le fichier généré
est identique à celui qui figurait dans le fichier
Excel.







La durée des groupes de tâches et de l’ensemble
des actions prévues aparaît en couleur rouge.


Attention!


Si vous constatez une erreur dans le chronogramme ou le calendrier, vous 
devez la corriger à partir de l’application informatique et non du fichier Excel 
généré, sinon, les corrections ne seront pas insérées dans le formulaire de 
candidature.







2ème étape: saisir la contrepartie nationale
et les autres sources de financement (dépenses non 
subventionnées)







En cliquant sur la partie “contrepartie nationale et autres financements”, on
accède aux tableaux financiers concernant ces deux éléments.
Il convient donc de sélectionner un bénéficiaire et de saisir ces
informations le concernant. 







La ventilation de la contrepartie nationale doit être réalisée selon les 
différentes sources de financements proposées dans le tableau. 
Par ailleurs, doivent figurer également dans ce tableau les dépenses non 
subventionnées apportées par les partenaires associés par exemple et qui 
entrent en compte par la suite dans le plan financier du projet (coût total du
projet).


Après avoir rempli un tableau par bénéficiaire (et éventuellement partenaire 
associé), le plan financier peut alors être saisi.







3ème étape: saisir le plan financier







Une fois le calendrier enregistré ainsi que les 
contreparties nationales et autres financements, 
vous devez insérer les informations du plan 
financier en cliquant sur la partie réservée à cet
effet







La feuille 6.7 du fichier Excel, “justification” détaillant
l’ensemble des dépenses prévues pour l’ensemble du
partenariat doit être insérée au format Excel dans la partie
prévue à cet effet.


Ensuite, pour saisir les informations financière de chaque
groupe de tâches, il suffit de sélectionner le GT choisi en 
cliquant sur le crayon jaune.







Dans la fenêtre suivante, apparaîtra un menu déroulant où
figurent l’ensemble des bénéficiaires du projet. Sélectionner
un bénéficiaire et cliquer sur “recargar”







Une fois le GT choisi pour un bénéficiaire précis, vous devez saisir les 
dépenses prévues (montant total éligible) par année et par poste de 
dépenses.







N’oubliez pas d’enregistrer les informations en cliquant sur le bouton
“enregistrer” qui figure en bas de page.







Vous devez procéder de la même sorte avec l’ensemble des bénéficiaires.
Il est possible d’accéder à la liste des bénéficiaires à partir du menu
déroulant. 







Pour avoir une vue d’ensemble du plan financier, il est possible de générer
un fichier Excel en cliquant sur “imprimer la version PLAN FINANCIER”.







Vous pouvez ouvrir le fichier Excel ou l’enregistrer sur votre disque dur.


Attention: toute correction doit être apportée via l’application et non sur le 
fichier Excel directement car les modifications ne seront pas enregistrées.







Le fichier Excel généré par l’application est similaire au fichier initialement
conçu. 
Les différents tableaux financiers sont répartis dans les différentes feuilles.
Apparaissent uniquement en plus les tableaux concernant la contrepartie
nationale de chaque bénéficiaire et les autres sources de financement
(PF7) et le récapitulatif des contreparties nationales et des autres sources
de financement pour le projet (PF8).
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Afin de pouvoir imprimer les tableaux, il est préférable d’enregistrer le 
fichier généré et d’ouvrir le fichier Excel tout en effectuant une mise en 
page des documents.


Attention!


Il vous est rappelé qu’aucune modification du plan financier ne doit être
apportée dans le fichier excel généré mais dans l’application informatique.







Nous espérons que ces diapositives vous permettront de 
saisir sans grande difficulté le plan financier de votre projet.


Le STC SUDOE reste à votre disposition pour vous apporter
une quelconque aide lors de vos connexions.
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I. INTRODUCTION ET OBJECTIFS DU GUIDE 
Le présent guide est un instrument basique destiné à informer et aider les porteurs de 
projets du programme de coopération territoriale Espace sud-ouest européen (désormais 
PO SUDOE) et à la fois un instrument d’aide méthodologique et pratique et un moyen 
d’information efficace. 


Plus précisément, les objectifs du guide sont les suivants : 


• Permettre aux porteurs de projets de s’orienter entre les différentes priorités du 
PO SUDOE en prenant en compte la logique et les objectifs de PO, 


• Définir quels sont les porteurs de projets potentiels et quels types de projets sont 
éligibles conformément au PO SUDOE, 


• Offrir des indications pratiques aux porteurs de projets pour qu’ils préparent une 
candidature de projet, 


• Orienter les porteurs de projets dans l’élaboration du plan financier, 


• Donner de la transparence aux procédés qui se suivront lors de l’évaluation des 
candidatures, 


• Répondre aux questions les plus fréquentes des porteurs de projets. 


Pour que la présentation du projet soit correcte, veuillez lire attentivement les questions 
formulées dans ce guide. Ce guide et le formulaire de candidature, ainsi que toute 
l’information complémentaire sur le PO et les conditions de présentation de projets, se 
trouvent sur le site Internet programme, www.interreg-sudoe.eu , et peuvent être sollicités  
aussi auprès du secrétariat technique conjoint du programme  
(stcsudoe@interreg-sudoe.eu). 


Le guide est structuré en 7 grands chapitres. Au chapitre 2 figure une brève présentation 
du PO SUDOE qui inclut la zone géographique de l’espace SUDOE, les objectifs et les 
priorités du programme. Au troisième chapitre figurent les documents et les outils mis à 
disposition du porteur de projet pour son montage ainsi que le type de projets recherchés 
dans ce programme. Le chapitre suivant indique quels sont les bénéficiaires potentiels du 
PO SUDOE et explique la composition du partenariat et son établissement. Le chapitre 5 
aborde le procédé de présentation et celui de sélection de projets en expliquant dans le 
détail les deux procédés. Le chapitre 6 traite des conditions et des règles générales 
d’éligibilité ainsi que sur la typologie des dépenses éligibles. Et finalement, le chapitre 7 
introduit certains aspects relatifs à la mise en œuvre de projets transnationaux dans le 
cadre du PO SUDOE qui doivent être pris en compte lors de la présentation des 
candidatures de projets 


Pour plus d’information, vous pouvez vous reporter aux documents de référence du PO 
SUDOE mentionnés au point 3.1. 


En outre, le STC mettra à la disposition des bénéficiaires des projets sélectionnés un 
guide de gestion de projets transnationaux dans lequel seront détaillés tous les aspects 
relatifs à la gestion effective d’un projet de ces caractéristiques. De même, des journées 
d’information en matière de gestion de projets seront organisées pour ces bénéficiaires. 
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2. LE PROGRAMME DE COOPÉRATION TERRITORIALE “ESPACE SUD-
OUEST EUROPÉEN » 


2.1. APERÇU GÉNÉRAL DU PROGRAMME 


Pendant la nouvelle étape de programmation 2007-2013, l’aide dans le cadre de la 
politique de cohésion est limitée au Fonds européen de développement régional 
(FEDER), au Fonds social européen (FSE) et au Fonds de cohésion. Pour augmenter la 
valeur ajoutée de cette politique, ses objectifs ont été redéfinis de la façon suivante : 


- Convergence, 


- Compétitivité régionale et emploi, 


- Coopération territoriale européenne. 


L’objectif de “coopération territoriale européenne” poursuit, à son tour, un triple but : 


- Intensifier la coopération transfrontalière à travers des initiatives locales et 
régionales conjointes, 


- Renforcer la coopération transnationale au moyen d’actions dirigées au 
développement territorial intégré et lié aux priorités de la Communauté, 


- Renforcer la coopération interrégionale et l’échange d’expériences au niveau 
territorial approprié. 


Le PO SUDOE 2007-2013, s’encadre dans le domaine transnational de l’objectif de la 
coopération territoriale européenne. Il a été approuvé par la Décision de la Commission 
européenne C (2007) 4347 du 26 septembre 2007.  


 


2.2. L’ESPACE GÉOGRAPHIQUE DU PROGRAMME 


Les régions de l’espace de coopération territoriale du Sud-ouest européen recouvrent  
770 120 km2 (soit 18,2 % du total de l’UE-27) et elles ont une population totale de 61,3 
millions d’habitants (environ le 12,4% du total de l’UE-27).  


L’espace transnational SUDOE est formé par des régions qui appartiennent à quatre 
Etats : L’Espagne, le Portugal, la France et le Royaume Uni. 


Selon l’annexe II de la Décision de la Commission du 31 octobre 2006, la zone 
géographique de l’espace SUDOE est délimitée par les régions NUTS II suivantes : 


 


Pays Régions et villes autonomes 


Espagne 
Galicia, Asturias, Cantabria, País Vasco, Navarra, Aragón, 
Cataluña, Castilla y León, La Rioja, Madrid, Extremadura, Castilla-
La Mancha, Comunidad Valenciana, Murcia, Andalucía, Baleares, 
Ceuta y Melilla. 


France Aquitaine, Auvergne, Languedoc-Roussillon, Limousin, Midi-
Pyrénées y Poitou-Charentes. 


Portugal Norte, Centro, Lisboa, Alentejo y Algarve. 


Royaume Uni Gibraltar. 
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Illustration 1. Carte de l’espace géographique Sud-ouest européen 2007-2013 


 
 


2.3. OBJECTIFS DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL SUDOE 2007-2013 


La stratégie du PO SUDOE répond aux besoins et aux questions posées dans le 
diagnostic socioéconomique, territorial et de coopération présent au PO SUDOE afin de 
renforcer les domaines dans lesquels l’espace SUDOE a des avantages et des 
opportunités et afin de minimiser d’autres aspects qui supposent des faiblesses et des 
menaces pour le territoire concerné. 


La stratégie suit aussi les objectifs établis dans la Stratégie renouvelée de Lisbonne pour 
la croissance économique basée sur les connaissances et l’innovation, davantage de 
postes de travail et de meilleure qualité et sur une meilleure gouvernance ainsi que sur la 
Stratégie de Göteborg en matière de développement durable et de protection de 
l’environnement. 


La stratégie du PO SUDOE présente une logique verticale qui vise un objectif, lequel 
définit à son tour la perspective depuis laquelle il faut aborder les interventions du 
programme. De même, l’atteinte de ce but de grande portée se matérialise dans une série 
d’objectifs immédiats intermédiaires qui définissent la manière d’arriver à bonne fin. 
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OBJECTIF FINAL 


Valoriser le SUDOE comme un espace de coopération dans les domaines de la 
compétitivité, de l’innovation, du respect de l’environnement, du développement durable 
et de l’aménagement du territoire qui contribue à assurer une intégration harmonieuse et 
équilibrée des régions respectant ainsi les objectifs de cohésion économique et sociale de 
l’UE. 


OBJECTIFS INTERMÉDIAIRES 


1. Développer la recherche technologique et les expériences pilotes, dont le transfert de résultats 
sera possible.  


2. Configurer des réseaux stables au sein du SUDOE pour l’élaboration, l’échange, le transfert 
d’innovations et de nouvelles connaissances 


3. Renforcer la compétitivité et la capacité d’innovation dans les secteurs dominants de l’économie 
du SUDOE. 


4. Préserver, conserver et améliorer la valeur patrimoniale des espaces et des ressources 
naturelles. 


5. Améliorer la gestion des ressources naturelles, en encourageant la maîtrise de l’énergie et des 
ressources en eau.  


6. Encourager les stratégies de coopération en faveur de la prévention de risques naturels et, en 
particulier, de risques d’incendies, d’inondations,  de séismes, de déforestation, de 
désertification ou de contamination, etc. 


7. Intégrer les transports multimodaux et l’interconnexion des réseaux dans un cadre 
transnational. 


8. Promouvoir des conditions d’équilibre territorial concernant l’accès aux infrastructures de 
communication, à la société de l’information et aux connaissances. 


9. Profiter des synergies entre les zones urbaines et rurales pour encourager le développement 
durable du SUDOE, par le biais de l’association de ressources et de connaissances. 


10. Renforcer le dynamisme socio-économique des villes et régions du SUDOE grâce à leur 
inclusion dans les réseaux de coopération.  


11.  Valoriser le patrimoine culturel de manière transnationale et en renforçant l’identité de l’espace 
du SUDOE. Développer des recherches de type technologique et des expériences pilotes avec 
un potentiel élevé pour le transfert de leur résultats. 
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2.4. PRIORITÉS STRATÉGIQUES DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL SUDOE 2007-
2013 
 


Le PO SUDOE s’articule autour des priorités ou axes suivants:  


 


I. Promotion de l’innovation et la constitution de réseaux de coopération 
pérenne dans le domaine des technologies:  


- Développer la recherche dans le domaine des technologies et les expériences 
pilotes avec une possibilité de transfert de résultats. 


- Configurer des réseaux dans le domaine du SUDOE pour la création, l’échange et 
le transfert d’innovations et de nouvelles connaissances. 


- Renforcer la compétitivité et la capacité d’innovation dans les secteurs dominants 
de  l’économie du SUDOE. 


 


II. Renforcement de la protection et la conservation durable de 
l’environnement et du milieu naturel du SUDOE: 


- Préserver, conserver et améliorer la valeur patrimoniale des espaces et des 
ressources naturelles. 


- Améliorer la gestion des ressources naturelles, en particulier, en encourageant 
l’efficience énergétique et dans l’utilisation durable des ressources hydriques. 


- Encourager des stratégies de coopération conjointes en faveur de la prévention de 
risques naturels et, particulièrement, des risques d’incendies, d’inondations, 
sismiques, de déforestation, de désertification ou de contamination, entre autres. 


 


III. Intégration harmonieuse de l’espace SUDOE et amélioration de 
l’accessibilité aux réseaux d’information 


- Intégrer la multimodalité dans les transports et l’interconnexion des réseaux d’un 
point de vue transnational. 


- Promouvoir des conditions d’équilibre territorial dans l’accès aux infrastructures de 
communication, à la société de l’information et aux connaissances. 


 


IV. Promotion du développement urbain durable en tirant profit des effets 
positifs de la coopération transnationale: 


- Utiliser les synergies entre les zones urbaines et rurales pour impulser le 
développement soutenable du SUDOE, par l’association de ressources et de 
connaissances. 


- Augmenter le dynamisme socio-économique des municipalités et régions SUDOE 
à travers leur insertion dans des réseaux de coopération. 


- Valoriser le patrimoine culturel d’intérêt transnational et l’identité de l’espace 
SUDOE. 
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2.5. LES STRUCTURES DE GESTION DU PROGRAMME  


La structure de gestion du programme, chargée du suivi et de la gestion, est composée 
des organes suivants, telle qu’elle est détaillée dans le chapitre 8 du PO SUDOE  


ORGANE Responsabilités et fonctions 


Comité de suivi 


Assure l’efficacité et la qualité de la mise en 
fonctionnement de l’exécution du programme 
opérationnel. Il approuve aussi les critères de 
sélection de projets et les ouvertures d’appels à 
projets. 


Comité de programmation 


Parmi d’autres fonctions, il est le responsable de la 
sélection et de l’approbation des aides apportées aux 
projets. Il décide également sur les modifications des 
projets une fois approuvés. 


Autorité de gestion (Dirección 
General de Economía de la 
Consejería de Economía y Hacienda 
del Gobierno de Cantabria) 


Responsable de l’efficacité et de la régularité de la 
gestion. Elle oriente le travail du comité de suivi. Elle 
est chargée  de la mise en marche des décisions 
adoptées dans le cadre du programme. .  


Autorité de certification (Dirección 
General de Fondos Comunitarios del 
Ministerio de Economía y Hacienda 
del Estado español) 


Chargée de certifier les dépenses à la Commission et 
de payer, en suivant les instructions de l’Autorité de 
gestion les bénéficiaires ultimes des projets. 


Autorité d’audit (Intervención 
General de la Administración del 
Estado del Ministerio de Economía y 
Hacienda del Estado español) 


Présidente du groupe de contrôle financier constitué 
à cet effet. Comme son nom l’indique, elle est 
chargée de réaliser les audits de tous les organes qui 
interviennent au Programme et de proposer les 
mesures de correction nécessaires en cas 
d’irrégularités. 


Correspondants nationaux 


Les CN ont une fonction d’animation et de 
coordination de la mise en place du Programme en 
collaboration avec l’AUG et le STC. Les CN, entre 
autres fonctions, vérifient l’existence des 
contreparties nationales et régionales avant d’évaluer 
les projets. Elles valident les dépenses des 
partenaires conformément aux règlements 
communautaires et nationaux. 


Secrétariat technique conjoint 


Parmi les fonctions qui lui sont assignées, il promeut 
et divulgue le programme, assure le processus 
d’ouverture de l’appel à projets, la réception, la 
vérification et l’instruction technique des projets en 
collaboration avec les CN et prépare les documents 
qui supportent la prise de décision du Comité de 
programmation. Il se charge du suivi de l’exécution 
des projets, vérifie les demandes de paiement 
envoyées par le premier bénéficiaire, validées par les 
États membres et centralise l’information sur 
l’exécution physique et financière du programme. 


Vous trouverez à l’annexe 1, la liste des contacts. 
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2.6. LE PLAN FINANCIER DU PROGRAMME 2007-2013 


Figure ci-dessous le montant financier du PO SUDOE pour toute la période 2007-2013 et 
pour chaque priorité. Il est détaillé et la dotation financière communautaire est indiquée 
(aide FEDER) ainsi que le financement national public correspondant. 


 


DÉPENSES PUBLIQUES 
PRIORITÉ Total 


% Coût total FEDER Contreparties 
nationales publiques


Priorité 1 33,02 43.609.847 32.707.028 10.902.819 


Priorité 2 23,59 31.149.891 23.362.163 7.787.728 


Priorité 3 23,59 31.149.891 23.362.163 7.787.728 


Priorité 4 14,15 18.689.935 14.017.298 4.672.637 


Priorité 51 5,65 7.456.075 5.964.808 1.491.267 


TOTAL 100 132.055.638 99.413.459 32.642.179 


En Euros 


L’illustration suivante montre la distribution financière schématisée par priorités et signale 
l’aide FEDER et les contreparties nationales publiques. 
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1 La priorité 5 est la relative au renfort de la capacité institutionnelle et au profit de l’assistance technique. 
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3. LA PRÉPARATION DES PROJETS 


3.1. LES DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE ET LES OUTILS POUR LE PORTEUR DE 
PROJET  


Ce guide constitue un des documents qui composent le kit de candidature de l’appel à 
projets 2008 du PO SUDOE. Les autres documents de ce kit sont les suivants : 


• Texte de l’appel à projets 2008: notification publique de l’ouverture du délai 
officiel pour la présentation de candidatures ainsi que le développement, les 
conditions et les différentes modalités de l’appel. 


• Le formulaire de candidature : modèle préalablement établi dans lequel doivent 
se présenter les propositions de projets. 


• Le guide du montage de projet: guide conçu pour aider les potentiels porteurs 
de projet à préparer et structurer une proposition de projet de coopération 
transnationale. 


En plus du présent guide, du texte de l’appel à projets et du formulaire de candidature, le 
porteur de projet dispose, à travers le site Internet (www.interreg-sudoe.eu) d’une autre 
série d’outils qui peuvent être d’un grand recours lors de la préparation et la présentation 
d’une proposition de projet de coopération transnationale dans le cadre de ce programme, 
à savoir:  


• La bourse de partenaires 
La site Internet comporte un espace consacré à la recherche de partenaires. Les porteurs 
de projets qui souhaitent chercher des partenaires doivent remplir une fiche destinée à cet 
effet qui sera publiée a posteriori. 


• Fiche d’assistance 
Les potentiels porteurs de projets qui auraient besoin d’assistance et d’aide pour un 
thème, quel qu’il soit, relatif à leur proposition de projet, pourront remplir cette fiche dans 
laquelle ils exposeront les questions concrètes qu’ils souhaitent poser au secrétariat 
technique conjoint. 


• FAQs 
Une liste des questions les plus communes posées et les réponses qui leur 
correspondent est publiée sur le site Internet et actualisée régulièrement pour consultation 
des potentiels porteurs de projets. 


Les documents de référence du programme peuvent aussi être consultés sur le site 
Internet: 


• Le programme opérationnel de coopération territoriale “Espace sud-ouest 
européen 2007-2013” 


• L’évaluation ex-ante du programme opérationnel de coopération territoriale 
“Espace sud-ouest européen 2007-2013” 


• L’évaluation environnementale stratégique du programme opérationnel de 
coopération territoriale “Espace sud-ouest européen 2007-2013” 


• Les règlements communautaires applicables à la gestion du PO SUDOE (annexe 
III) 
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3.2. LES TYPES DE PROJETS 


3.2.1. Les projets structurants  


Pour la période de programmation 2007-2013, l'espace SUDOE cofinancera des projets 
de coopération transnationale structurants, c'est-à-dire, des projets présentant une plus 
grande dimension transnationale et avec des réalisations et des  résultats concrets ayant 
un grand impact sur l'ensemble du territoire. Par conséquent, cette nouvelle génération de 
projets ne peut pas être fondée uniquement sur le développement de connaissances et 
l'échange d'expériences entre les partenaires. Les projets doivent aller plus loin afin de 
contribuer à la réalisation des objectifs établis dans le PO SUDOE.  


Par conséquent, dans le cadre du PO SUDOE, la nouvelle génération de projets doit 
posséder un caractère stratégique dans le but de défendre la coopération transnationale 
en général, et la coopération dans l'espace SUDOE en particulier au-delà de 2013. 


Par projets structurants, on entend les caractéristiques suivantes: 


• Participant à la structuration intégrée du territoire européen avec des 
investissements d’une certaine dimension (projets d’envergure relative qui auront 
un plus grand impact et des effets positifs plus importants sur le territoire, en 
reconnaissant les limites budgétaires existantes). 


• Stratégiques : projets de recherche, développement et innovation, réseaux 
d’excellence, accessibilité et aménagement territorial, planification de 
l’environnement conjointe ou gestion des ressources. 


De plus, les projets programmés devraient permettre aux partenaires du SUDOE 
d’atteindre trois objectifs : 


• Traitement adéquat des différents enjeux transnationaux détectés dans le 
diagnostic socioéconomique et territorial ainsi que le diagnostic de la coopération 
territoriale du Sud-ouest européen figurant dans le PO SUDOE. 


•  Mise en commun d’une masse critique de ressources pour obtenir ensemble, ce 
qui ne pourrait pas être obtenu séparément. 


• Contribution à la cohésion territoriale européenne grâce à un processus intégré 
qui complètera les autres types de coopération transnationale. 


 
Tout cela signifie que l’on évitera de cofinancer des projets de nature exclusivement 
locale, et dont les résultats ne garantiront pas leur transfert à d’autres régions du SUDOE, 
en particulier celles qui ont un moindre niveau de développement. De la même façon, 
seront écartées les actions qui se centreront sur des éléments qui ne produisent pas de 
résultats visibles, dans le but de maximiser la valeur ajoutée communautaire et l’efficience 
du programme. 
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3.2.1. Les domaines prioritaires d’intervention du PO SUDOE 
Figurent ci-après les champs prioritaires d’intervention indiqués dans le PO SUDOE. 


 


PRIORITÉ 1. La promotion de l’innovation et la constitution de réseaux de coopération 
pérenne dans le domaine des technologies. 
 


DOMAINES PRIORITAIRES CATEGORIES DE DÉPENSES2


- Projets de recherche, innovation et développement technologique et 
aides aux projets d’innovation technologique. 
- Constitution d’équipes transnationales spécialisées dans le 
renforcement de la capacité d’innovation et pour réunir l’expérience 
acquise dans divers cadres nationaux et expérimenter leur transfert aux 
régions en reconversion.  


01. Activités de IDT dans les 
centres de recherche. 


- Création de centres transnationaux de ressources qui obtiendront et 
diffuseront l’information relative à l’innovation (nouveaux brevets, etc.) 


02. Infrastructures de RTD et 
centres de compétence de 
technologie spécifique 


- Transfert de technologies. 
- Mise en contact d’entreprises, surtout PME, et centres de recherche 
qui travailleront sur des points d’intérêt commun. 
- Création ou renforcement de réseaux de coopération entre institutions 
de différents pays. 
- Création ou renforcement de réseaux de coopération entre entreprises 
et centres de recherche de différents pays. 


03. Transferts en technologie et 
amélioration des réseaux de 
coopération 


- Prestation de services technologiques à entreprises et regroupements 
d’entreprises. 
- Services et applications TIC pour entreprises, en particulier PME. 
- Formation de regroupements transnationaux d’entreprises ou 
l’exploitation du potentiel des NTIC pour favoriser le développement de 
secteurs commerciaux internationaux pour produits régionaux. 
- Création de clusters publics et privés sur des questions en rapport 
avec les nouvelles technologies. 
- Développement d’accords de coopération transnationaux autour de 
pôles européens d’excellence spécialisés dans des secteurs avec un 
fort contenu technologique. 


05. Services d’aide avancés aux 
entreprises et groupes 
d’entreprises.  


                                                           
2 Annexe II du Règlement (CE) Nº 1828/2006 de la Commission 
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PRIORITÉ 2. Renforcement de la protection et la conservation durable de l’environnement 
et du milieu naturel du SUDOE. 


 
DOMAINES PRIORITAIRES CATÉGORIES DE DÉPENSES 


- Définition et mise en œuvre de stratégies conjointes de protection et 
restauration d’écosystèmes. 
- Actions pour la conservation, la gestion et la valorisation des milieux 
naturels. 
- Communication et diffusion en matière d’environnement 


51. Promotion de la biodiversité 
et protection de la nature 


- Création de centres d’expérimentation conjoints sur l’exploitation des 
énergies renouvelables. 


39. Energies renouvelables: 
Eolienne 
40. Energies renouvelables: 
Solaire 
41. Energies renouvelables: 
Biomasse 


- Actions de promotion de la connaissance des potentialités de 
diversification des sources d’approvisionnement énergétique. 
- Utilisation rationnelle et efficiente des ressources énergétiques 


43.-Efficacité énergétique, 
production combinée, gestion de 
l’énergie 


- Usage rationnel de l’eau et économies d’eau 
- Établissement de formes intégrées de gestion et d’usage conjoint de 
l’eau superficielle et souterraine. 
- Interventions orientées vers la planification et la gestion coordonnée 
des ressources hydriques, en particulier des bassins hydrographiques 
communs. 


45. Eau potable (gestion et 
distribution) 


- Formulation de Plans qui disposeront des procédures et instruments 
nécessaires devant des situations de risque naturel (incendies, 
inondations, sismiques, désertification, etc.) communs aux différentes 
régions. 
- Mesures qui tendent à augmenter la capacité opérationnelle des 
groupes d’intervention en matière de sécurité/prévention. 
- Mise en réseau des structures formées par les agents impliqués en 
matière de prévention de risques. 


53. Prévention de risques 


- Délimitation d’espaces d’intervention efficients qui ne se verront pas 
limités par les frontières administratives des territoires. 


54. Autres mesures pour 
préserver l’environnement et pour 
la prévention de risques 
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PRIORITÉ 3. Intégration harmonieuse de l’espace SUDOE et amélioration de 
l’accessibilité aux réseaux d’information 
 


DOMAINES PRIORITAIRES CATEGORIES DE DÉPENSES 
- Actions conjointes de développement, en appliquant les TIC, sur des 
usages cohérents avec les caractéristiques de l’espace. 
- Développement des TIC: R+D+i dans le domaine des TIC et celui des 
services de la Société de l’information. 
- Actions de développement de l’usage des TIC par la population en 
général 
- Autres actions telles que les contenus digitaux, sécurité, identité 
digitale, signature électronique, etc. 


11. Technologies de l’information 
et la communication 
 
12. Technologies de l’information 
et la communication (TIC) 


- Services et application des TIC pour les citoyens et les administrations 
en incluant connectivité, équipement et développement de contenus. 
- Actions pour étendre l’utilité des TIC vers des zones de grand intérêt 
social, comme l’hygiène, l’éducation, la culture et l’administration en 
général. 
- Application des TIC (et des TIC-TEN): R+D+i dans le domaine des 
TIC et des services de la Société de l’Information 


13. Services et applications pour 
les citadins. 


- Etudes et rapports visant à résoudre les différences de largeur des 
voies ferrées de la France et la Péninsule Ibérique (Espagne et 
Portugal) 


17. Chemin de fer (RTE-T) 


- Développement de la grande vitesse 
- Conception de tracés selon une perspective transnationale 
- Actions pour résoudre la problématique physique des Pyrénées sur le 
transport routier 
- Modernisation et amélioration du réseau de routes: accessibilité de 
l’ensemble du territoire et augmentation de la qualité et de la sécurité 
du réseau 


21. Autoroutes (RTE-T) 
23. Routes nationales 


- Études de viabilité relatives à l’implantation de plates-formes 
logistiques. 
- Rédaction et implantation de projets et plans pour améliorer la 
sécurité et accessibilité dans les différentes formes de mobilité 
soutenable 


26. Transports multimodaux 
27. Transports multimodaux 
(RTE-T) 


- Systèmes multimodaux et intelligents. 28. Systèmes de transport 
intelligents 


- Études pour la configuration de nouveaux modèles d’organisation de 
l’activité de transport aérien et d’amélioration du service prêté 29. Aéroports 
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PRIORITÉ 4. Promotion du développement urbain durable en tirant profit des effets 
positifs de la coopération transnationale.  
 


DOMAINES PRIORITAIRES CATEGORIES DE DEPENSES 
- Actions de réorganisation de la mobilité urbaine et d’amélioration du 
service de transport public en en favorisant le transfert vers d’autres 
territoires et sa mise en valeur à l’échelle transnationale. 


25- Transport urbain 
52- Promotion d’un transport 
urbain propre 


- Mesures qui encouragent le recyclage et l’utilisation des déchets en 
en favorisant le transfert vers d’autres territoires et sa mise en valeur à 
l’échelle transnationale. 


44- Traitement des déchets 
urbains et industriels 


- Adoption de mesures de coopération transnationale tendant à la 
restauration des zones dégradées et élimination de leurs impacts 
négatifs, préservation du paysage comme élément du patrimoine rural. 
- Adoption de mesures de coopération transnationale tendant à la 
réhabilitation de zones altérées des sites naturels pour que la 
population rurale puisse profiter de la nature 
- Transfert des résultats positifs obtenus dans un secteur déterminé 
(par exemple, dans le milieu de la diversification de l’offre touristique) 
- Configuration d’unités spécialisées sur des questions essentielles, au 
niveau transnational, pour un développement urbain soutenable 
(contrôle de l’expansion urbaine, réduction de la désertification, entre 
autres) 


55. Promotion des atouts 
naturels 


- Constitution et développement de réseaux urbains et régionaux 
destinés à promouvoir une image transnationale dans un champ 
spécifique (tourisme, ressources historiques et culturelles, etc.). 
- Associations transnationales qui regrouperont des intérêts communs, 
comme le développement d’un réseau d’opérateurs touristiques 


57. Autres aides pour 
l’amélioration des services 
touristiques 


- Revalorisation d’éléments transnationaux du patrimoine historique et 
culturel à caractère physique 
- Récupération et protection de monuments du patrimoine culturel, qui 
pourraient être reliés par des liens transnationaux 
- Valorisation des principaux axes du SUDOE qui présentent une 
double vocation culturelle et touristique 
- Développement de circuits thématiques 
- Actions de restauration et d’animation du petit patrimoine rural et local.
- Appui à la création d’activités culturelles liées au patrimoine et à la 
promotion de la culture contemporaine 


58. Protection et préservation du 
patrimoine culturel 


- Création d’installations chargées d’augmenter la mise en valeur du 
patrimoine historique (musées, centres thématiques et autres 
infrastructures culturelles) 


59. Développement de 
l’infrastructure culturelle 


- Planification conjointe pour la conception de stratégies de promotion 
communes de régions appartenant à différents pays. 
- Projets de formes innovatrices de collaboration entre campagne et 
ville dans des domaines d’intérêt commun 
 


61. Projets intégrés pour la 
réhabilitation urbaine et rurale 


 







 


 17


4. LE PARTENARIAT 


4.1. LES BÉNÉFICIAIRES POTENTIELS DU PO SUDOE 


Le programme opérationnel de l’espace SUDOE détaille qui peuvent être les porteurs de 
projets éligibles pour le programme :  


• Services de l’Administration Générale de l’État. 


• Services décentralisés de l’Administration Générale de l’État. 


• Sociétés publiques entrepreneuriales. 


• Sociétés étatiques. 


• Entreprises à capital mixte et concessionnaires de l’État. 


• Communautés autonomes, 


• Conseils régionaux 


• Conseils généraux. 


• Commissions de coordination et de développement régional. 


• Groupements européens de Coopération territoriale (GECT). 


• Mairies. 


• Entités supra municipales. 


• Associations de municipalités. 


• Entreprises publiques municipales et supra municipales. 


• Associations socio-économiques et socioprofessionnelles. 


• Associations et agences de développement local et régional. 


• Fondations publiques, privées et mixtes. 


• Institutions universitaires et d’enseignement supérieur. 


• Centres technologiques et de recherche. 


• Acteurs publics de l’innovation et du transfert technologique (Agences régionales 
d’innovation). 


• Autres entités à finalités publiques ou d’intérêt social. 


• Autres agents publics qui sont conformes aux objectifs du programme. 


• Entreprises publiques régionales. 


 


Les porteurs de projets de nature privée à but non lucratif, comparables aux projets 
publics, devront remplir les critères établis dans la Directive 2004/18 du Parlement 
Européen et du Conseil du 31 mars 2004, relative aux marchés publics. Ces critères 
sont :  


- Créé pour satisfaire spécifiquement des besoins d'intérêt général ayant un 
caractère autre qu'industriel ou commercial; 


- Doté de la personnalité juridique, et 


- Dont soit l'activité est financée majoritairement par l'État, les collectivités 
territoriales ou d'autres organismes de droit public, soit la gestion est soumise à un 
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contrôle par ces derniers, soit l'organe d'administration, de direction ou de 
surveillance est composé de membres dont plus de la moitié sont désignés par 
l'État, les collectivités territoriales ou d'autres organismes de droit public. 


 
Les entités privées à but non lucratif peuvent participer à la présentation de candidatures 
de projets. Néanmoins, leur participation sera soumise aux éventuelles adaptations du 
programme opérationnel en cours d’étude par les organes de gestion du programme.  
 
Cet appel à projets se déroulera du 14 avril 2008 au 15 juin 2008 et il n’est pas ouvert à 
l’initiative privée (voir le texte de l’appel à projets disponible sur le site Internet 
www.interreg-sudoe.eu). 


4.2. LA COMPOSITION ET LA FORMALISATION DU PARTENARIAT 


Conformément à l’article 19.1 du Règlement (CE) Nº 1080/2006 du Parlement européen 
et du Conseil, les projets financés à l’abri de la coopération transnationale doivent inclure 
comme bénéficiaires des partenaires d’au moins deux pays et au moins l’un d’eux devra 
être un État membre de l’espace SUDOE. Ils coopèreront à la mise en place et à 
l’exécution du projet. 


Par conséquent, tous les projets de coopération du PO SUDOE devront être mis en place 
à travers un partenariat formé par le premier bénéficiaire (chef de file ou partenaire) et 
les bénéficiaires participants (partenaires qui s’engagent à participer au projet). Le 
premier bénéficiaire assumera le leadership du projet et agira en représentation du reste 
des partenaires. Un troisième niveau de membres participants peut participer au projet. 
Ce sont les partenaires associés. Cependant ils ne pourront pas percevoir d’aide 
FEDER. 


 


4.2.1. Les lettres d’engagement  
L'intention des partenaires de se compromettre dans la mise en œuvre du projet dans le 
cas où il serait approuvé sera formalisée à travers les lettres d’engagement. Ces lettres 
d’engagement garantissent qu'au moment de la présentation du projet, chaque partenaire 
est d'accord sur les termes techniques de ce dernier ainsi que sur la contribution 
financière correspondant à chacun, et qu’il s’engage à prendre part activement dans 
l'exécution de ce dernier. 


Le formulaire de candidature sera nécessairement accompagné d’autant de lettres 
d’engagement que de partenaires que compte le projet (y compris celle du premier 
bénéficiaire), signées et cachetées par chacun des partenaires. Cette lettre sera signée 
par la personne dotée de la capacité juridique pour compromettre tant sur le plan 
technique comme sur le plan financier l'organisme concerné. 


Il est demandé de vérifier que le montant indiqué sur la lettre d’engagement soit 
exactement égal au montant indiqué dans les tableaux financiers du formulaire de 
candidature. Ce montant correspond à ce qui a été appelé la "Contrepartie nationale 
publique" (les ressources financières apportées par chacun des partenaires), c'est-à-dire, 
hors le cofinancement FEDER. Les contreparties nationales publiques doivent être 
disponibles, puisque les remboursements seront réalisés à partir des factures 
effectivement payées.  
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4.2.2. L’accord de collaboration entre partenaires 
Les partenaires membres d'un partenariat devront formaliser cette collaboration à travers 
la signature d'un accord de collaboration entre partenaires, dans lequel sont détaillées 
les responsabilités tant financières comme techniques et légales mutuelles.  


Il est nécessaire de prêter attention particulière à la rédaction de ce document puisqu'il 
servira de référence pour l'ensemble des partenaires tout au long du développement de 
ce dernier. La validité de la convention/accord cessera une fois le projet clôturé par les 
structures de gestion du PO SUDOE. Il existe un modèle officiel de cet accord entre 
partenaires, qui rassemble les aspects minimaux nécessaires pour qu’il soit considéré 
comme valable. Dans cet accord, il est nécessaire que figurent les partenaires associés. 
Ce document est disponible sur le site Internet du programme SUDOE. 


 


4.2.3. Les autres organes de gestion et de coordination du projet 
Il est possible de prévoir, pour la gestion interne du projet, la constitution d’autres organes 
de suivi, technique ou financier, tels que des comités de pilotage, des comités techniques 
ou des comités scientifiques.  


Dans ce cas, il est recommandé de rédiger un règlement interne qui régulera son 
fonctionnement (modalités d’appel à réunions, fréquence de ces réunions, nomination de 
représentants légaux, délégation, gestion de conflits internes, approbation de décisions, 
élaboration de procès-verbaux, etc.) 
 


4.3. LES RESPONSABILITÉS DU PREMIER BÉNÉFICIAIRE ET DES AUTRES 
BÉNÉFICIAIRES 
Le premier bénéficiaire sera responsable financièrement et juridiquement de la totalité du 
projet devant l’autorité de gestion, avec laquelle il signera l’accord d’octroi d’aide FEDER 
et assurera la bonne gestion du projet. Cela ne dispense pas de responsabilité les 
différents partenaires du projet dans la partie qui les concerne.  


Conformément à l’article 20.1 du Règlement (CE) Nº 1080/2006 du Parlement européen 
et du Conseil, le premier bénéficiaire assume les responsabilités suivantes:  


- Il fixe les modalités de ses relations avec les bénéficiaires participant à l'opération 
dans un accord comprenant notamment des dispositions garantissant la bonne 
gestion financière des fonds alloués à l'opération, y compris les modalités de 
recouvrement des sommes indûment versées; 


- Il est chargé de veiller à la mise en œuvre de l'ensemble de l'opération; 


- Il s'assure que les dépenses présentées par les bénéficiaires participant à 
l'opération ont été payées dans le but de mettre en œuvre l'opération et 
correspondent aux activités arrêtées par lesdits bénéficiaires; 


- Il vérifie que les dépenses présentées par les bénéficiaires participant à l'opération 
ont été validées par les contrôleurs; 


- Il se charge de transférer la contribution du FEDER aux bénéficiaires participants 
à l’opération dans un délai maximum d’un mois après que le bénéficiaire ait reçu le 
paiement de la part de l’autorité de certification et le notifie au STC, à l’autorité de 
certification et aux correspondants nationaux. Dans le cas contraire, l’autorité de 
gestion, après avoir consulté avec les correspondants nationaux décidera, en cas 
de non respect de l’accord par le bénéficiaire, des mesures à adopter, après avoir 
écouté les parties concernées. 
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En accord avec l’article précédemment cité, chaque bénéficiaire participant:  
- Assume la responsabilité en cas d'irrégularité des dépenses qu'il a déclarées; 


- Informe l'État membre sur le territoire duquel il se trouve de sa participation à une 
opération au cas où cet État membre ne participe pas, en tant que tel, au 
programme concerné. 
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5. LA PRÉSENTATION ET LA SÉLECTION DES PROJETS  
 


5.1. LE PREMIER APPEL À PROJETS 2007-2013 
 


5.1.1. Les délais de présentation des candidatures de projets pour l’appel à 
projets 2008 
 
Cet appel à projets se déroulera du 14 avril 2008 au 15 juin 2008. 
 
Les projets déposés après le 15 juin 2008 (minuit heure de Santander) seront 
automatiquement considérés comme non admissibles. 
 
La version électronique constitue la version faisant foi. Seule la première version envoyée 
au STC sera prise en compte. 
 


5.1.2. Les montants financiers prévus pour l’appel à projets 2008 
Dans le cadre de cet appel à projets, les quatre priorités opérationnelles du programme 
opérationnel seront ouvertes :  


1. Promotion de l’innovation et la constitution de réseaux de coopération pérenne 
dans le domaine des technologies 


2. Renforcement de la protection et la conservation durable de l’environnement et 
du milieu naturel du SUDOE. 


3. Intégration harmonieuse de l’espace SUDOE et amélioration de l’accessibilité 
aux réseaux d’information.  


4. Promotion du développement urbain durable en tirant profit des effets positifs de 
la coopération transnationale 


 
L’enveloppe FEDER disponible pour cet appel à projets s’élève à 51 169 908 euros, ce 
qui correspond à la dotation financière à charge du FEDER pour les annualités 2007 à 
2010. 
La répartition du FEDER disponible selon les quatre priorités se présente de la façon 
suivante: 
 


Priorité 1: 17 909 668 euros


Priorité 2: 12 792 620 euros


Priorité 3: 12 792 620 euros


Priorité 4: 7 675 000 euros
 
En aucun cas, la participation du FEDER ne pourra dépasser 75% du coût total éligible du 
projet. 
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5.1.3. Les modalités de présentation des candidatures de projets 2008 
Les projets doivent être présentés obligatoirement en utilisant le formulaire officiel de 
candidature élaboré à cet effet. 


Le formulaire officiel de candidature, dûment rempli, doit être envoyé rédigé dans toutes 
les langues des partenaires du projet (espagnol, français, portugais et anglais), au 
secrétariat technique conjoint dans les délais établis à l’appel. 
 
Afin que les candidatures soient considérées, leur double envoi est obligatoire : 


• La version électronique doit être envoyée  à travers le site Internet du 
programme www.interreg-sudoe.eu ou à l’adresse électronique suivante 
stcsudoe@interreg-sudoe.eu.au plus tard le 15 juin 2008 à minuit. 


 
• La version sur papier doit être expédiée par courrier recommandé au plus tard le 


15 juin 2008. La date de valeur retenue par le dépôt des demandes sera celle de 
l’envoi de la demande, le cachet de la poste faisant foi à l’adresse suivante: 


 
Secretariado Técnico Conjunto SUDOE  
Calle Jesús del Monasterio, nº 25, 3ª izqd 


39008 SANTANDER 
ESPAGNE 


Cet envoi postal doit comporter avec le formulaire officiel de candidature dûment rempli 
les pièces annexes listées dans le formulaire de candidature et nécessaires pour la 
première phase (notamment, les lettres d’engagement de tous les partenaires en version 
originale signées et cachetées par l’entité et la déclaration responsable et d’engagement). 


La version envoyée en format papier ne doit pas être reliée 


NOTE: le formulaire de candidature ne doit pas dépasser en termes d'extension les 
indications (maximum de caractères) exprimées dans ce dernier, en respectant la 
typologie de caractères établis. Au moment de l'évaluation du projet, uniquement les 
informations reflétées dans le formulaire officiel candidature et les documents 
expressément sollicités seront pris en compte.  


5.2. LA SÉLECTION DES PROJETS 
 
Les candidatures de projet seront soumises à une procédure de sélection en deux 
phases.  
 
PREMIÈRE PHASE : 
 
Lors de la première phase, les porteurs de projet devront présenter la candidature de 
projet à l’aide du formulaire prévu à cet effet. Ce dernier devra être renseigné dans son 
intégralité et présenté avec les pièces annexes obligatoires pour la première phase listées 
dans le formulaire. Ces candidatures seront co-instruites par les correspondants 
nationaux et par le secrétariat technique conjoint et feront l’objet d’une première sélection 
par le comité de programmation sur la base des critères d’admissibilité et de sélection. 
Dès lors, les candidatures reçues seront  l’objet de trois types de décisions : projet 
approuvé, projet ajourné, projet refusé. 
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Projet approuvé: à l’issue de la première phase, les candidatures de projet que le comité 
de programmation jugera en totale adéquation avec les objectifs du programme seront 
approuvées sous la condition de présenter dans les délais impartis des pièces 
administratives complémentaires à la candidature (notamment, la convention de 
collaboration entre les partenaires).   
 
Projet ajourné : suite à un premier examen, le comité de programmation pourra décider 
d’ajourner une candidature de projet tout en recommandant au porteur de projet 
d’apporter des modifications au projet concernant le partenariat, les actions envisagées, 
le budget prévu, le calendrier, etc. Les recommandations pourront également préconiser 
le regroupement entre projets. Ces projets seront alors autorisés à se présenter à la 
seconde phase et disposeront d’un délai déterminé par le comité de programmation pour 
présenter une candidature répondant aux recommandations émises par ce dernier. 
 
Projet refusé: sur la base d’un avis argumenté, le comité de programmation rejettera les 
candidatures de projet qui ne répondront pas aux objectifs du programme. 
 
DEUXIÈME PHASE : 
Lors de la deuxième phase, les projets ajournés seront examinés à nouveau, après avoir 
fait l’objet d’un travail approfondi d’amélioration qualitative, tant sur le plan technique 
qu’au regard de leur contribution aux objectifs du programme ; ce travail préalable pourra 
amener à refondre certains projets ou proposer le cas échéant le regroupement de 
projets. Le comité de programmation analysera les candidatures reformulées et se 
prononcera sur l’approbation ou le refus des projets. 
 
Les projets approuvés disposeront d’un délai pour présenter les pièces administratives 
obligatoires. 
 


5.2.1. Les critères d’admissibilité 


Les critères d’admissibilité de projets, dont les porteurs de projet devront s’assurer pour 
qu’il soit admis à l’appel à projets 2008 du PO 2007-2013 sont détaillés ci-dessous, en 
signalant leur caractère excluant ou corrigible. 


Dans le cas de critères d’admissibilité à caractère ou condition corrigible, si la candidature 
ne réunit pas les exigences requises, il sera demandé au premier bénéficiaire (chef de 
file) de corriger l’erreur ou d’apporter les documents nécessaires, en lui octroyant pour 
cela un délai de 10 jours. Il lui sera notifié qu’après ce délai, en cas de non présentation 
des corrections ou des documents demandés, sa candidature serait considérée comme 
nulle et la résolution notifiée. 
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• Critères relatifs à la présentation de la candidature: 


CRITÈRES Eliminatoire 
/ Corrigible 


1. Présentation de la candidature dans les délais établis dans l’appel à 
projets E 
2. Présentation de la candidature en utilisant le formulaire officiel et dans 
les formats établis C 


3. Présentation de toute la documentation exigée C 
 
• Critères relatifs au partenariat: 


4. Participation de bénéficiaires d’au moins 2 États membres du SUDOE E 
5. Présenter une convention de coopération dans le cadre du projet signée 
par tous les partenaires liés à ce dernier, garantissant la disponibilité des 
ressources financières nécessaires pour l'exécution des actions 
subventionables du projet 


C 


 
• Critères relatifs au projet: 


6. S'adapter à la stratégie et aux objectifs du programme et être encadré 
dans ses axes prioritaires E 


7. Être compatibles avec les politiques sectorielles et transversales de 
l'Union européenne, spécialement en matière de marchés publics, 
d’environnement, d’égalité des chances et de marché du travail 


E 


8. Respecter les législations nationales et communautaires E 
9. Démontrer la compatibilité avec les politiques nationales E 
10. Être localisé dans la zone éligible du programme et garantir un effet 
positif sur le territoire établi en accord avec les objectifs spécifiques E 


11. Ne pas reproduire des travaux existants, démontrant les aspects 
innovateurs E 


12. Ne pas être conclus à la date de dépôt de la candidature E 
13. Contribuer objectivement au développement intégré de l'espace 
transnational du SUDOE, avec des objectifs clairement définis et liés à une 
stratégie conjointe des porteurs du projet 


E 


14. Présenter un calendrier d'exécution et une programmation financière 
détaillée C 


15. Présenter des résultats attendus concrets, conformes aux objectifs du 
programme E 


16. Dans le cas d'activités qui se développent sur la base de résultats de la 
période précédente, elles devront avoir une justification claire et une valeur 
ajoutée démontrant qu’elles contribuent de manière claire au développement 
de la stratégie du programme 


E 


 
• Critères relatifs au modèle financier  


17. Ne pas avoir été financé par d'autres programmes communautaires E 
18. Garantie de la mobilisation des contreparties nationales nécessaires 
pour l’exécution des actions subventionables du projet C 


 
• Critères relatifs à l’appel à projets 


19. Avoir un coût total, qui respecte le minimum établi dans l’appel à projets E 
20. Établir des indicateurs quantifiés de réalisation, de résultats et d’impact, 
en accord avec les instructions de l’appel à projets correspondant. 
 


C 
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5.2.2. Les critères de sélection 


Figurent ci-dessous les critères de sélection qui seront appliqués, indépendamment des 
critères d’admissibilité, pour réaliser la sélection des projets qui seront cofinancés dans le 
PO SUDOE. 


 
Ces critères de sélection feront l’objet d’une évaluation technique à laquelle sera appliqué 
un barème de 0 à 4 points conformément à la qualification suivante : 
 


Très déficient 0 points 
Déficient 1 point 
Moyen 2 points 
Bon 3 points 
Excellent  4 points 


 
• Critères relatifs au projet 


1. Évaluation du projet quant aux objectifs et aux priorités du programme et participation 
au développement durable 
2. Degré d'innovation du projet 
3. Évaluation du caractère transnational 
4. Évaluation technique, délais d'exécution, préparation et objectifs bien définis 
5. Degré d'adéquation des bénéficiaires à la mesure dans laquelle le projet est encadré 
6. Évaluation des indicateurs proposés pour le suivi et l'évaluation du projet, et la qualité 
de ces derniers 
7. Plan de communication du projet 
8. Capacité administrative et financière des partenaires des projets 
9. Degré de lien du projet au monde entrepreneurial 
 


• Critères relatifs aux résultats attendus 
10. Degré de portée des synergies que les projets présentent dans leurs territoires et 
dans l'ensemble de l'espace de coopération 
11. Degré de transfert des résultats des projets envers d'autres partenaires ou d'autres 
organismes ou entreprises (PME) 
12. Valeur ajoutée du projet au territoire correspondant, et par conséquent au secteur 
dans lequel il est encadré 
13. Complémentarité avec d'autres programmes éligibles par des Fonds structurels 
14. Effets sur la création d'emploi 
 


• Critères relatifs au partenariat 
15. Démontrer un partenariat actif et qui assure la cohérence entre le partage des tâches 
et la participation financière des partenaires 
16. Degré de représentativité des partenaires dans leurs territoires respectifs 
17. Appui institutionnel des autorités compétentes 
18. Potentiel pour la configuration de relations durables et stables 
 


• Critères relatifs au modèle financier 
19. Budget équilibré entre les bénéficiaires et justification argumentée de ce dernier 
20. Évaluation sur la participation financière par activités et types de dépenses 
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• Critères de conformité avec les politiques régionales 


21. Degré d'adéquation du projet à la stratégie régionale des régions concernées 
22. Cohérence du projet présenté avec les objectifs établis dans les CRSN des différents 
États 
23. Degré de lien du projet avec les orientations stratégiques proposées par l'Union 
européenne 
24. Degré d'incidence du projet dans les politiques d'égalité 
25. Respect de l'environnement et des politiques environnementales de l'Union 
européenne et des administrations nationales 
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6. LE BUDGET ET L’ELIGIBILITE DES DEPENSES  
Comme il est établi à l’article 8.4 du Règlement (CE) Nº1828/2006 de la Commission, 
lorsqu’un projet bénéficie d’un financement à charge du PO SUDOE, le bénéficiaire devra 
indiquer que le projet a été cofinancé par le PO et s’assurer que tous les participants au 
projet ont été informés de ce financement. 


La contribution du FEDER au programme opérationnel sera calculée par rapport à la 
dépense publique ou assimilée finançable. Cependant, en considérant la possibilité de 
participation d’entreprises privées associées au financement d’un projet ou d’une 
opération, l’on considèrera la possibilité d’un apport privé non co-finançable. 


La contribution des Fonds au programmes opérationnels de l’objectif coopération 
territoriale est établit dans l’article 53 du Règlement (CE) N°1083/2006 du Conseil du 11 
juillet de 2006 portant les dispositions générales sur les Fonds européen de 
développement régional, le Fonds social européen et les Fonds de cohésion. 


La contribution du FEDER dans le programme SUDOE pour les priorités I à IV ne sera 
pas supérieure à 75%. 


Les frais cofinancés par le FEDER ne pourront recourir aux aides d'aucun autre 
instrument communautaire, en accord avec ce qui est prévu dans l'article 54 du 
Règlement (CE) Nº 1083/2006. 


Tous les montants budgétaires des candidatures de projets doivent être exprimés en 
euros puisque les paiements de la Commission seront effectués dans cette monnaie 
comme établit dans le Règlement (CE) Nº 1083/2006 du Conseil.  


6.1. LES CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ DES DÉPENSES 


Les critères d'éligibilité des dépenses supportés dans le cadre des projets approuvés à 
travers le financement du programme SUDOE sont basés dans les dispositions légales de 
caractère général relatives à la gestion et au contrôle des Fonds structurels ainsi qu’aux 
dispositions légales et réglementaires spécifiques du PO SUDOE. 


On identifie par dépense celle qui a été effectivement payée et qui est justifiée au moyen 
de factures payées et d'autres documents comptables de valeur probatoire équivalente. 


Les principaux règlements CE relatifs à la gestion des Fonds structurels sont indiqués 
dans l’annexe III du présent guide. 


6.1.1. Le critère temporel 


Le début du projet peut s’être produit avant la présentation de la candidature, mais en 
aucun cas, il ne peut être terminé au moment de son approbation par le comité de 
programmation.  


Les projets doivent clairement différencier:  


Phase de préparation du projet: les dépenses occasionnées pendant cette phase 
seront régies par les normes suivantes : 


- Démontrer qu'il s'agit de dépenses strictement nécessaires pour la préparation du 
projet (par exemple, les frais de voyage pour prendre part aux réunions 
préparatoires, étude préalable de viabilité, etc.), 


- Les dépenses effectuées à partir du 1er janvier 2007 seront éligibles. 


Phase d'exécution proprement dite: les dépenses effectuées à partir du 1er janvier 2007 
seront éligibles.  
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6.1.2. Le critère territorial 


Les opérations cofinancées par le FEDER au titre du programme opérationnel SUDOE 
devront être développées dans "l'espace de coopération éligible" comme défini dans 
l'annexe II de la Décision de la Commission du 31 octobre 2006 établissant les espaces 
de coopération.  


La participation de partenaires de pays tiers dans l'Espace SUDOE sera possible 
seulement par la contribution de fonds propres de ces pays.  


6.2. LES RÈGLES GÉNÉRALES D’ÉLIGIBILITÉ 


Selon l’article 13 du Règlement (CE) 1080/2006, pour déterminer la possibilité de 
subventionner la dépense l’on appliquera les normes communautaires et les nationales 
pertinentes accordées par les Etats membres participants au PO en fonction de l’objectif 
de coopération territoriale. 


La réglementation communautaire applicable à l'éligibilité des dépenses est détaillée dans 
le tableau suivant : 


Réglementation Article Concept 


Règlement Nº 1083/2006 Art. 56 Eligibilité et dépenses éligibles 


Art. 7 Dépenses non éligibles 
Règlement Nº1080/2006 


Art. 13 Eligibilité des dépenses 


Art. 49 Frais financiers et coûts des garanties 


Art. 50 Dépenses des autorités publiques liées à la 
mise en oeuvre de l’exécution des opérations. 


Art. 51 Contributions en nature* 


Art. 52  Frais généraux 


Règlement 1828/2006 


Art. 53  Amortissements 


*Note: les contributions en nature seront éligibles uniquement pour la France. 


Pour être éligibles dans le cadre du programme SUDOE, les dépenses devront : 


- Ne pas avoir été financées par d'autres programmes communautaires ou 
nationaux, 


- Être liées aux activités décrites dans le formulaire de candidature du projet 
approuvé par le comité de programmation,  


- Être nécessaires pour le projet, 


- Être raisonnables (ou bien pour un prix non supérieur à celui du marché) et de 
remplir le principe de bonne gestion financière, d'économie et de relation qualité- 
prix, 


- Être inclues dans la période de durée temporaire du projet (à l'exception des frais 
de préparation du projet), 


- Correspondre à des paiements effectifs (sortie d'argent) et définitifs (sans 
possibilité de récupération) supportés par les partenaires du projet et/ou par le 
première bénéficier du projet, 


- Respecter les principes de concurrence et de publicité ainsi que les règles des 
marchés publics applicables. 
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- Avoir été enregistrées dans la comptabilité du premier bénéficiaire ou des 
partenaires et être clairement identifiables (suivies par une comptabilité séparée 
du projet), 


- Être justifiées par des factures payées ou des documents comptables de valeur 
probatoire équivalente, selon les modalités prévues pour chaque pays, 


- Avoir été compromises en remplissant les dispositions civiles et fiscales relatives à 
la comptabilité et les règlements comptables des différents bénéficiaires, 


- Être présentées en utilisant les supports (papier et/ou informatiques) appropriés 
préétablis par l'autorité de gestion, 


- Avoir été supportées et présentées conformément à une claire subdivision de 
responsabilités entre les institutions bénéficiaires avec un organigramme qui 
définit clairement chaque activité effectuée dans le cadre d'un projet 
(technoscientifique, de gestion, de contrôle interne, de paiement...). 


 


6.2.1. Les typologies de dépenses 
Les typologies de dépenses retenues par le plan financier du formulaire de candidature 
sont: 


• Dépenses de préparation du projet 
Il s'agit de ces dépenses encourues pendant la préparation du projet (réunions pour la 
préparation du projet, constitution du partenariat, études préalables de viabilité, etc.).  


•  Études/Rapports 
Il s'agit de la partie relative à l'exécution d’études et de rapports sous-traités en externe. 
Ces contrats doivent respecter les normes du marché public du pays où réside le 
partenaire contractant en garantissant les principes de concurrence, de transparence et 
de publicité.  


• Ressources humaines 
Toute rémunération payée à une personne dépendante d'un organisme partenaire d'un 
projet SUDOE qui a été assignée au projet ou qui travaille de manière régulière ou 
récurrente pour le projet (indépendamment de son statut).  


Selon l’article 50 du Règlement référé auparavant, les dépenses suivantes encourues par 
les autorités publiques dans le cadre de la préparation et mise en œuvre d’une 
opération sont éligibles : 


• Les coûts liés aux services professionnels fournis par une autorité publique autre 
que le bénéficiaire lors de la préparation ou de la mise en œuvre d’une opération. 


L’autorité publique concernée facture les coûts aux bénéficiaires ou certifie ces coûts sur 
la base de documents de valeur probante équivalente permettant d’identifier les coûts 
réels qu’elle a exposés pour cette opération. 


• Les coûts liés à la prestation de services relatifs à la préparation et à la mise en 
œuvre d’une opération par une autorité publique qui est elle-même bénéficiaire et 
qui exécute une opération pour son propre compte sans faire appel à des 
prestataires des services externes. 


En accord avec l’article 50.3 cité auparavant, ces coûts sont éligibles s’ils constituent des 
coûts supplémentaires et s’ils sont liés soit à des dépenses effectivement et directement 
payées pour les besoins de l’opération cofinancée, soit à des contributions en nature 
faites par cette autorité. 
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• Frais de mission, hébergement, indemnités  
Ces dépenses peuvent couvrir les frais de déplacement faits par le personnel cité au point 
antérieur pour des activités prévues au projet et les frais de logement et repas. 


- Frais de déplacement: les frais nécessaires pour se déplacer au lieu de l'opération. 
Le concept général de frais à financer par ce concept est celui de voyage en classe 
touriste.  


- Hébergement et indemnités: Hôtel/par jour, repas et/ou indemnités. 


En ce qui concerne les agents d'administrations publiques ou assimilés, les règles 
propres de chaque administration seront appliquées. 


• Dépenses de promotion et diffusion 
Ce sont les frais de publicité et de communication du projet. Les frais prévus dans le 
formulaire de candidature seront finançables. Ils devront inclure les logos de l'Union 
européenne et du programme SUDOE (brochures, Cd-rom, articles en presse et revues 
spécialisées, radio, dossiers, etc.). 


• Réunions, conférences et séminaires 
Toutes les dépenses nécessaires pour l’organisation de réunions, conférences et 
séminaires programmés dans les activités du projet. 


• Équipements 
Les biens correspondant à l'achat/fabrication ou loyer de biens d'équipement pendant la 
période de réalisation du projet et qui sont nécessaires pour le développement de ce 
dernier.  


Les frais de dépréciation seront encadrés dans le poste équipement. Ces frais de 
dépréciation des biens amortissables directement utilisés dans une opération et lesquels 
ont été encourus pendant la période de cofinancement de cette opération seront éligibles 
pourvu que l'acquisition du bien n'ait pas été déclarée dépense éligible dans le cadre d'un 
autre programme. 


• Infrastructures  
Dans le point 3.2. du présent guide, le type de projets à financer dans le SUDOE est 
présenté, notamment leur caractéristique fondamentale d’être stratégiques, et qui 
possèdent, par conséquent, une certaine envergure. Il est évident que les limitations 
budgétaires vont conditionner les projets approuvés par le comité de programmation.  


• Frais généraux 
Les frais généraux seront éligibles à condition qu’ils soient fondés sur des coûts réels 
imputables à la mise en œuvre de l’opération concernée ou sur les coûts réels moyens 
imputables à des opérations du même type. 


• Frais d’audit (ou de validation de dépenses) 
Les frais d’audit pourront être éligibles si les États membres auxquels appartiennent les 
partenaires établissent un système de validation de la dépense par des auditeurs 
externes.  


Par conséquent, les porteurs de projets doivent prévoir dans leur budget les dépenses 
d’audit en Espagne, au Portugal et en France. 
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• Contributions en nature 
L’article 51 du Règlement (CE) N°1828/2006 établit que les contributions en nature d’un 
bénéficiaire public ou privé sont des dépenses éligibles si elles remplissent les conditions 
suivantes: 


- Elles correspondent à l’apport de terrains ou de biens immeubles, des biens 
d’équipement ou de matières premières, d’une activité de recherche ou 
professionnelle ou d’un travail bénévole ; 


- Leur valeur peut faire l’objet d’une appréciation et d’un contrôle à titre indépendant. 


En cas d’apport de terrains ou de biens immeubles, la valeur est certifiée par un expert 
indépendant qualifié ou un organisme officiel dûment agréé, 


En cas de bénévolat, la valeur du travail est déterminée en tenant compte du temps 
consacré et du taux horaire et journalier de rémunération d’un travail équivalent. 


La possibilité de subventionner cette dépense s’établit au niveau national et ne sera 
éligible ni en Espagne ni au Portugal. 


• Autres:  
Selon l’article 49 du Règlement (CE) N°1828/2006 de la Commission, les frais et coûts 
suivants sont aussi éligibles: 


- Les frais liés aux transactions financières transnationales; 


- Les frais bancaires d’ouverture et gestion d’un ou plusieurs comptes séparés 
si la mise en œuvre de l’opération ainsi le demande, 


- Les frais de conseil juridique, frais de notaire, frais d’expertise technique et 
financière et frais de comptabilité et d’audit, s’ils sont liés directement à 
l’opération cofinancé et sont nécessaires à sa préparation ou à sa mise en 
œuvre ou, dans le cas des frais de comptabilité et d’audit, s’ils sont liés aux 
exigences imposées par l’AUG 


- Les coûts des garanties fournies par une banque ou toute autre institution 
financière dans la mesure où ces garanties sont requises par la législation 
nationale ou communautaire. 


 


6.2.2. Les conditions et plafonds maximum de dépenses éligibles 
Les dépenses et leurs montants correspondants établis dans le formulaire de candidature 
de chaque proposition de projet ne doivent pas dépasser les limites suivantes : 


DEPENSES ELIGIBLES CONDITIONS ET MAXIMUMS 
Dépenses de  préparation 7% des dépenses éligibles avec un maximum de 25.000 euros  


Études et rapports 
Ils doivent respecter les normes de marché public du pays où 
réside le partenaire contractant en garantissant les principes de 
concurrente, de transparence et de publicité 


Ressources humaines Elles comprennent le montant global du salaire en accord avec la 
réglementation nationale 


Frais de voyages Ils doivent être clairement justifiés 
Frais d’hébergement et 
indemnités Les règles propres à chaque administration seront appliquées 


Dépenses de promotion et 
diffusion 


En cas de recours à des services externes, ils devront respecter la 
réglementation en matière de marchés publics 


Réunions, séminaires et 
conférences 


Justifiés au moyen de procès-verbaux, d’ordres du tour et de 
feuilles d’assistance 


Équipements Achat, fabrication et loyer de biens d'équipement, les frais 
d’amortissement sont inclus 
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DEPENSES ELIGIBLES CONDITIONS ET MAXIMUMS 
Infrastructures Bien fondées et en relation avec les objectifs du projet 
Frais généraux Maximum 2% du coût total du projet 


Contributions en nature 
- Ces dépenses ne sont éligibles qu’en France. 
- Elles ne doivent pas être supérieures à la contrepartie nationale 
conformément à l’article 56.2.c du Règlement (CE) Nº 1083/2006. 


 


6.2.3. Les dépenses non éligibles 


Selon l’article 7 du Règlement (CE) Nº 1080/2006 les dépenses suivantes ne sont pas 
éligibles: 


- Les intérêts débiteurs; 


- L’achat de terrains pour un montant supérieur à 10% des dépenses totales 
éligibles de l’opération concernée. Dans des cas exceptionnels et dûment justifiés, 
un pourcentage plus élevé peut être admis par l’AUG pour les opérations 
concernant la protection de l’environnement ; 


- Le démantèlement de centrales nucléaires, 


- La taxe sur la valeur ajoutée récupérable, 


- Les dépenses de logement 


 


6.2.4. La certification des contreparties nationales publiques 


Il est obligatoire d’adjoindre au formulaire de candidature et aux lettres d’engagement la 
présentation des documents qui certifient l’engagement de la dotation financière annuelle 
relative aux contreparties publiques nationales de chacun des partenaires du projet. 


Ces certifications doivent être signées par l'autorité habilitée pour compromettre 
financièrement l'organisme et doivent clairement indiquer la quantité engagée pour 
l'exécution du projet SUDOE en question. Ces certifications changent en fonction de la 
nature de l'organisme concerné et du pays où il est situé. Figurent ci-après les documents 
qui certifient ces contreparties nationales dans chacun des États membres, en fonction du 
type d'organisme concerné : 
 
ESPAGNE : 


• Administration Centrale ou Communautés Autonomes: Lettre 
d’engagement du Directeur Général compétent, 


• Diputaciones Provinciales : Accord de la séance plénière, 
• Corporations Municipales : Accord de la Réunion Plénière municipale, 
• Universités: Lettre d’engagement du Vice recteur Économique, 
• Fondations et autres organismes publics ou assimilables: Lettre du 


Président certifiant l’existence de crédit. 
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FRANCE :   


- Dans le cas des collectivités territoriales, il faudra présenter la délibération adoptée 
en Assemblée (Conseil régional, Conseil général, Conseil municipal, etc.)  


 
- Pour le financement de la part de l’État, il faudra un document certifiant 


l’assignation de ces crédits à l’exécution du projet ou à défaut, une note de l’autorité 
étatique habilitée indiquant l’intention d’appuyer le projet.  


 
- Dans le cas d’autres organismes publics, une attestation sera adjointe indiquant le 


cofinancement à apporter,  signée par l’autorité avec capacité d’engager légalement la 
structure. Les dérogations contemplées pour le cas des collectivités territoriales, 
seront appliquées aussi à ces organismes. 


 
 
PORTUGAL:  


• Administration centrale de l’État et Organismes déconcentrés de 
l’administration centrale : lettre d’engagement du Directeur 
Général/Président compétent ou avis du membre du Gouvernement  


• Administration locale: lettre d’engagement du Maire ou délibération du 
conseil municipal  


• Universités: lettre d’engagement du Recteur, du Président du Conseil 
D’administration ou l’organe consultatif compétent  


• Fondations et autres organismes publics : lettre d’engagement de 
l’organe de gestion certifiant l’existence de crédit.  
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7. LA MISE EN OEUVRE DU PROJET  


7.1. LA DUREE DES PROJETS  


Il est conseillé que les projets n’excèdent pas une durée d’exécution de 24 mois. 
Toutefois, cette durée pourra être supérieure si la nature du projet le justifie ainsi que les 
actions prévues dans ce dernier.   


7.1.1. Le début des projets 


Les accords d’octroi FEDER doivent être signés dans les 3 mois à compter de la date où 
l’AUG communique son approbation par le comité de programmation.  


Si les projets n’ont pas commencé au moment de la présentation de la candidature, un 
délai maximum de 5 mois est fixé pour son commencement à partir de la date 
d’approbation de la part du comité de programmation. 


Si ces délais ne sont pas respectés, l’autorité de gestion, après avoir consulté les 
correspondants nationaux, décidera des mesures à adopter en cas de manquement de la 
part du bénéficiaire.  


7.2. LA RÈGLE N+2 ET LE DÉGAGEMENT D’OFFICE 


Les engagements budgétaires d’un projet auront un délai maximum de deux années 
additionnelles à l’année pour laquelle l’engagement d’envoyer une demande de paiement 
a été contracté.  


7.3. LA MODIFICATION DES PROJETS 


Une fois approuvés les projets, il est possible que des circonstances non prévues se 
présentent en produisant des variations au projet. Le comité de programmation prendra la 
décision, à caractère général, sur le nombre de changements admissibles par projet et 
différenciera entre les changements susceptibles d’accord par le comité et ceux qui 
peuvent être approuvés par l’AUG. 


Ce type de modifications tant budgétaires comme techniques (calendrier, partenariat, 
activités, etc.) devront toujours avoir un caractère restrictif et en aucune façon ne 
devront altérer les objectifs du projet ni sa structure e. 


Ce type de changements devra toujours être soumis au comité de programmation qui, au 
vu des circonstances, décidera de leur acceptation ou de leur refus.  
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ANNEXE I. LISTE DES CONTACTS DES ORGANES DE GESTION DU PROGRAMME 
SUDOE 


Autorité de Gestion: 
Gobierno de Cantabria 
Consejería de Economía y Hacienda 
Dirección General de Economía  
C/ Hernán Cortés, 9-6ª planta 


39003 SANTANDER 


Tel.: +34 942 20 79 07 / 942 31 84 20 


Fax: +34 942 20 79 13 


E-mail: aug@interreg-sudoe.org 


 


Secrétariat Commun: 
C/Jesús del Monasterio, nº 25 3ºizq. 


39008 SANTANDER 


E-mail: stcsudoe@interreg-sudoe.eu  


      Site Internet: http://www.interreg-sudoe.eu  


Espagne: 
Ministerio de Economía y Hacienda 
Dirección General de Fondos Comunitarios 
Paseo de la Castellana 162 


28046 Madrid 


Personne de contact: Rosario NIETO  


Téléphone: +34 91 5835267  


Fax. : +34 91 583 73 17  


E-mail: rnieto@sgpg.meh.es  


France: 
Région Midi- Pyrénées 
Direction des Affaires Européennes et de la Coopération décentralisée 
Hôtel de Région  


22 boulevard du Maréchal Juin 


31406Toulouse cedex 9 


Tél.: +33 (0)5 34 45 97 29 


Fax: + 33 (0)5 34 45 96 84 


E-mail: philippe.peries@cr-mip.fr  
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Préfecture de la Région Midi-Pyrénées 
Secrétariat Général pour les Affaires régionales 
1, Place Saint Etienne 
31038 TOULOUSE Cedex  


Tél.: + 33 (0)5 34 45 34 45 


Fax.: + 33 (0)5 34 45 33 06 


E-mail: sylvie.leguevaques@midi-pyrenees.pref.gouv.fr  


 


Portugal: 
Instituto Financeiro para o Desenvolvimento Regional 
Rua São Julião, nº 63 


1149-030 Lisboa 


Personne de contact: Fernando NOGUEIRA 


Téléphone: +351 218807060 


 Fax. : +351 218807079 


E mail: fernando.nogueira@interreg.gov.pt  


 


Royaume Uni : 
Government of Gibraltar 
Department of Trade and Industry 


EU Programmes Secretariat 


Suite 631, Europort  


GIBRALTAR 


Personne de contact: Henry J. CASCIARO 


Téléphone: +350 73255 


Fax. : +350 71406 


E-mail: dtiadvice@gibtelecom.net 


 


Commission européenne: 
Unité INTERREG CSM2 03/101 
Rue de la Loi, 200 


1049 BRUXELLES 


BELGIQUE 


Tel.: +32 2 295 75 58 


Fax: +32 2 296 32 90 


Site internet: http://www.europa.eu  
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ANNEXE II. DOCUMENTS ANNEXES AU FORMULAIRE DE CANDIDATURE  


Seuls les documents mentionnés sous fond bleu seront demandés dés la première phase. 


 


  
Envoi de la version électronique du formulaire de candidature dans les langues des 
partenaires participants (l’espagnol, le français, le portugais et l’anglais) et des 
documents annexes au formulaire (scannés au format pdf) par mail au 
stcsudoe@interreg-sudoe.eu jusqu’au dernier jour de la clôture de l’appel à projets. 


  


Envoi de la version papier du formulaire de candidature dans les langues des 
partenaires participants (l’espagnol, le français, le portugais et l’anglais) et des 
documents annexes au formulaire (originaux) par courrier certifié au secrétariat 
technique conjoint du SUDOE daté jusqu’au dernier jour de la clôture de l’appel à 
projets. 


  Convention de collaboration entre partenaires 


  Lettres d’engagement datées, signées et cachetées pour chaque partenaire respectif 


  Certification des contreparties nationales publiques 


  


Attestation de la Sécurité Sociale certifiant que le sollicitant est à jour de ses 
cotisations. Ce certificat ne pourra pas être antérieur à 2 mois par rapport à la date 
du dépôt du projet. S’il n’est pas possible d’obtenir de document avant la 
présentation de la candidature, la demande officielle sera acceptée provisoirement 
comme preuve, en attendant la présentation postérieure du certificat officiel dans les 
délais établis. 


  


Attestation fiscale certifiant que le sollicitant s’est acquitté de ses obligations fiscales. 
L’attestation ne pourra pas être antérieure à 2 mois par rapport à la date du dépôt du 
projet. S’il n’est pas possible d’obtenir de document avant la présentation de la 
candidature, la demande officielle sera acceptée provisoirement comme preuve, en 
attendant la présentation postérieure du certificat officiel dans les délais établis. 


  Déclaration relative aux recettes directes pouvant être générées par le projet. 


  Déclaration responsable et d’engagement 
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ANNEXE III. RÈGLEMENTATION COMMUNAUTAIRE APPLICABLE 


• Règlement (CE) Nº 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant dispositions 
générales sur le Fonds européen de développement régional, le fonds social 
européen et le Fonds de cohésion. 


• Règlement (CE) nº 1080/2006 du Parlement européen et du conseil du 5 juillet 
2006 relatif au Fonds européen de développement régional. 


• Règlement (CE) Nº 1082/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 
2006 relatif à un groupement européen de coopération territoriale (GECT). 


• Règlement (CE) Nº 1828/2006 du Conseil portant dispositions générales sur le 
Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds 
de cohésion, et du règlement (CE) n° 1080/2006 du Parlement européen et du 
Conseil relatif au Fonds européen de développement régional. 


• Directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, 
relative à la coordination des procédures de passation des marchés publics de 
travaux, de fournitures et de services. 
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ANNEXE IV. LISTE DES NUTS II DU SUDOE 


Espagne 


ES11 Galicia 
ES12 Principado de Asturias 
ES13 Cantabria 
ES21 País Vasco 
ES22 Comunidad Foral de Navarra 
ES23 La Rioja 
ES24 Aragón,  
ES30 Comunidad de Madrid 
ES41 Castilla y León 
ES42 Castilla-La Mancha 
ES43 Extremadura 
ES51 Cataluña 
ES52 Comunidad Valenciana 
ES53 Illes Balears 
ES61 Andalucía 
ES62 Región de Murcia 
ES63 Ciudad Autónoma de Ceuta 
ES64 Ciudad Autónoma de Melilla 


France 


FR53 Poitou-Charentes 
FR61 Aquitaine 
FR62 Midi-Pyrénées 
FR63 Limousin 
FR72 Auvergne 
FR81 Languedoc-Roussillon 


Portugal 


PT11 Norte 
PT15 Algarve 
PT16 Centro 
PT17 Lisboa 
PT18 Alentejo 


Royaume Uni GIBR Gibraltar 
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INTRODUCTION 
Vous trouverez dans le présent guide une description précise et simple des étapes à 
suivre lors de la préparation d’un projet de coopération transnationale. Quelques-uns 
des outils les plus souvent utilisés pour l’élaboration de propositions de projets y sont 
présentés, ainsi que la façon dont ceux-ci doivent être utilisés. Ce n’est évidemment 
pas un modèle exhaustif de préparation et d’élaboration de projets et il n’a pas non 
plus la prétention de se substituer à la littérature et aux documents de base de 
référence existant par ailleurs en la matière. 


Ce guide s’adresse essentiellement à d’éventuels porteurs de projets européens de 
coopération qui envisageraient de présenter une proposition de projet au programme 
opérationnel de coopération territoriale du Sud-ouest européen 2007-2013 (PO). 


Le présent guide est structuré en huit parties. La première contient une description à 
grands traits des différentes étapes de la vie d’un projet; les différentes étapes 
d’élaboration et de présentation de celui-ci ; diverses considérations générales à 
prendre en compte avant de développer une idée ; et un « mode d’emploi » pour 
entreprendre la rédaction du formulaire de candidature. En deuxième  partie, le guide 
aborde la définition de l’idée de projet : identification de la problématique, objectifs et 
actions. La constitution du partenariat est traitée dans la troisième partie, qui 
développe deux questions fondamentales : la recherche de partenaires et la 
configuration du partenariat lui-même. La quatrième partie traite de l’élaboration du 
plan de travail, du détail des éléments principaux qui doivent être pris en compte dans 
la planification. La cinquième partie reprend une série de règles et de points importants 
pour la préparation du budget. La sixième et la septième partie font référence à la 
façon d’aborder, dans le plan de travail, les groupes de tâches et d’actions relatives, 
respectivement, au suivi et à la communication du projet. La dernière partie regroupe 
une série de questions diverses, dans le but de vérifier que le porteur de projet est 
effectivement prêt à remplir le formulaire de candidature. 
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1. COMMENT ÉLABORER ET PRÉSENTER UN PROJET 
EUROPÉEN ? 
 


1.1 Quel est le cycle de vie d’un projet européen ? 
Un projet européen de coopération commence bien avant que le projet lui-même ne 
soit entrepris : un projet commence par la préparation d’une proposition et la recherche 
de partenaires. Par ailleurs, une série d’étapes et de phases de la plus haute 
importance pour la mise en œuvre de ce dernier doivent être franchies, avant de 
passer à l’exécution même d’un projet 


 
Illustration 1. Cycle de vie d’un projet 
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Tout projet voit le jour autour d’une idée ou d’une problématique, dans un domaine 
d’action ou de connaissances précises sur lequel on souhaite intervenir. Ce souhait 
doit coïncider avec au moins l’une des priorités décrites dans le PO. 


Une fois la priorité identifiée, nous devons vérifier que notre idée de projet s’ajuste bien 
à l’appel à projets en vigueur pour ladite priorité. 


Après l’Idée du projet, la deuxième grande tâche consiste à configurer un partenariat, 
conformément aux conditions fixées par l’appel à projets et le PO. Ces deux processus 
sont le plus souvent mutuellement dépendants, dans la mesure où l’idée détermine la 
composition initiale du partenariat et que ce dernier implique à son tour des réglages et 
ajustements du contenu de cette idée. 


Arrivés à ce point et grâce au guide du porteur de projet et à d’autres documents mis à 
la disposition par le secrétariat technique conjoint, le partenariat rédige la proposition 
de projet, suivant la structure et les formes établies par lesdits documents. Pour finir, 
cette proposition est envoyée dans les délais et temps impartis dans l’appel à projets. 


Une fois le dossier envoyé, l’éligibilité de la proposition est vérifiée, c’est-à-dire que l’on 
va contrôler qu’elle remplit bien les exigences formelles requises dans l’appel à projets 
(le nombre de partenaires de différents pays, par exemple, ou les contreparties 
nationales publiques et la nature juridique des partenaires). C’est à la suite de cela que 
le comité de programmation procèdera à l’évaluation des propositions, sur la base des 
critères de sélection préalablement établis par le comité de suivi.  


Tenez bien compte du fait que l’appel à projets peut avoir lieu en un ou deux 
temps. Cela ne change pas, en substance, le mode d’élaboration de la proposition de 
projet. 


 


 


1.2. Comment élaborer et présenter un projet européen 
transnational ? 
La phase de préparation et de présentation d’un projet est de la plus haute importance 
car c’est de ces travaux préliminaires que dépend le succès de la proposition. Par 
conséquent, il ne faut surtout pas négliger ces efforts initiaux et procéder à une série 
d’exercices préalables, avant de se lancer dans la rédaction définitive du projet, 
directement sur le formulaire de candidature. Une bonne approche, une connaissance 
précise et une conception correcte du projet lui apportent plus de visibilité, plus de 
clarté et plus de valeur ajoutée. 


 


 


 


 


 


 


Recommandations 
Ne pas faire trop de promesses, pour paraître plus attractifs que d’autres 
projets modestes ou réalistes, et l’emporter sur la concurrence lors de 
l’évaluation et de la sélection des propositions. 


Il est conseillé d’équilibrer prudemment innovation et ambition, en fonction des 
connaissances et de l’expérience que l’on peut raisonnablement attendre de 
l’ensemble du partenariat impliqué. 
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L’objectif principal de la phase de préparation d’un projet est de configurer et d’élaborer 
une proposition conforme aux règles du PO, évidemment liée aux intérêts des 
membres du partenariat, et structurée d’une manière logique et cohérente. 


Par ailleurs, une bonne planification et une préparation solide de la proposition 
facilitent la justification du projet en interne et à l’extérieur, ainsi qu’une distribution 
logique les tâches, et permettent d’affronter plus aisément les problèmes inévitables 
qui se présenteront durant la vie du projet. 


L’élaboration et la présentation d’une proposition de projet de coopération 
transnationale se fonde sur trois piliers fondamentaux : la définition du projet, dans 
ses caractéristiques de base ; la construction d’un partenariat transnational qui 
réunit les connaissances et les capacités nécessaires à la réalisation des tâches ; et 
l’élaboration d’un plan de travail cohérent qui permet d’atteindre les objectifs fixés. 


Illustration 2. Étapes de la préparation et de la présentation d’un projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est par ailleurs essentiel de se préparer sérieusement et de connaître, en amont et 
dans le détail, les documents de travail disponibles : l’appel à projets du programme, le 
guide du porteur de projet, le formulaire de candidature et d’autres documents mis à 
disposition des porteurs de projets. 


1.3. Considérations préliminaires 
Avant de passer à la description des différentes étapes de  préparation et d’élaboration 
d’un projet, il convient de prendre conscience d’une série de questions énoncées ci-
dessous. 


 Lecture des documents: programme opérationnel, guide du porteur de projet, 
appel à projets, etc. 


 Concordance du projet avec les priorités de l’appel à projets et du PO; 


 Dimension et impact transnational du projet; 


 Partenariat transnational solide, équilibré et complémentaire; 


 Institutions représentatives des domaines de connaissance objet du projet; 


 Définition claire et précise des objectifs du projet; 


 Caractère innovateur du projet; 


 Planification du projet: présenter un programme de travail avec des actions 
claires et une définition des responsabilités de chaque partenaire ; 


DEFINIR LE 
PROJET 


CONFIGURER LE 
PARTENARIAT 


ELABORER UN 
PLAN DE TRAVAIL 
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 Budget cohérent par rapport au programme d’actions; 


 Possibilités de diffusion et de transférabilité des résultats du projet à toutes les 
régions du Sud-ouest européen ainsi qu’à l’échelle européenne. 


 
 


1.4. Comment utiliser ce guide pour remplir le formulaire de 
candidature? 
Les conseils faisant l’objet du présent guide sont donnés à titre purement indicatif. 
Cependant, les aspects qui y sont analysés permettent de répondre correctement aux 
questions posées dans le formulaire de candidature et, par conséquent, d’élaborer une 
proposition de plus grand qualité. 


Tableau 1. Équivalence avec le formulaire 
 


Chapitre Section du formulaire 
de candidature 


2.1. Description du problème et du contexte 


2.2. Identification des objectifs 


2.3. Description des activités à mettre en œuvre 


2.4. Rédaction du Résumé Exécutif 


3.   Comment configurer le partenariat? 


4.1. Séquences logique des GT 


4.2. Détailler les GT en actions concrètes 


4.3. Élaboration d’un chronogramme 


5.   Comment préparer un budget? 


6.   Suivi et évaluation du projet 


7.  Communication et diffusion 


Section 2.1 


Section 2.2 


Section 3.1 y 3.2 


Section 1.1 


Section 5 


Section 3.1 


Section 3.2 


Section 7 


Section 6 


Section 3.2 y 3.3 


Section 3.3 
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2. COMMENT DÉFINIT-ON UN PROJET? 
Les projets sont articulés autour d’une idée. Les idées sont le plus souvent le fruit d’un 
besoin ou d’une problématique existant dans les différentes régions du Sud-ouest 
européen. Par conséquent, pour identifier une opportunité d’intervention, il convient de 
procéder à une double analyse : les besoins et/ou les problèmes existants dans 
différentes régions ou organisations, d’une part; et par ailleurs, le contexte dans lequel 
le projet va être mis en œuvre. 


2.1. Définition du problème et de son contexte 
Pour procéder à la description et à la détermination d’un problème, nous conseillons de 
commencer par une analyse profonde des problèmes ou des besoins. Cette 
analyse sert à en déterminer les causes et les conséquences et à établir les rapports 
de causalité qui s’établissent. Cette analyse a une importance vitale car si le problème 
est parfaitement appréhendé, analysé et compris, la réponse apportée par le projet 
sera meilleure. 


Les étapes à franchir pour la réalisation de cette analyse sont : 


- Définition du problème : le problème doit être posé d’une manière concrète et 
claire. 


- Détermination des problèmes, des causes et des conséquences à travers 
un Arbre de problèmes.  


Une fois les causes et les conséquences du problème identifiées, et une fois les 
relations de causes à effets établies, nous conseillons l’élaboration d’un arbre de 
problèmes dont les racines sont représentées par les causes, le tronc par le problème 
et les conséquences par les branches et les feuilles. 


 
Illustration 3. Arbre de problèmes  


Cause 2


Problème


Conséquence 1


Cause 1 Cause N


Conséquence 2


Conséquence N


 
 


- Prioriser et sélectionner les causes et les conséquences sur lesquelles on 
souhaite intervenir en fonction des besoins, des ressources, des capacités et 
des intérêts. 


- Connaître le contexte dans lequel le projet va être mis en œuvre et 
identifier les éléments de celui-ci qui risquent d’affecter positivement ou 
négativement le développement du projet. On peut, pour ce faire, avoir recours 
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à une analyse AFOM (atouts, faiblesses, opportunités et menaces – traduit de 
l’anglais SWOT (strengths, forces/ weaknesses, faiblesses/ opportunities, 
opportunités/ threats, menaces)). 


L’analyse AFOM permet d’identifier et de signaler en premier lieu les éléments à 
caractère positif (forces) et négatif (faiblesses) qui influent sur la mise en œuvre du 
projet et sur lesquelles il est possible d’agir, au moins en partie. Elle permet également 
d’identifier les paramètres positifs (opportunités) et négatifs (menaces) qui restent en 
dehors de notre contrôle et risquent d’infléchir l’exécution du projet. 


Illustration 4. Exemple d’une matrice DAFO 
 


Forces Faiblesses 


  


  


  


  
Aspects positifs 


  


  


  


  
Aspects négatifs 


Opportunités Menaces 


  


  


  


  
Aspects externe risquant d’affecter 
positivement le projet 


  


  


  


  
Aspects externes risquant d’affecter 
négativement le projet 


- Expliquer brièvement pourquoi l’intervention est nécessaire. 


Cette explication permet d’identifier les besoins et aide à concevoir et à élaborer une 
stratégie faisant face d’une manière adéquate à ces besoins. Elle est souvent utilisée 
pour aider à comprendre et à appréhender le problème et la meilleure façon de 
l’aborder.  


L’idée doit coïncider avec le programme opérationnel et l’appel à projets 
(domaine d’éligibilité, priorités, niveau de coopération,….) 
 


2.2. Identification des objectifs 
La deuxième étape de la définition du projet est celle de l’identification des objectifs. Il 
est primordial de définir précisément la finalité ou objectifs du projet pour 
pouvoir décider des actions à entreprendre pour atteindre les résultats attendus. 


Les objectifs consistent en la solution ou une réduction des problèmes, des causes et 
des éléments ayant été identifiés lors de l’analyse du problème. 


Les objectifs sont classés hiérarchiquement ; on en distingue trois types : 


• Objectif final ou finalité : indique la finalité ultime que l’on veut atteindre, fait 
référence à des résultats, des objets généraux. Du fait de la limitation de sa 
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portée, de son domaine et des ressources dont il dispose, un projet ne pourra 
généralement pas atteindre, à lui seul, l’objectif général, mais il contribuera au 
succès de celui-ci. 


• Objectifs intermédiaires : les objectifs intermédiaires sont les étapes à 
franchir pour arriver à la finalité du projet. Alors qu’un projet ne contribuera que 
partiellement à l’objectif général, les objectifs intermédiaires doivent être 
réalisables dans le cadre de la portée de ce dernier. 


• Objectifs opérationnels ou résultats escomptés : troisième niveau de 
concrétisation des objectifs ; correspond aux objectifs des Groupes de Tâches 
(ensembles d’actions du projet) qui feront l’objet d’un chapitre spécifique. Ils 
permettent d’atteindre les objectifs intermédiaires. 


 


Illustration 5. La structure logique du projet 


 
 
Tabla 2. Caractéristiques des objectifs 


 Spécifiques pour éviter les interprétations différentes 


 Appropriés aux problèmes, à l’objectif général et pour le partenariat. 


 Réalistes: réalisables mais stimulants et significatifs. 


 Quantifiables: les objectifs intermédiaires et les résultats escomptés doivent 
être mesurés suivant les indicateurs d’impact et de résultat respectivement. 


 Leur durée est précisée pour qu’ils puissent être atteints. 


 


Recommandation les objectifs doivent être réels, et pas seulement 
« spectaculaires », car les objectifs sans fondement, font perdre de sa 
crédibilité au projet 


 


Recommandation employez, pour rédiger les objectifs des verbes 
d’action, et évitez les verbes faisant référence aux activités ou stratégies 
de mise en œuvre. 


Le schéma des objectifs peut avoir la forme d’un arbre ou d’une pyramide, il doit, en 
tout état de cause, compter trois niveaux. 


 


 


 


Obj. final 


Obj. intermedio


Resultado 


Acciones 


Obj. final 


Obj. intermedio


Resultado 


Obj. final 


Obj. intermedio


Obj. final 


Obj. intermédiaire


Résultat 


Actions 


Obj. final


Obj. intermedio


Resultado


Acciones


Obj. final


Obj. intermedio


Resultado


Obj. final


Obj. intermedio


Obj. final


Obj. intermédiaire


Résultat


Actions
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Illustration 6. Arbre d’objectifs 


  
O.F 


 
O.I.1 


 
O.I.2 


 
O.I.3 


 
R.1.1 


 
R.1.2 


 
R.2.1 


 
R.2.2 


 
R.3.1 


 
R.3.2 


 
O.F= Objectif final 


O.I= Objectif intermédiaire 


R= Résultat 


 
Illustration 7. Pyramide d’objectifs 


 


2.3 Détermination des actions prévues 
L’étape suivante est celle de la détermination des actions qui vont être mises en œuvre 
pour faire face aux problèmes détectés et pour atteindre les objectifs fixés. 


On peut avoir recours, pour identifier les actions, à différentes sources : bonnes 
pratiques, leçons tirées d’autres projets, idées des membres de l’entité bénéficiaire 
potentielle, experts en la matière, et études. Un outil efficace pour l’identification de 
celles-ci est la pluie d’idées (de l’anglais brainstorming). 
La pluie d’idées est une technique de groupe visant à générer des idées sur un sujet 
donné. Tous les membres du groupe peuvent y contribuer et apporter les idées 
opportunes. Toutes ces idées sont notées pour une ultérieure sélection. 


 
Objectif  


Final


 
 


Objectifs intermédiaires 


 
 


Résultats escomptés 
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Les actions qui ont été identifiées plus haut doivent être regroupées en « groupes de 
tâches » (GT). Le plan du projet doit résumer les groupes de tâches nécessaires à la 
consécution des  objectifs. 


Chaque projet peut définir ses groupes de tâches de la manière qui lui semblera la 
mieux adaptée, mais il existe globalement deux stratégies basiques : 


• Regroupement par domaines de connaissances ou d’activité : un groupe de 
tâches pour la gestion et la coordination, un autre pour ce qui a trait au 
consulting environnemental, et un autre pour la communication et la diffusion. 


• Regroupement par développement logique séquentiel : structuration 
chronologique des groupes de tâches en fonction des grands types de tâches 
qui seront abordées les premières, dans une deuxième étape, et ainsi de suite. 


En général, pour pouvoir contrôler l’évolution du projet et assigner des responsabilités, 
doivent être différenciées les tâches de gestion, de coordination et de communication 
et les activités concrètes faisant l’objet du projet et qui se définissent en fonction de la 
séquence logique que suivra la mise en œuvre de ces tâches. 


 


Recommandation : au moment de la création des groupes de tâches, il est 
intéressant de prendre en compte les aptitudes et l’expérience des membres 
partenaires du partenariat. 


 


Recommandation : énumérer les activités par leur numéro et par ordre 
chronologique, cela est utile pour s’y référer, tant pour la rédaction de la 
proposition que dans les rapports ultérieurs. 


 


Recommandation Ne pas tenter de couvrir un éventail d’actions trop large, 
mais plutôt un nombre réduit à fort impact. Le programme recherche des projets 
ayant un impact clair et des effets durables. 


 
Tout projet de coopération territoriale européenne comporte une série de 
groupes de tâches (GT), lesquels doivent être prévus dans le plan de travail. À 
savoir : 


• GT.1: Coordination et gestion du projet: il est transversal au reste des GT et 
s’étend sur toute la durée. 


• GT. n-1: Suivi et évaluation: tous les projets doivent expliquer la façon dont va se 
faire leur suivi et leur évaluation. 


• GT. n: Communication, information et publicité 


 


2.4 Rédaction du résumé exécutif 
Arrivés à ce point, la meilleure façon de définir le projet est de rédiger par écrit la 
problématique sur laquelle nous allons agir, ce que nous allons faire, et ce que nous 
voulons obtenir. 


La forme normalement adoptée est celle d’un résumé de projet, qui ne devrait pas 
dépasser les deux pages et qui servira à clarifier et à communiquer notre idée, ainsi 
qu’à capter les partenaires potentiels. 
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Points à aborder dans le résumé 


• Titre du projet 


• Axe du programme ou sujet prioritaire 


• Problématique 


• Objectif final 


• Objectifs intermédiaires 


• Résultats escomptés 


• Énumération des groupes de tâches et des actions contenues dans chacun 


• Partenariat 


• Durée 


• Budget 


L’objectif du résumé exécutif est de fournir une définition initiale du projet qui puisse 
être distribuée, tant pour rechercher des partenaires que pour consulter ces derniers 
sur le projet que l’on souhaite réaliser. 


Ce résumé sera l’un des piliers sur lesquels se fondera la description du projet et de 
ses objectifs dans la proposition finale. Il est donc important de lui accorder toute 
l’attention et tous les efforts, pour en garantir la qualité. 


Le résumé exécutif peut être soumis aux organismes de gestion du programme, de 
sorte à vérifier que la présentation en est effectivement correcte et adaptée aux 
objectifs du PO et de l’appel à projets. 
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3. COMMENT CONFIGURER LE PARTENARIAT? 
Trouver des partenaires pour un projet n’est pas une tâche simple. Cependant, trouver 
le partenaire adéquat pour un projet donné peut être capital. C’est la raison pour 
laquelle il convient de commencer à constituer le partenariat le plus tôt possible et de 
ne pas attendre le lancement de l’appel à projets. 


 


Caractéristiques d’un bon partenaire 


• Actif et responsable 


• Qui contribue et apporte de la “substance” au projet grâce à ses 
connaissances et à son expérience 


• Impliqué dès la phase de  préparation du projet 


• Ayant les compétences techniques nécessaires à la mise en œuvre des 
actions prévues 


• Celui avec lequel la coopération pourra s’étendre au-delà de la réalisation du 
projet 


• Engagé et motivé 


• En lien direct avec les objectifs/actions prévus 


 


 


3.1. Identification des partenaires 
Avant de nous lancer à la recherche de partenaires nous devons tenir compte des 
questions suivantes : 
 


• Quelle représentativité territoriale ? 


• Quelle expérience, connaissances et savoir faire? À quel niveau (technique, 
infrastructure, gestion,…)? 


• Quels profils? (institutions gouvernementales, universités, centres 
technologiques publics etc.? 


• De quels contacts bénéficions-nous ? 


Tous ces différents facteurs sont importants, mais il n’en demeure pas moins que le 
principal reste celui du domaine de connaissance ou de la spécialisation, de sorte à 
garantir que le partenariat se dote bien de toutes les connaissances nécessaires à la 
réalisation du projet. 


3.2. Recherche et sélection de partenaires 
Une fois que nous aurons identifié le profil des partenaires, nous pourrons passer à la 
recherche proprement dite de ces derniers. Pour constituer un partenariat, nous avons 
le choix entre deux options : 


• Coopérer avec de nouveaux partenaires ayant de l’expérience en matière de 
programmes de coopération européenne ou une certaine expérience dans la 
matière faisant l’objet du projet, ou ayant un fort intérêt pour le projet; 
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• Coopérer avec des partenaires connus. 
 


Si l’on opte pour la première formule, il faut savoir qu’il existe de nombreuses 
ressources qui sont à la disposition des porteurs de projets pour les aider à trouver 
d’éventuels partenaires. Le site Internet du SUDOE, par exemple, a un chapitre intitulé 
“Bourse de partenaires” qui énumère les organismes qui sont en train de préparer un 
projet et recherchent des partenaires et les organismes qui souhaiteraient prendre part 
à des projets de telle ou telle autre caractéristique. 


D’autres occasions favorables à la rencontre de partenaires potentiels, sont les 
journées, séminaires et groupes de travail organisés dans le cadre du programme 
et qui encouragent très vivement ce type de rencontres et de rapports. Par ailleurs, le 
programme lui-même a prévu l’utilisation de fiches d’expression d’intérêts qui aident 
les porteurs de projets potentiels à échanger des informations. 


Une fois les partenaires potentiels identifiés, il faut sélectionner, sur la base des 
intérêts respectifs, de l’expérience de chacun et des besoins du projet. Pour ce faire, il 
convient d’établir des contacts entre partenaires potentiels et d’identifier ceux qui 
correspondent le mieux au profil recherché pour le projet. 


 


3.3. Configuration du partenariat 
La configuration du partenariat ne s’achève pas par la sélection des membres de celui-
ci, sinon qu’il requiert aussi que l’on invite les différents partenaires à participer à 
l’élaboration de la proposition et à négocier les conditions de leur participation, tant en 
termes de responsabilités et de rôles qu’en termes de budget. Il faut donc: 


• Demander l’information et la documentation nécessaires aux partenaires pour 
l’élaboration de la proposition.  


• Analyser l’information fournie jusqu’alors par les différents partenaires, les 
réactions observées afin d’ajuster les différents rôles et les responsabilités, en 
fonction des groupes de tâches et des actions qui vont être entreprises. 


• Analyser rigoureusement la structure du partenariat pour détecter les 
éventuelles lacunes de connaissances ou d’expériences, les doubles emplois, 
chevauchements, etc. 


• Analyser les questions budgétaires et l’équilibre entre les partenaires. 


 


 


 


 


 


 


 


Recommandation  


Pour impliquer les partenaires dans l’élaboration de la 
proposition, nous conseillons de tenir des réunions de préparation 
et d’établir une communication fluide (conférences téléphoniques 
et/ou vidéoconférences, e-mail, etc.) L’envoi du résumé exécutif aux 
partenaires est conseillé, pour que ceux-ci puissent émettre leur avis 
et leur jugement sur la façon dont le projet est abordé. 
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4. COMMENT ÉLABORER LE PLAN DE TRAVAIL? 
La gestion d’un projet impliquant diverses institutions et des partenaires différents, tend 
par nature à être compliquée ; en effet, chacun a ses objectifs, sa culture, ses 
pratiques et intérêts différents. Le nombre des conflits et des difficultés s’élève 
considérablement, et la planification devient d’autant plus importante puisque la 
gestion d’un projet de ce type dépendra en grande mesure du plan de travail établi 
pour sa mise en œuvre et sa réalisation. 


Tout projet consiste en une série de groupes de tâches (GT) qui déterminent ce qui va 
se faire dans le cadre du projet. Chaque GT est défini en fonction d’objectifs 
opérationnels et de résultats escomptés, liés à des desseins dont la consécution est 
requise, elles alimentent par ailleurs les étapes postérieures. 


Le plan de travail doit contenir les éléments suivants : 


4.1. Séquences logiques des groupes de tâches, en fonction 
des rapports de précédence / dépendance 
Une fois les groupes de tâches identifiées, il faut les ordonner chronologiquement. 
Nous pouvons, pour ce faire, avoir recours à des diagrammes comme celui que nous 
présentons ici, qui permet de représenter graphiquement les rapports entre groupes de 
tâches du projet, et d’estimer très facilement la durée de celui-ci.  
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4.2 Découpage des groupes de tâches en actions concrètes. 
Les actions qui composent chaque GT doivent être détaillées, chacune d’entre 
elles doit en outre être brièvement résumée. 


Exemple 
GT.1 Coordination et gestion du projet:  


• Action 1.1 Coordination technique du projet 


(Brève description) 


• Action 1.2 Coordination administrative et financière du projet 


(Brève description) 


4.3. Elaboration d’un chronogramme 
Tous les GT et toutes leurs actions spécifiques doivent avoir une séquence temporelle 
qui doit être annoncée. Nous pouvons, pour ce faire, utiliser le diagramme de GANTT 
qui est repris dans le formulaire même de candidature. 


Suivant l’axe des colonnes, indiquer les années prévues pour l‘exécution du projet 
divisées en 12 mois par an. Du côté des lignes, les GT, en y incluant les actions de 
chacun. 


Selon la durée du GT ou des actions, cocher ou colorier les cases correspondant aux 
mois prévus. 


Recommandation  


Utiliser deux couleurs différentes pour différentier les GT et les actions. 
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Illustration 8. Diagramme de GANTT 


1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12


20092007 2008


A.1.1


2010


A.1.2


Groupes de Tâches
GT.1


Année


A.3.3


A.1.3
A.1.4


GT.2
A.2.1


A.3.2


A.2.2


GT.3
A.3.1


GT.N


A.N.4
A.N.3


A.N.1
A.N.2


 
 


 


5. COMMENT PRÉPARER LE BUDGET? 
 


Avant de passer à l’élaboration du budget, il faut prendre en compte les aspects 
suivants : 


• La règle N+2 (ou dégagement d’office): les obligations budgétaires qui sont 
établies pour un an peuvent être exécutées les deux années suivantes (N+2). 
Au-delà de cette date, le financement communautaire disparaît. 


• Le recours à des services externes tout comme la signature de contrats par 
l’administration publique ou autres organismes publics assimilables, est 
soumise aux règles des marchés publics communautaires et nationaux. 


• Les dépenses de préparation du projet sont éligibles en fonction des 
dispositions de l’appel à projets. 


• Le budget doit être détaillé: par partenaire, par GT, par an et par postes de 
dépenses. 


 
 


5.1. Calcul du budget 
L’élaboration du budget est un autre des points cruciaux de la planification du projet. 
Au moment de la préparation de ce dernier, il est important de prendre en compte : 


 Les tâches décrites pour les différents GT, 


 Le niveau d’implication de chaque partenaire dans le projet, 


 L’attribution des tâches. 


Le premier pas vers l’élaboration du budget consiste à calculer les ressources 
nécessaires à l’exécution du projet. Nous tentons, pour ce faire, de calculer les coûts 
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de réalisation de toutes les tâches des différents GT, en les ventilant par catégories de 
dépenses qui s’agrégeront successivement. 


Ne jamais surévaluer le budget du projet. Le budget doit être le plus réaliste 
possible, en fonction des actions à mener. 


Une fois les ressources nécessaires évaluées, l’étape suivante est de réorganiser 
l’information pour l’ajuster aux tableaux de budget du formulaire de candidature. 


5.2. Dépenses éligibles 
Les dépenses éligibles doivent correspondre aux dépenses prévues dans le projet et 
avoir été effectivement payées. 


La réglementation communautaire applicable à l’éligibilité des dépenses est détaillée 
dans le tableau suivant : 


Règlementation Article Concept 


Règlement Nº 1083/2006 Art. 56 Éligibilité et dépenses éligibles 


Art. 7 Dépenses non éligibles 
Règlement Nº1080/2006 


Art. 13 Éligibilité des dépenses 


Art. 49 Frais financiers et coûts des garanties 


Art. 50 Dépenses des autorités publiques liées à la 
mise en œuvre des opérations 


Art. 51 Contributions en nature * 


Art. 52  Frais généraux 


Règlement 1828/2006 


Art. 53  Amortissements 
*Note : les contributions en nature seront éligibles uniquement pour la France. 


 


Nous énoncerons ci-dessous les dépenses éligibles les plus habituelles. Il est 
néanmoins de la plus haute importance de bien vérifier les règles d’éligibilité des États 
membres. 


• Dépenses de personnel (ressources humaines) 
Les dépenses de personnel sont les dépenses effectives du personnel qui est 
embauché spécifiquement pour le projet ou le personnel consacré directement à la 
mise en œuvre du projet lorsqu’il suppose un coût additionnel.  
Pour cela, il convient d’identifier le profil professionnel qui est nécessaire pour le 
développement des actions du projet ainsi que le poste professionnel qu'il occupe, 
c'est-à-dire, s'il s'agit d'un poste de directeur, de technique, administratif, chercheur....  


L’un des critères constamment utilisés dans les projets européens pour quantifier les 
dépenses en ressources humaines est celui de personne/mois ou de personne/jour. 
C’est en effet l’unité de base de mesure de l’effort, qui exprime la quantité de travail 
fourni. Lorsque nous allons vouloir estimer l’effort que requiert une tâche, il est 
important de se poser la question suivante : De combien de temps une personne seule 
a-t-elle besoin pour venir à bout de telle ou telle autre tâche ? La dépense effective 
sera le salaire de cette personne. 
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Les dépenses des consultants et experts externes seront imputées aux 
dépenses de personnel. 


• Études et rapports 


Ce sont des dépenses qui dérivent de la contractualisation externe. Ces dépenses sont 
éligibles si elles constituent des travaux essentiels pour le développement du projet et 
si les coûts sont raisonnables.  


Les contractualisations externes doivent tenir compte du respect des règles des 
marchés publics du pays où est situé le partenaire contractant, en garantissant les 
principes de publicité, de transparence et libre concurrence.  


  


• Frais de mission, hébergement 
Les frais de mission d’hébergement sont directement associés à la réalisation des 
activités prévues dans le projet et peuvent être imputés au budget du projet.  


En ce qui concerne le logement et les indemnités journalières, ceux-ci doivent prendre 
comme référence les quantités appliquées dans chaque État.  


Recommandation  Il convient de conserver la documentation démontrant 
l’activité réalisée (comptes rendus de réunions, séminaires) et les 
documents justificatifs du déplacement. 


• Dépenses de promotion, diffusion et communication  
Toutes les dépenses relatives à la promotion, diffusion et communication du projet 
doivent être inclues dans cette typologie de dépenses, comme par exemple le site 
internet, le matériel de promotion, les publications imprimées, etc. Les règles des 
marchés publics où est situé le partenaire contractant, doivent être respectées tout en 
garantissant les principes de publicité, de transparence et libre concurrence.  


 


• Réunions, conférences et séminaires  
Il s’agit des dépenses relatives à l'organisation des réunions et conférences en relation 
avec le projet. Elles concernent la location de salle, de l'équipement jusqu'aux frais du 
repas organisé. Les règles des marchés publics où est situé le partenaire contractant, 
doivent être respectées tout en garantissant les principes de publicité, de transparence 
et libre concurrence. 


 


• Investissements en infrastructures   
La réalisation d'investissements dans des infrastructures sont des dépenses éligibles 
du moment où le projet détient un caractère structurant et stratégique pour l'ensemble 
du territoire SUDOE.  


Les règles des marchés publics où est situé le partenaire contractant, doivent être 
respectées tout en garantissant les principes de publicité, de transparence et libre 
concurrence. 


 


• Dépenses d’équipement  
Une distinction claire doit être faite entre l'acquisition d'équipements pour la réalisation 
du projet et les coûts d’amortissement. Les premiers font référence à l'achat et/ou à la 
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fabrication et/ou au loyer de ces biens d'équipement qui sont nécessaires pour le 
développement du projet. En revanche, les seconds incluent les frais d’amortissement 
des biens amortissables directement utilisés dans une opération et pour lesquels on a 
eu recours à la suite de la mise en œuvre du projet pourvu que leur acquisition n'ait 
pas été incluse dans le cadre d'un autre Programme. 


 


• Dépenses générales 


Les dépenses générales peuvent être de deux types : dépenses directes et dépenses 
indirectes. Les dépenses directes sont celles qui dérivent directement du projet et dont 
la preuve est les factures émises à cet effet. Quant aux dépenses indirectes, il s’agit 
des dépenses qui ne peuvent pas directement être imputées au projet, puisque 
seulement une partie pourrait être à la charge de ce dernier (exemple : électricité, 
téléphone, Internet, etc..).  


Pour le calcul de ces dépenses, il est nécessaire de disposer d’un système de calcul 
préalablement établi et qui permet d'imputer les dépenses de manière justifiée et qui  
doivent correspondre à des coûts réels d'exécution. À cet effet, on recommande 
d'effectuer le calcul des frais totaux de l'organisation et en fonction du nombre de 
personnes et de leur temps de travail imputé au projet et de réaliser une règle de trois. 


 


• Taxes sur la valeur ajoutée (TVA):  
La TVA récupérable n’est pas considérée éligible. 


 


• Dépenses d’audit 
Les partenaires du projet doivent prévoir dans leur budget les dépenses relatives à la 
validation des dépenses du projet. 


 


• Dépenses communes 


Certaines dépenses sont communes à l'ensemble des partenaires. Ces dépenses ne 
peuvent pas être imputées à un seul partenaire et par conséquent, elles doivent être 
supportées par l'ensemble du partenariat. L'expérience a démontré que leur 
comptabilité est source de difficultés et c’est pour cela qu’il est recommandé de limiter 
ces dépenses à la gestion et coordination du projet.  


Même si ces dépenses sont communes, un des partenaires doit s’engager pour le 
partenariat à contracter en respectant les règles de marchés publics applicables.   


Il existe plusieurs méthodes pour partager les dépenses communes:  


 Sur la base d’une répartition homogène: les dépenses sont réparties de façon 
égale et chaque partenaire apporte la même quantité. 


 Proportionnellement: les dépenses communes sont réparties entre les 
partenaires de façon proportionnelle à leur budget. 


Les procédures de paiement peuvent être de deux types : sur la base d'un 
pourcentage fixe, après chaque demande de paiement, un certain pourcentage est 
déduit de l'aide FEDER correspondant à chaque partenaire pour couvrir ces 
dépenses ; sur la base de quantités effectives, c'est-à-dire, les dépenses effectuées 
dans chaque période de réalisation sont distribuées entre les partenaires. 
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Il est recommandé que les partenaires spécifient dans l'accord de collaboration que 
ces dépenses sont considérés communes, quel système de distribution sera établi et 
quelles sont les procédures de paiement entre les partenaires 


 


Les dépenses doivent être directement liées aux actions annoncées. 


 


Les revenus que les projets sont susceptibles de générer doivent être déduits 
de la quantité cofinancée par les Fonds structurels 
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6. SUIVI DU PROJET 
Le suivi et l’évaluation du projet constitue l’un des groupes de tâches commun à tous 
les projets ; il a pour objet d’assurer une exécution correcte de ceux-ci, à partir de la 
détection de problèmes dans les hypothèses où ces derniers existent. 


Le suivi du projet se fait à partir d’une série d’indicateurs. Nous utilisons, pour les 
projets européens, trois types d’indicateurs de : réalisation, résultat et impact, qui 
correspondent aux trois niveaux de l’arbre d’objectifs: objectif final, objectifs 
intermédiaires et résultats escomptés, respectivement. 


Illustration 9. Hiérarchie des indicateurs 


 
Les indicateurs de réalisation mesurent les Conséquences concrètes et immédiates 
des actions réalisées. Exemple: Nº de projets réalisés sur la prévention des risques. 


Les indicateurs de résultat, comme son nom l’indique, mesurent les résultats et les 
effets directs et immédiats du projet. Ils fournissent des informations sur les 
changements de comportement, la capacité ou la réalisation des bénéficiaires directs. 
Exemple: Nº de systèmes de prévision et/ou surveillance créés. 


Les indicateurs d’impact portent sur les Conséquences du projet, au-delà des effets 
immédiats et directs sur les bénéficiaires. Exemple: Taux de couverture de la 
population cible par la réalisation des actions de prévention.  


La liste de l’éventail des indicateurs du PO est annexée au formulaire de candidature; 
c’est au porteur de projet de choisir ceux qui s’ajustent le mieux aux actions qu’il va 
entreprendre. 


Pour l’ensemble du projet, ces indicateurs choisis doivent être quantifiés. 
 


  Obj. final   


Obj. intermédiaire


Résultats   


Actions   


Ind. impact   


Ind. résultat   


Ind. réalisation   
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7. PUBLICITÉ, INFORMATION ET CAPITALISATION DU 
PROJET 
Les tâches de publicité, d’information et de capitalisation du projet sont exigées par les 
Règlements. Plus précisément par le Règlement 1828/2006 dans son article 8, 
paragraphe 1 qui établit que le bénéficiaire sera responsable d’informer le public de 
l’aide obtenue. Dans le paragraphe 4, il dispose également que le bénéficiaire 
s’assurera que toutes les parties impliquées dans le projet auront été informées du 
financement communautaire obtenu. 


Une proposition de projet doit donc inclure des précisions sur la façon dont vont être 
menées les tâches d’information, de publicité, de diffusion et de capitalisation des 
résultats. 


Comme nous avons eu l’occasion de le voir, la publicité, l’information et la 
capitalisation du projet constituent un groupe de tâches obligatoire commun à tous les 
projets, de sorte à garantir la transparence de l’utilisation des fonds publics 
communautaires et de diffuser les résultats obtenus par le projet (faire connaître le 
projet au public en général, et valoriser et capitaliser les résultats de celui-ci). 


Pour planifier correctement ce GT, il faut passer par trois étapes : 


• Identifier les objectifs du GT information, communication et publicité 
Pour identifier les objectifs de ce GT nous nous poserons la question suivante : Quel 
objectif veut-on atteindre moyennant les actions d’information, de communication et de 
publicité, au delà du strict respect des contraintes réglementaires? 


Exemples : 
Provoquer un changement de comportement chez les usagers. 


Promouvoir la prise de conscience sociale sur les dangers de la pollution fluviale. 


• Identifier le public objectif. 
La seconde étape est l’identification du public que l’on veut toucher par le biais de ces 
actions d’information, de communication et de publicité. Nous conseillons, dans cet 
esprit, d’élaborer une vaste liste de public objectif et d’y sélectionner les cibles que l’on 
a l’ambition d’atteindre grâce au projet. 


• Signaler les activités 
La phase suivante consiste à signaler les activités qui vont être menées pour réussir à 
atteindre les objectifs et toucher le public cible objectif. 


 


Les actions d’information, de communication et de publicité doivent être 
programmées sur toute la durée du projet, et pas seulement au terme de celui-ci ; 
prévoir donc des séminaires et outils de diffusion de résultats 


• Sélectionner les outils de communication  
Partant des objectifs fixés, du public objectif et des actions sélectionnées, il faut 
maintenant nous doter des outils de communications les mieux à même d’assurer les 
activités programmées. Pour un public cible réduit, par exemple, le recours aux médias 
risque d’être inutile, alors que ces derniers sont pertinents pour toucher le grand public, 
les politiques et les décideurs. 
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Certains des outils de communication les plus utilisés dans les projets sont: les sites 
Internet, information à la presse locale et régionale, séminaires, journées, publications, 
brochures, etc.  


L’évaluation et le suivi du projet doivent également porter sur ce GT.  
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8. DERNIÈRES CONSIDÉRATIONS 
Avant de finir, prenez le temps de répondre aux questions suivantes: 
 


- Avez-vous lu et analysé avec l’attention nécessaire les documents de travail du 
PO ainsi que l’appel à projets? Et les critères d’admissibilité et de sélection? 


- Votre projet s’ajuste-t-il aux priorités du PO? 


- Votre projet répond-il à une série de besoins clairement identifiés ? 


- Les objectifs sont-ils présentés d’une manière logique et répondent-ils aux 
besoins détectés ? 


- Le partenariat est-il cohérent par rapport à la problématique identifiée ? 


- Existe-t-il une véritable approche de coopération et de partenariat dans 
l’élaboration et la mise en marche du projet? 


- Y a-t-il un véritable partage des responsabilités entre les partenaires? 


- Le plan de travail est-il clair et logique ? Contribue-t-il à la consécution des 
objectifs du projet? 


- Les ressources financières sont-elles cohérentes par rapport au plan de travail? 


- Les ressources et les coûts financiers sont-ils viables? 
 


Si vous avez répondu, à 90% des questions, par l’affirmative, toutes nos félicitations : 
vous êtes prêt à passer à la phase suivante, la phase de RÉDACTION de la 
proposition de projet.  


Bonne chance ! 
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Introduction 
Tout d’abord, bien que les champs d'information sollicités soient les mêmes que 
ceux qui apparaissent dans le formulaire de candidature partie 01 (document Word), le 
mode de présentation de l'information et l'introduction des données varie de 
façon notable par rapport à la manière dont peut être renseigné un formulaire en 
format Word.  


Cette nouvelle logique obéit à la nécessité d'éviter l'introduction la même information 
plusieurs fois, puisqu'une fois introduite, celle-ci apparaîtra automatiquement dans les 
autres sections du formulaire dans lesquelles cette information est requise, et même 
dans les autres versions linguistiques du formulaire (par exemple, le nom et l’adresse 
des entités partenaires). 


 


1. Changement significatifs dans la présentation de l’information 
Les principaux changements à relever en comparaison à la version au format Word 
sont les suivants:   


 Il existe une nouvelle classification et présentation des parties du formulaire 
Word.   


 L’information relative au partenariat doit être introduite en premier 
(sections 5.3, 5.4 et 5.5 du formulaire de candidature partie 01 Word) du fait 
que cette information apparaît ensuite dans d’autres sections telle que celle 
des groupes de tâches. 


 Dans la section relative aux groupes de tâches (GT), un nouveau GT0 intitulé 
« préparation » a été introduit. Il doit présenter l’information relative aux 
dépenses de préparation du projet initialement reportée dans la section 6.7 du 
formulaire (formulaire partie 02) 


 
 Les actions de chaque GT ne doivent pas être décrites à l’intérieur de chaque 


fiche de description du GT mais à travers la nouvelle fenêtre qui apparaît une 
fois que l’option « actions » située à droite de chaque GT est activée. 


 Les indicateurs n’apparaissent plus dans les fiches de description des GT mais 
au niveau d’une section indépendante pour l’ensemble du projet. 
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 La section 1.2 sera créée automatiquement et elle apparaîtra dans la version 
imprimée.  


 Dans la section 3.1 il est possible de joindre un diagramme de présentation 
des GT (intitulé annexe 5). 


 
 Le formulaire partie 02 (fichier Excel que comporte les sections 6 et 7 relatives 


au plan financier et au chronogramme) doit être joint dans la section intitulée 
« Formulaire partie 02 ». 


Le formulaire Excel pourra être joint uniquement dans la langue du premier bénéficiaire 
(chef de file) 
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2. Instructions générales 
Une fois que la partie “données générales du projet” aura été renseignée, il vous sera 
possible d’accéder au menu de l’application qui apparaît sur la colonne de gauche de 
l’écran. 


 
 Au-dessous du menu du formulaire, apparaissent les options VALIDER et 


ENVOYER. Une fois que le formulaire aura été complété dans son intégralité, il 
sera alors possible de procéder à sa validation. Cette option a pour but de 
vérifier que l'ensemble des champs obligatoires a été renseigné; dans le cas 
contraire, l’application présente la liste des données à compléter. 


 Si toutes les sections du formulaire ont été renseignées et le formulaire validé, 
il est alors possible de procéder à l’envoi télématique de ce dernier au STC 
SUDOE en cliquant sur l’option ENVOYER. Néanmoins, une fois envoyé, le 
formulaire ne pourra plus être modifié.   
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 Les champs accompagnés d’une astérisque * doivent être renseignés 
obligatoirement lors de la première saisie des information des champs de 
cette section  afin que l’information qui vous est demandée soit enregistrée et 
éventuellement répercutée automatiquement dans d’autres sections du 
formulaire. Ceux qui apparaissent avec deux astérisques ** sont obligatoires 
uniquement lors des procédures de validation et d’envoi du formulaire, 
c’est-à-dire que malgré l’absence d’information, il vous sera toutefois possible 
de poursuivre la saisie des champs restants. Par ailleurs, s’il vous est 
impossible de renseigner un des champs signalé par ces symboles, vous 
pouvez introduire un tiret « - »  qui signifiera que l’information requise n’a 
aucune incidence pour votre projet. 


 


 
 


 Au bas de chaque fenêtre de l’application, apparaissent les options 
ENREGISTRER  et ANNULER. L’option ENREGISTRER permet de garder 
l’information introduite jusqu’alors. Cette option sera toutefois possible que lorsque 
l’ensemble les champs obligatoires (*) auront été renseignés. L’option ANNULER 
permet d’éliminer l’information introduite et enregistrée auparavant. 


 L’ensemble des champs doit comporter un nombre limité de caractères (espaces 
inclus) comme indiqué dans le formulaire partie 01.   
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3. Partenariat 
L’on accède à cette section à partir du menu principal. Une nouvelle fenêtre s’ouvre 
alors.  


 Ajouter des partenaires 
Pour ajouter des partenaires, il suffit de cliquer sur cette option et une nouvelle fenêtre 
apparaîtra pour introduire l’information requise. 
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 Introduire les données de chacun des partenaires 
Un menu déroulant vous sera proposé afin de choisir le type de partenaire, c’est-à-dire 
s’il s’agit du bénéficiaire principal, des autres bénéficiaires ou des partenaires 
associés.  


 
Vous devez par la suite introduire les informations demandées dans les autres 
champs.  


Il convient de souligner que certains champs ne sont pas habilités (c’est-à-dire qu’ils ne 
permettent pas d’introduire des données) pour les autres bénéficiaires et les 
partenaires associés puisque les informations sollicitées ne les concernent pas.  
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 Enregistrer les données introduites pour chacun des partenaires 
Une fois que les données sont introduites, il suffit de cliquer sur le bouton 
ENREGISTRER pour sauvegarder l’information. 


 


 
 Eliminer les données introduites pour chacun des partenaires 


Dans le cas où vous devriez éliminer l’information introduite, il vous suffit de cliquer sur 
l’option ANNULER. 
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 Modifier les données des partenaires introduits antérieurement  
Pour modifier les données introduites dans une fiche créée préalablement, il suffit de 
cliquer sur l’option EDITER (symbolisée par un crayon) qui figure à côté de la liste des 
partenaires du projet.  


 


 
 


 Eliminer un partenaire introduit antérieurement 
Il suffit de cliquer sur l’option ELIMINER (symbolisée par une croix blanche dans un 
cercle rouge) et il s’efface automatiquement. 
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4. Groupes de tâches 
La saisie de l’information de cette section obéit à la même logique que celle de la 
section précédente. A partir du menu principal, il suffit que cliquer sur « GROUPES DE 
TÂCHES » et une nouvelle fenêtre s’ouvrira. 


 


 
 


Les GT transversaux sont préalablement définis dans cette section, à savoir le GT 0 
préparation, le GT1 coordination et gestion du projet, le GT évaluation et suivi qui sera 
toujours l’avant dernier et le GT publicité, information et capitalisation en dernier lieu.  


 Saisie des GT transversaux 
Pour renseigner les champs de ces GT, il suffit de sélectionner l’option EDITER 
(symbolisée par un crayon) et la fiche description apparaîtra automatiquement. 
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 Saisie des GT spécifiques  
Pour ajouter les GT spécifiques, c’est-à-dire ceux qui ne sont pas transversaux à 
l’ensemble du projet, il suffit de sélectionner l’option Ajouter un groupe de tâches et 
un nouveau GT sera créé automatiquement. 


 


 
 


 


Tout comme pour les GT transversaux, il suffit de cliquer sur l’option EDITER et 
une nouvelle fenêtre s’ouvrira. Il convient d’écrire le nom spécifique du GT et de 
sélectionner grâce aux menus déroulants les partenaires participants dans ce GT et 
l’aire géographique concernée. Le reste de l’information sollicité s’introduit de la même 
façon que dans les sections antérieures.  
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Tout comme dans les fiches de description du PARTENARIAT, une fois les 
informations introduites, il est indispensable d’enregistrer afin que l’information soit 
sauvegardée.  
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 Elimination de GT 
Si vous souhaitez éliminer un GT, il suffit de sélectionner l’option ELIMINER. Il est 
uniquement permis d’éliminer les GT spécifiques. Dans le cas des GT transversaux, 
seule l’information introduire pourra être éliminée à partir de l’option ANNULER.  


 
 


 Changer l’ordre des GT 
A droite de l’option ELIMINER, vous trouverez des flèches qui permettent de changer 
l’ordre des GT 


 Saisie de chacune des actions des GT 
Les actions doivent être expliquées à partir de l’option prévue à cet effet comme 
indiqué auparavant. Pour cela, il suffit de cliquer sur l’option ACTIONS qui figure à la 
droite de chacun des GT et une nouvelle fenêtre s’ouvrira. 


 


 


Dans le cadre de texte de description de l’action, il convient d’indiquer le nom de 
l’action et une brève description de cette dernière. Une fois que les informations 
concernant la première action auront été saisies, il faudra cliquer sur l’option 
ENREGISTRER. L’on introduira autant de nouvelles actions que celles prévues dans le 
GT. Cette section dispose également des options ELIMINER et des flèches pour 
changer l’ordre des actions indiquées.  
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5. Indicateurs 
La section des indicateurs se renseigne également de façon similaire aux précédentes. 


 Ajouter un indicateur obligatoire 
Il suffit que cliquer sur l’option Ajouter un indicateur et de sélectionner à partir du menu 
déroulant l’indicateur approprié. Il convient alors d’indiquer la valeur objectif et l’unité 
de mesure. 


Dès que ces trois informations auront été saisies, il faut immédiatement les 
sauvegarder en sélectionnant l’option ENREGISTRER puisque dans le cas contraire, 
l’information sera perdue. L’on doit répéter la même démarche pour l’ensemble des 
indicateurs choisis.  


 


 
 


 Ajouter un indicateur personnalisé 
Si vous souhaitez introduire un indicateur qui n’apparaît pas dans la liste proposée, il 
suffit de sélectionner l’option Ajouter un indicateur personnalisé. Il convient alors 
d’écrire l’intitulé de ce nouvel indicateur, son objectif et son unité de mesure. L’option 
ENREGISTRER doit être également sélectionnée pour sauvegarder ces informations.  


 


 Eliminer un indicateur personnalisé 
Si l’on souhaite effacer un indicateur introduit préalablement, il suffit de sélectionner 
l’option ELIMINER pour supprimer un indicateur propre ou un indicateur du 
programme. 
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6. Section 1 à Section 5 
La saisie de l’information dans les autres sections (1, 2, 3, 4 et 5) est très similaire. En 
cliquant sur une de ces sections du menu principal, la fenêtre correspondante 
s’ouvrira. Une fois que l’ensemble des champs ou certains d’entre eux auront été 
saisis, il suffira de sauvegarder l’information introduite en cliquant sur l’option 
ENREGISTRER.  
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 Section 3.1 “Stratégie du projet” 


Il convient de souligner la particularité de la section 3, sous-section 3.1, pour laquelle il 
est conseillé d’illustrer les GT et les relations entre eux à travers un diagramme. Etant 
donné d’un cadre de texte ne peut pas recevoir une image, une nouvelle option 
intitulée annexe 5 Diagramme stratégie a été habilitée. Cette dernière permet 
d’annexer l’image comme un fichier joint. 
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 Annexer le fichier 
Pour annexer le diagramme, il suffit de cliquer sur l’option prévue à cet effet et une 
nouvelle fenêtre apparaîtra. 


 


 
 


Ensuite, la procédure est semblable à celle suivie pour joindre une pièce jointe dans un 
email. Il faut cliquer sur l’option EXAMINER pour rechercher le fichier à joindre. Une 
fois identifié, il suffit de cliquer sur l’option ENREGISTRER. 
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Le fichier joint apparaîtra alors dans la partie supérieure.  


 


 
 


 Eliminer un fichier joint 
L’unique façon d’éliminer un fichier joint est de le substituer par un autre, c’est-à-dire 
en annexant un fichier qui viendra écraser le fichier antérieur. 
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7. Formulaire partie 02 
Dans le menu du formulaire électronique, vous trouverez une section intitulée 
“Formulaire partie 02”. En cliquant sur cette option, une nouvelle fenêtre s’ouvrira et 
elle vous permettra de joindre en pièce attachée le formulaire partie 02 (format Excel). 
Vous pouvez également à partir de cette fenêtre télécharger le fichier modèle si vous 
ne l’avez pas téléchargé à partir du site Internet. Vous devez pour cela cliquer sur 
l’option MODÈLE. 


 
Pour joindre le fichier Excel, vous devez procéder de la même façon que celle 
expliquée dans la section précédente. 


 
 Eliminer un fichier joint 


L’unique façon d’éliminer un fichier joint est de le substituer par un autre, c’est-à-dire 
en annexant un fichier qui viendra écraser le fichier antérieur. 
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8. Annexes 
8.1 Annexe 1: Liste de contrôle 
Le présent appel à projets se déroule en deux phases et pour cela, l’ensemble des 
annexes ne sera pas sollicité dès la première phase. Seuls sont exigés l’envoi du 
formulaire en version électronique, l’envoi du formulaire en version papier, les lettres 
d’engagement et la déclaration responsable.  


Ainsi, une fois que vous aurez renseigné le formulaire, vous devrez indiquer dans la 
liste de contrôle en sélectionnant ( ) les cases habilitées les documents que vous 
envoyez.  
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8.2. Déclaration responsable et d’engagement 
Le modèle de déclaration d’engagement peut être téléchargé à partir de l’option 
MODÈLE du menu de l’annexe 2. Ce modèle est identique à celui figurant dans le 
fichier Word du formulaire de candidature (partie 01, annexe 2). 


 
Une fois signée et cachetée, la déclaration doit être scannée et enregistrée en format 
pdf. Il faut ensuite cliquer sur l’option EXAMINER et rechercher ce fichier dans le 
disque dur du PC. Une fois trouvé, il suffit de cliquer sur l’option ENREGISTRER pour 
joindre le fichier.  
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8.3. Lettres d’engagement  
Pour annexer les lettres d’engagement, il convient de procéder de la même façon que 
pour annexer la déclaration responsable et le formulaire partie 02. le modèle des 
lettres d’engagement peut aussi être téléchargé en cliquant sur l’option MODELE.  


 
 


Le nom des fichiers de chacune des lettres d’engagement doit être saisi selon 
le modèle suivant : 


01_premier_beneficiaire_nomentite 
02_autres_beneficiaiares_nomentite 
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8.4. Autres documents annexes 
La section des autres documents annexes ne doit pas être utilisée pour joindre des 
explications techniques du projet. La présentation et le développement du projet 
doivent figurer uniquement dans les sections prévues à cet effet.  


Cette section pourra être utilisée pour annexer les lettres d’appui des partenaires 
associés par exemple. 
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9. Les traductions 
Pour saisir le texte des autres versions linguistiques du formulaire, il suffit de cliquer 
sur le drapeau de la langue du pays. Les champs du formulaire dans la langue choisi 
apparaissent alors. 


 
 


Toute l’information (texte ou chiffres) qui ne nécessitent pas de traduction sera 
complétée automatiquement dans les autres versions. Vous devrez introduire 
seulement les textes qui devront être traduits.  
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10. Validation et envoi du formulaire de candidature 
Une fois que le formulaire de candidature a été saisi dans son ensemble, que les 
documents annexes sollicités ont été introduits, que les versions linguistiques ont été 
saisies, il convient de passer à l’étape de validation et d’envoi du formulaire. 


Pour envoyer le formulaire de candidature, il convient tout d’abord de sélectionner 
l’option VALIDER. Cette option permet de vérifier que toute l’information sollicitée a été 
insérée. Dans le cas où certains champs ne seraient pas renseignés, une nouvelle 
fenêtre d’avis apparaîtra avec la liste des « défauts » rencontrés.  


 
 


Dans le cas où apparaîtrait ce type d’avis, vous devez impérativement réviser les 
parties ou champs énumérés et saisir ou corriger les données sollicitées.  


Après avoir validé le formulaire, vous pourrez l’envoyer en cliquant sur l’option 
ENVOYER. Un cadre de texte comportant la question et l’avertissement suivants 
apparaîtra alors : « voulez-vous envoyer le formulaire de candidature ? Une fois 
envoyé, le formulaire ne pourra plus être modifié». Lorsque vous cliquerez sur l’option 
ACCEPTER, vous procéderez alors à l’envoi électronique du formulaire de 
candidature.  


Une confirmation de l’envoi et de la réception du formulaire sera remise au porteur de 
projet à travers un email.  
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11. Impression et envoi du formulaire en version papier  
La version papier du formulaire de candidature à envoyer au STC SUDOE doit être 
imprimé à partir du formulaire électronique. L’option IMPRIMER dans toutes les 
langues habilitées figure au bas du menu de l’application. Il convient donc d’imprimer 
toutes les versions disponibles, celle du présentée dans la langue du premier 
bénéficiaire (chef de file) et dans la traduction des autres partenaires impliqués.  


 


 
La version imprimée est similaire à la version présentée dans le formulaire partie 01 
(fichier Word). 


 Version imprimée du formulaire de candidature encore non envoyé à 
travers l’application informatique 


Les formulaires de candidature qui n’ont pas été validés et envoyés à travers 
l’application comporteront sur chacune de leurs pages le mot “brouillon” qui 
indique qu’il ne s’agit pas de la version définitive.  


 Impression des documents annexes 
Les documents joints par voie électronique doivent être imprimés à part (y compris le 
formulaire de candidature partie 02) et joints à la version papier obtenue à partir de 
l’application informatique.  


 


 


Nous espérons que ce guide vous a été utile dans le processus de saisie du formulaire 
électronique. Toutefois, si vous rencontrez un quelconque doute à l’heure de saisir les 
données, n’hésitez pas à contacter immédiatement le STC SUDOE. 
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A travers les captures d’écran suivantes, nous allons vous guider dans la saisie des 
informations. Etant donné qu’il s’agit d’un formulaire on-line, la saisie des informations 
diffère quelque peu par rapport à l’utilisation d’un fichier Word. De nombreux champs 
doivent être renseignés préalablement afin de pouvoir avoir accès à l’ensemble des 
parties du formulaire de candidature.  
 
 


1. PREMIÈRE ÉTAPE : Enregistrement du projet par le 
chef de file. 
 
Explications et recommandations générales : 
 
Afin de pouvoir avoir accès à l’application, le chef de file doit impérativement 
s’enregistrer comme utilisateur principal. Il est de sa responsabilité d’enregistrer les 
informations essentielles concernant le projet. A travers son profil, composé d’un nom 
d’utilisateur et d’un mot de passe, il pourra saisir les informations dans les différentes 
parties du formulaire de candidature, les corriger, les annuler et enfin les valider pour 
transmettre officiellement la candidature au secrétariat technique conjoint (avant le 4 
juillet 2008 minuit heure de Santander). Les partenaires du projet disposeront d’un 
profil différent à celui du chef de file. Le chef de file devra enregistrer un profil différent 
au sien pour l’ensemble de son partenariat afin que les différentes personnes 
impliquées dans la candidature de projet puissent avoir accès au formulaire de 
candidature, mais uniquement en mode consultation. Seul le profil du chef de file 
permet d’introduire les données, les corriger et les valider. 
Ainsi, grâce à leur nom d’utilisateur et leur mot de passe qui leur aura été communiqué 
par le chef de file, les partenaires du projet pourront à tout moment consulter le 
formulaire de candidature. 
 
 
Il est vivement conseillé à chaque chef de file de s’enregistrer dans les plus brefs 
délais et de commencer à introduire les informations concernant le projet afin d’éviter 
au maximum les « bugs » ou problèmes techniques de dernière minute. 
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1.1 Enregistrement du profil d’utilisateur 
 
Après avoir cliqué sur le lien figurant sur le site Internet du programme SUDOE, vous 
allez être dirigé sur la page d’accueil figurant ci-dessous, 
ou 
Vous pouvez directement accéder à l’application à l’adresse suivante : 
https://intranet.interreg-sudoe.eu/registro?idioma=fr 
 


 
 
Cette fenêtre vous permet d’enregistrer votre profil d’utilisateur comme chef de file du 
projet. Pour cela, vous devez remplir les champs suivants : 
 
Utilisateur: à vous de choisir votre nom d’utilisateur: votre nom, le nom de votre 
institution.... 
 
Mot de passe: mot de passe que vous devrez utiliser pour accéder au formulaire de 
candidature du projet que vous allez enregistrer.  
 


Important: chacun de ces champs doit comporter au minimum 6 caractères 
 
Comme vous pouvez le constater, cette application dispose d’une connexion sécurisée 
ainsi que l’ensemble des pages relatives au formulaire de candidature. Les 
informations que vous y enregistrerez seront sécurisées. 
 
Nom Prénom Email: 
Il est conseillé que la personne référencée soit la personne de contact du projet qui 
figure dans la section 5.3.3 du formulaire (Responsable administratif (coordinateur et 
personne de contact des organes de gestion). 
 
Langue préférée: vous devez sélectionner la langue de l’institution chef de file.  
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A retenir: 
a) Dans l’éventualité où un chef de file présente plusieurs candidatures de projets, il 


devra obligatoirement s’enregistrer autant de fois que le nombre de projets 
présentés.  


b) Langue d’enregistrement: le formulaire de candidature de projet de référence sera 
celui rédigé dans la langue du chef de file. 


 
Après avoir renseigné ces informations, apparaîtra la fenêtre suivante vous indiquant 
que votre demande a bien été enregistrée et que vous allez recevoir un email de 
confirmation. 
 


 
 
L’email de confirmation vous sera envoyé par l’adresse stcsudoe@interreg-sudoe.eu 
Dès réception de ce courrier, quelques minutes après avoir réalisé l’étape précédente, 
vous devrez cliquer sur le lien qui vous est proposé dans l’email pour passer à l’étape 
suivante. 
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Vous allez être directement dirigé vers la fenêtre de confirmation de votre 
enregistrement en tant qu’utilisateur. Vous devez cliquer à nouveau sur le lien qui vous 
est proposé. 
 


 
 
 
Dès lors, la seconde étape d’enregistrement peut être initiée. 


2. Enregistrement de la candidature de projet 
 
 Grâce à votre nom d’utilisateur et à votre mot de passe, vous allez pouvoir à présent 
enregistrer votre projet.  
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La fenêtre ci-dessous vous permet d’enregistrer votre projet. Pour cela, vous devez 
cliquer dans le cadre « Créer une nouvelle candidature de projet » 
 


 
 
Dès lors, une liste de champs relatifs au projet apparaît : vous devrez apporter les 
informations générales de ce dernier à savoir son intitulé, acronyme, priorité, 
calendrier, budget et langue principale de présentation. Il s’agit en fait d’une grande 
partie des champs qui figurent en page 1 du formulaire partie 01 (format word). 
 
Toutefois, certains champs de cette phase d’enregistrement ont un caractère définitif, à 
savoir la priorité et les langues de présentation de la candidature. Il vous sera 
impossible par la suite de procéder à la correction de ces données relatives au 
projet. Il vous est conseillé de bien vérifier les informations indiquées dans ces 
champs avant de cliquer sur le bouton enregistrer.  
 
Les derniers champs figurant dans cette première fenêtre concernent le profil 
partenaire que vous devez créer afin que les membres de votre partenariat puissent 
avoir accès en mode consultation au formulaire de candidature. A vous de choisir le 
nom d’utilisateur et le mot de passe.  
 
Une fois l’intégralité de champs renseignés, vous pourrez enregistrer votre projet. 
Lorsque vous sélectionnerez l’option « enregistrer », un message vous rappellera que 
certains champs sont à caractère définitif : 
 


Après avoir introduit les données générales de la candidature de projet, il ne vous sera 
pas possible de modifier la priorité et les langues. Voulez-vous continuer ? 


 
Si vous choisissez l’option enregistrer, cette première partie du formulaire sera gardée 
et vous pourrez poursuivre la saisie de votre candidature. 
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C’est à partir de cette fenêtre que vous pourrez habiliter un profil particulier à 
l’ensemble des membres de votre partenariat. 
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2.1 Donner un accès en mode consultation aux partenaires 
 


 


 
 
C’est à partir de cette fenêtre que vous pourrez habiliter un profil particulier à 
l’ensemble des membres de votre partenariat. Ces derniers auront donc un nom 
d’utilisateur et un mot de passe commun qui leur permettra de consulter le formulaire 
de candidature. 
Il est de la responsabilité du chef de file de procéder à cet enregistrement et de 
communiquer à l’ensemble des membres de son partenariat le nom d’utilisateur et le 
mot de passe. Ces partenaires auront directement accès au formulaire à partir de 
l’adresse https://intranet.interreg-sudoe.eu  
 
Vous pourrez à tout moment modifier le mot de passe que vous avez initialement 
enregistré. Pour cela, vous devrez sélectionner l’option « Modifier le profil des 
utilisateur partenaires » qui apparaîtra lorsque vous aurez enregistré votre projet.  
 
Vous aurez accès à une nouvelle fenêtre dans laquelle vous pourrez modifier le mot de 
passe. 
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2.2 Si vous oubliez votre mot de passe... 
Une fois enregistré, vous accédez à l’application informatique à partir de l’adresse 
suivante : https://intranet.interreg-sudoe.eu. 
 
Vous devez cliquer sur « j’ai oublié mon mot de passe » et renseigner votre nom 
d’utilisateur, votre email et cliquer sur « envoyer ». Vous recevrez à votre courrier 
électronique un nouveau mot de passe attribué automatiquement par l’application. 
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3. DEUXIÈME ÉTAPE : Saisie du formulaire de 
candidature 
 
Une fois l’option « enregistrer » sélectionnée, la première phase d’enregistrement est à 
présent terminée. Vous pouvez dès à présent commencer à saisir votre formulaire de 
candidature. 
 


 
 
 
 
 
Un guide pas à pas pour la saisie du formulaire de candidature sera disponible 
prochainement.  
 
Toutefois, les deux tableaux suivants vous présentent d’une part la concordance entre 
les parties du formulaire 1 (format word) et les différentes sections de l’application. 
Grâce à ce tableau, vous pouvez repérer facilement où se situent les sections du 
formulaire 1 (format word) dans l’application afin de vous faciliter les copier/coller d’une 
version à l’autre.  
D’autre part, le second tableau constitue une « légende » des symboles que vous 
trouverez dans l’application.  
 
Important : N’oubliez pas de garder les données saisies dans le formulaire 
électronique à chaque fois que vous changer de section, sinon, les données ne 
seront pas gardées. Pour cela, il suffit simplement de cliquer sur la touche 
« enregistrer » qui figure généralement en bas de page. 
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Tableau 1: Table de correspondance des sections entre l’application informatique et le 
formulaire partie 01 (format word) 
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Tableau 2: Légende et explication des icônes disponibles dans l’application 
 
 


 


Validation du formulaire avant de procéder à son envoi. 
Cette fonction a pour but de vérifier que l’ensemble 
champs obligatoires a été renseigné ; dans le cas 
contraire, elle énumère les informations manquantes.  


 


Envoi télématique du formulaire de candidature au 
STC. Attention: une fois envoyé, aucune modification 
ne pourra être apportée.  


* 
Indique que les champs signalés doivent être obligatoirement renseignées. 
La partie du formulaire ne pourra pas être enregistrée si les champs 
signalés par cet astérisque n’ont pas été renseignés préalablement.  


** 
Indique que les champs signalés doivent être obligatoirement renseignées 
au moment de la validation et de l’envoi du formulaire. Si vous considérez 
que les informations sollicitées sont sans incidences sur votre candidature 
de projet, introduisez un symbole « -» ou bien « sans incidences » 


 
Version en langue espagnole du 
formulaire de candidature  


 
Version en langue française du 
formulaire de candidature 


 
Version en langue portugaise du 
formulaire de candidature 


 


Version en langue anglaise du formulaire 
de candidature. La dénomination des 
champs du formulaire apparaîtra 
toutefois en espagnol. 


En cliquant sur cet icône, vous 
accéderez directement à la 
version désirée du formulaire. 


A noter : seuls les icônes 
correspondant aux langues de 
présentation du projet que vous 
aurez sélectionnées dans la 
partie « données générales du 
projet » apparaîtront. 


 


En cliquant sur chacun de ces 
icônes, un fichier pdf se génèrera 
automatiquement. Vous pourrez 
dès lors imprimer le formulaire de 
candidature. A noter : seuls les 
icônes correspondant aux langues 
de présentation du projet que 
vous aurez sélectionnées dans la 
partie « données générales du 
projet » apparaîtront. 


 
Permet d’enregistrer l’information introduite dans la partie 
correspondante.  


 
Permet d’éliminer l’information introduite dans la partie 
correspondante.  


 
Permet d’introduire et de modifier les données  
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Permet d’éliminer les fiches de partenaires, les groupes 
de tâches, les actions, les indicateurs et les documents 
annexes. 


 


Permet de changer l’ordre des partenaires, groupes de 
tâches et actions.  


 


Permet d’accéder à une nouvelle 
fenêtre pour introduire les 
informations relatives à un 
nouveau partenaire.  


 


Permet d’accéder à une nouvelle 
fenêtre pour introduire les 
informations relatives à un 
nouveau groupe de tâches 


 
Permet d’accéder à un nouveau cadre de texte pour 
ajouter les actions qui composent les groupes de tâches. 


 
Permet d’ajouter un indicateur figurant dans la 
liste issue du programme opérationnel. 


 Permet d’ajouter des indicateurs personnalisés 


 


Selon les parties dans lesquelles on se trouve, 
permet de télécharger un modèle de la partie 02 
du formulaire de candidature, un modèle de 
déclaration responsable et d’engagement et un 
modèle des lettres d’engagement. 


 
Permet de chercher dans le disque dur de son 
ordinateur un fichier à joindre à la candidature. 
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1. Liste de thèmes prioritaires/catégories de dépenses1 
 
Domaine 


thématique Code Thèmes prioritaires Priorité du 
PO SUDOE 


01 Activités de R+DT dans des centres de recherche 1 


02 


Infrastructures de R+DT (y compris équipement, 
instrumentation et réseaux informatiques de grande vitesse 
entre les centres de recherche) et centres de compétence 
technologique spécifique. 


1 


03 


Transfert de technologie et amélioration des réseaux de 
coopération entre PME, entreprises et universités, centres 
d'études post-secondaires de tous types, autorités 
régionales, centres de recherche et pôles scientifiques et 
technologiques (parcs technologiques, technopôles, etc) 


1 


Recherche, 
développement 
technologique, 


innovation, (R&D+i) 
et esprit 


entrepreneurial 


05 Services de haut niveau d'appui à des entreprises et des 
groupes d'entreprises 1 


11 
Technologies de l’information et de la communication 
(accés, sécurité, interopérabilité, prévention des risques, 
recherche, innovation, contenu numérique, etc) 


3 


12 Technologies de l’information et de la communication (TEN-
TIC) 3 Société de 


l’Information 


13 
Services et applications pour les citoyens (santé en ligne, 
administration en ligne, apprentissage en ligne, participation 
de tous à la société de l’information, etc.) 


3 


17 Rail (RTE-T) 3 
21 Autoroutes (RTE-T) 3 
23 Routes régionales / locales 3 
25 Transport urbain 4 
26 Transports multi-modaux 3 
27 Transports multi-modaux (RTE-T) 3 
28 Systèmes de transport intelligents 3 


Transports 


29 Aéroports 3 
39 Energies renouvelables: énergie éolienne 2 
40 Energies renouvelables: énergie solaire 2 
41 Energies renouvelables: énergie de biomasse 2 Energie 


43 Efficacité énergétique, cogénération, maîtrise de l’énergie 2 
44 Gestion des déchets ménagers et urbains 4 
45 Eau potable (gestion et distribution) 2 


51 Promotion de la biodiversité et de la protection de la nature 
(y compris Natura 2000) 2 


52 Promotion d'un transport urbain publics propres 4 


53 
Prévention des risques (y compris élaboration et mise en 
œuvre de plan et d’actions pour prévenir et gérer les risques 
naturels et technologiques) 


2 


Protection et 
Prévention des 
Risques pour 


l'environnement 


54 Autres actions visant la préservation de l'environnement et 
la prévention des risques 2 


55 Promotion des actifs naturels 4 Tourisme 57 Autres aides à l'amélioration des services touristiques 4 
58 Protection et préservation du patrimoine culturel 4 Culture 59 Développement des infrastructures culturelles 4 


Régénération 
Urbaine et Rurale 61 Projets intégrés pour la réhabilitation urbaine et rurale 4 


 


                                                 
1 Annexe II du Règlement (CE) Nº 1828/2006 de la Commission du 8 février 2006. 
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2. Liste des indicateurs de réalisation, résultat et impact par 
priorités 
 


• Priorité I. La promotion de l’innovation et la constitution de réseaux de 
coopération pérenne dans le domaine des technologies. 


 
A.1.1 - Projets sur le développement de la R+D y de réseaux d’innovation (Nº) 


A.1.2 - Projets de R+D apportant des améliorations du point de vue 
environnemental (Nº) 


A.1.3 - Entités qui ont collaboré dans le développement des projets (Nº) 


Indicateurs 
de 


réalisation 


A.1.4 - Entreprises et PME qui ont fait partie des partenariats d’innovation 
financiers (Nº) 


B.1.1 - Nouvelles technologies développées (Nº) 


B.1.2 Nouvelles technologies propres développées (Nº) 


B.1.3 - Réseaux de coopération transnationale en innovation créés (Nº) 


B.1.4 
- Outils (applications et services) pour le transfert technologique entre 
centres technologiques et les entreprises et PME adoptés dans les 
pays/régions du SUDOE (Nº) 


Indicateurs 
de résultat 


B.1.5 - Entreprises et PME qui ont bénéficié des résultats des projets menés à 
bien (Nº) 


C.1.1 - Nouvelles technologies transférées aux entreprises, PME et/ou entités 
de gestion (Nº) 


C.1.2 - Réseaux de coopération durables établis (Nº) 


C.1.3 - Nouveaux brevets enregistrés ou diffusés et appliqués au secteur 
économique (Nº) 


Indicateurs 
d’impact 


C.1.4 - Emplois créés (Nº d’hommes / Nº de femmes) 
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• Priorité II. Renforcement de la protection et la conservation durable de 
l’environnement et du milieu naturel du SUDOE 


 
A.2.1 - Stratégies conjointes de gestion de l’environnement (Nº) 


A.2.2 - Actions pour réussir l’usage rationnel de l’eau et l’économie de la 
ressource (Nº) 


A.2.3 
-Actions de coopération pour stimuler l’usage rationnel et l’efficience des 
ressources énergétiques: diversité énergétique et amélioration du 
rendement des énergies renouvelables (Nº) 


Indicateurs 
de 


réalisation 


A.2.4 - Projets sur la prévention de risques (Nº) 


B.2.1 - Réseaux de coopération durables établis par les projets de gestion 
des ressources naturelles (Nº) 


B.2.2 - Puissance d’énergie renouvelable générée par les projets (Kw) 
Indicateurs 
de résultat 


B.2.3 - Systèmes de prévision et de surveillance créés (Nº) 


C.2.1 - Elaboration d’instruments conjoints d’aménagement des ressources 
naturelles (Nº) 


C.2.2 - Producteurs et agents économiques intéressés par l’utilisation des 
nouvelles énergies renouvelables (Nº) 


C.2.3 - Taux de couverture de la population bénéficiaire de la réalisation 
d’actions de prévention (%) 


Indicateurs 
d’impact 


C.2.4 - Emplois créés (Nº d’hommes / Nº de femmes) 
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• Priorité III. Intégration harmonieuse de l’espace SUDOE et amélioration de 
l’accessibilité aux réseaux d’information 


 


A.3.1 
- Projets pour l’amélioration des transports et des communications entre 
les régions de l’espace de coopération (intégration des systèmes de 
transport) (Nº) 


A.3.2 
- Projets-pilotes sur des modes de transport alternatifs, des plates-
formes multimodales, des plates-formes logistiques et l’inter modalité 
(Nº) 


A.3.3 
- Projets de plates-formes pour la production, le recueil ou l’analyse 
d’informations pour le suivi de la réalité territoriale transnationale sur les 
priorités du PO (Nº) 


Indicateurs 
de 


réalisation 


A.3.4 - Projets de réseaux de télécommunications qui stimuleront l’application 
de TIC (Nº) 


B.3.1 - Systèmes d’information territoriale transnationale conçus et 
concrétisés (Nº) 


B.3.2 - Planifications des transports améliorées par les résultats des projets 
financés (Nº) 


Indicateurs 
de résultat 


B.3.3 -Aire du SUDOE avec des accès améliorés aux NTICs (km2) 


C.3.1 - Temps économisé dans les déplacements entre les principales villes 
de chaque côté de la frontière par nombre d’usagers (% heures/an) 


C.3.2 - Espaces du SUDOE où s’améliorent les accès (% du total) 


C.3.3 - Agents (entités, entreprises, PME, etc.) connectés aux réseaux de 
télécommunications créés (Nº) 


Indicateurs 
d’impact 


C.3.4 - Emplois créés (Nº d’hommes / Nº de femmes) 
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• Priorité IV. Promotion du développement urbain durable en tirant profit 
des effets positifs de la coopération transnationale 


 


A.4.1 - Projets qui favoriseront l’intégration entre les zones rurales et les 
zones urbaines (Nº) 


A.4.2 - Plans et campagnes de dynamisation et promotion développés (Nº) 
Indicateurs 


de 
réalisation 


A.4.3 - Actions pour la valorisation du patrimoine historique et culturel (Nº) 


B.4.1 - Municipalités bénéficiaires des projets de coopération entre zones 
urbaines et rurales (Nº) 


B.4.2 - Associations / réseaux d’entrepreneurs / commerciaux transnationaux 
créés (Nº) 


B.4.3 - Biens patrimoniaux récupérés avec incidence transnationale (Nº) 


 
Indicateurs 
de résultat 


B.4.4 - Création d’infrastructures culturelles transnationales (Nº) 


C.4.1 - Réseaux et services développés fonctionnant entre zones urbaines et 
entre celles-ci et les zones rurales (Nº) 


C.4.2 - Centres ou agences de développement local installés dans la zone de 
coopération (Nº) 


C.4.3 - Visiteurs des biens patrimoniaux d’intérêt transnational intégrés dans 
les réseaux transnationaux (Nº) 


Indicateurs 
d’impact 


C.4.4 - Emplois créés (Nº d’hommes / Nº de femmes) 


 
 
*Note: Pour le groupe de tâches “Information, publicité et capitalisation”, il convient de 
proposer uniquement des indicateurs de réalisation et de résultat. Ces derniers doivent 
être définis par les porteurs de projets en fonction de la nature des activités à 
développer.  
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3. Liste des NUTS II du SUDOE 
 


PAYS NUTS II 


Espagne 


ES11 Galicia 
ES12 Principado de Asturias 
ES13 Cantabria 
ES21 País Vasco 
ES22 Comunidad Foral de Navarra 
ES23 La Rioja 
ES24 Aragón,  
ES30 Comunidad de Madrid 
ES41 Castilla y León 
ES42 Castilla-La Mancha 
ES43 Extremadura 
ES51 Cataluña 
ES52 Comunidad Valenciana 
ES53 Illes Balears 
ES61 Andalucía 
ES62 Región de Murcia 
ES63 Ciudad Autónoma de Ceuta 
ES64 Ciudad Autónoma de Melilla 


France 


FR53 Poitou-Charentes 
FR61 Aquitaine 
FR62 Midi-Pyrénées 
FR63 Limousin 
FR72 Auvergne 
FR81 Languedoc-Roussillon 


Portugal 


PT11 Norte 
PT15 Algarve 
PT16 Centro 
PT17 Lisboa 
PT18 Alentejo 


Royaume Uni GIBR Gibraltar 
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4. Liste des catégories des institutions 
 


Code Español Français Portugûes 


01 Gobiernos Nacionales  Gouvernements 
nationaux  Governos Nacionais 


02 Gobiernos Regionales Gouvernements 
régionaux  Governos Regionais 


03 Diputaciones Provinciales  Conseils généraux  Diputações Provinciales 
04 Consejos Insulares  Conseils insulaires  Consejos Insulares 
05 Ayuntamientos  Mairies  C. Municipais 
06 Mancomunidades  Intercommunalités Mancomunidades 
07 Universidades  Universités  Universidades 


08 Agencias de desarrollo 
regional  


Agences de 
développement régional  


Agências de 
desenvolvimento regional 


09 Asociaciones de desarrollo 
local  


Associations de 
développement local  


Associações de 
desenvolvimento local 


10 Asociaciones profesionales  Associations 
professionnelles  Associações profissionais 


11 Asociaciones 
Interprofesionales  


Associations 
interprofessionnelles  


Associações 
interprofissionais 


12 Asociaciones culturales  Associations culturelles Associações culturais 
13 Fundaciones  Fondations Fundações 


14 Asociaciones de productores Associations de 
producteurs  


Associações de 
produtores  


15 Asociaciones de fabricantes  Associations de 
fabricants  


Associações de 
fabricantes 


16 Cámaras de Comercio e 
Industria  


Chambres de commerce 
et d’industrie, chambres 
consulaires  


Câmaras de Comércio e 
Indústria 


17 Centros de enseñanza  Centres d’enseignement  Centros de ensino 


18 Centros y Parques 
Tecnológicos  


Centres et parcs 
Technologiques  


Centros e Parques 
Tecnológicos 


19 Institutos de Investigación  Instituts de recherche  Institutos de Investigação 


20 


Actores públicos de 
innovación y transferencia 
tecnológica (Agencias 
Regionales de Innovación)  


Acteurs publics 
d’innovation et du 
transfert technologique 
(agences régionales 
d’innovation)  


Actores públicos de 
inovação e transferência 
tecnológica 


21 Sindicatos mixtos  Syndicats mixtes  Sindicatos mistos 
22 Parques Nacionales  Parcs nationaux  Parques Nacionais 
23 Teatros Nacionales  Théâtres nationaux  Teatros Nacionais  
24 Festivales de Verano  Festivals Festivais de Verão 


25 Consejos Reguladores de 
denominaciones de origen  


Conseils régulateurs de 
dénominations d’origine 


Conselhos Reguladores 
de Denominações de 
Origem 


26 Agrupación Europea de 
Cooperación Territorial 


Groupement européen de 
coopération territoriale 


Agrupação Europeia de 
Cooperação Territorial 


27 Otros  Autres  Outros 
 
 








 
 


AVENANT  
 
Le texte de l’appel à projets publié le 14 avril 2008 et accordé par le comité de suivi du programme le 13 
mars demeure inchangé à l’exception des articles 8 et 9 qui sont abrogés et remplacés par les articles 
suivants : 
 


 
8. Calendrier 


 
Cet appel à projets se déroulera du 14 avril 2008 au 4 juillet 2008. 
 
Les projets déposés après le 4 juillet 2008 (minuit heure de Santander) seront automatiquement considérés 
comme non admissibles. 
 
La version électronique constitue la version faisant foi. Seule la première version envoyée au STC sera prise 
en compte. 
 
 
9. Présentation de candidatures et des documents 
 
Afin d’élaborer une présentation correcte de la candidature, les propositions devront suivre les instructions 
figurant dans le Guide du porteur de projet. Ce guide et le formulaire de candidature, tout comme des 
informations complémentaires sur le programme et les conditions de présentation de propositions peuvent 
être obtenus soit sur le site Internet du programme www.interreg-sudoe.eu, soit directement auprès du 
secrétariat technique conjoint du programme.  
 
Le formulaire de candidature, dûment complété, doit être envoyé dans toutes les langues des partenaires 
impliqués dans le projet.  
 
Afin que les candidatures soient considérées, leur double envoi est obligatoire : 
 


• La version électronique doit être envoyée  à travers l’application du programme disponible à 
partir du site Internet www.interreg-sudoe.eu au plus tard le 4 juillet 2008 à minuit. 


 
• La version papier doit être expédiée par courrier recommandé au plus tard le 4 juillet 2008. La 


version papier envoyée sera imprimée à partir de l’application du programme. La date de valeur 
retenue par le dépôt des demandes sera celle de l’envoi de la demande, le cachet de la poste 
faisant foi à l’adresse suivante: 


 
Secretariado Técnico Conjunto SUDOE  
Calle Jesús del Monasterio, nº 25, 3ª izqd 


39008 SANTANDER 
ESPAÑA 


 
Il sera indiqué sur l’enveloppe “appel à projets SUDOE”, la priorité et l’acronyme du projet. L’envoi par 
courrier doit comporter le formulaire de candidature dûment complété ainsi que ses annexes 
correspondantes. 
  
La version envoyée en format papier ne doit pas être reliée.  
 
De plus amples informations sur les modalités de présentation et d’envoi du formulaire de candidature sont 
disponibles sur le site Internet www.interreg-sudoe.eu
 
Le comité de suivi du programme de coopération territoriale espace Sud-ouest européen, le 6 juin 
2008. 


 


1 



http://www.interreg-sudoe.eu/

http://www.interreg-sudoe.eu/

http://www.interreg-sudoe.eu/
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1. Contexte 
 
Le programme opérationnel de l’objectif coopération territoriale espace Sud-ouest européen 
(SUDOE) 2007-2013, élaboré par les quatre États impliqués dans l’espace SUDOE (Espagne, 
France, Portugal, Royaume Uni), a été approuvé par la Commission européenne par la Décision C 
(2007) 4347 le 26 septembre 2007.  
 
L’objectif principal de ce programme est de consolider le SUDOE comme un espace de 
coopération territoriale dans les domaines de la compétitivité et de l’innovation, de 
l’environnement, du développement durable et de l’aménagement territorial qui contribue à 
renforcer la cohésion économique et sociale au sein de l’Union européenne.  
 
La mise en œuvre, l’exécution et la gestion de ce programme financé par le Fonds européen de 
développement régional est en conformité avec les Règlements (CE) nº1083/2006 du Conseil 
portant les dispositions générales sur les Fonds structurels et le Règlement (CE) nº1080/2006 du 
Parlement européen et du Conseil relatif au FEDER.  
 
 
2. Priorités ouvertes 
 
Le programme opérationnel de l’espace SUDOE établit quatre priorités stratégiques qui obéissent 
d’une part aux orientations stratégiques communautaires en matière de croissance, d’emploi et de 
développement durable et d’autre part aux défis que le Sud-ouest européen devra relever 
conjointement.  
 
Dans le cadre de cet appel à projets, les quatre priorités opérationnelles du programme sont 
ouvertes :  
 


1. La promotion de l’innovation et la constitution de réseaux de coopération pérenne dans 
le domaine des technologies ; 
 
2. Renforcement de la protection et la conservation durable de l’environnement et du milieu 
naturel du SUDOE ; 
 
3. Intégration harmonieuse de l’espace du SUDOE et amélioration de l’accessibilité aux 
réseaux d’information ; 
 
4. Promotion du développement urbain durable en tirant profit des effets positifs de la 
coopération transnationale.  
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3. L’espace géographique 
 
L’espace Sud-ouest européen est constitué par les régions et villes autonomes suivantes des 
quatre États membres susmentionnés : 
 


Espagne:  


ES11 Galicia, ES12 Principado de Asturias, ES13 Cantabria, ES21 País 
Vasco, ES22 Comunidad Foral de Navarra, ES23 La Rioja, ES24 Aragón, 
ES30 Comunidad de Madrid, ES41 Castilla y León, ES42 Castilla-La Mancha, 
ES43 Extremadura, ES51 Cataluña, ES52 Comunidad Valenciana, ES53 Illes 
Balears, ES61 Andalucía, ES62 Región de Murcia, ES63 Ciudad Autónoma 
de Ceuta, ES64 Ciudad Autónoma de Melilla 


France: FR53 Poitou-Charentes, FR61 Aquitaine, FR62 Midi-Pyrénées, FR63 
Limousin, FR72 Auvergne, FR81 Languedoc-Roussillon 


Portugal: PT11 Norte, PT15 Algarve, PT16 Centro, PT17 Lisboa, PT18 Alentejo 


Royaume Uni: GIBR Gibraltar 


 
 


4. L’enveloppe FEDER disponible 
 
L’enveloppe FEDER disponible pour cet appel à projets s’élève à 51 169 908 euros, ce qui 
correspond à la dotation financière à charge du FEDER pour les annualités 2007 à 2010. 
 
La répartition du FEDER disponible selon les quatre priorités se présente de la façon suivante: 
 


Priorité 1: 17 909 668 euros


Priorité 2: 12 792 620 euros


Priorité 3: 12 792 620 euros


Priorité 4: 7 675 000 euros
 
Dans l’hypothèse où le montant de l’aide FEDER octroyée aux projets sélectionnés à l’issue de cet 
appel à projets ne couvrirait pas la totalité de l’aide FEDER publiée, d’autres appels à projets 
seraient organisés jusqu’à ce que ce montant soit atteint. 
 
En aucun cas, la participation du FEDER ne pourra dépasser 75% du coût total éligible du projet. 
 
La date de l’éligibilité des dépenses de cet appel à projets est fixée au 1er janvier 2007. Les frais 
de préparation du projet seront également éligibles à partir de la même date. 
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5. Les bénéficiaires 
 
Les bénéficiaires de cet appel à projets peuvent être tous les organismes publics. 
Les porteurs de projets de nature privée non concurrentielle, comparables aux projets publics, 
devront remplir les critères établis dans l’article 1, paragraphe 9 de la Directive 2004/18 du 
Parlement Européen et du Conseil du 31 mars 2004, relative à la coordination des procédures de 
passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services. Les critères définissant 
les «organismes de droit public» stipulent que l’organisme est :  


- Créé pour satisfaire spécifiquement des besoins d'intérêt général ayant un caractère autre 
qu'industriel ou commercial; 


- Doté de la personnalité juridique, et 


- Dont soit l'activité est financée majoritairement par l'État, les collectivités territoriales ou 
d'autres organismes de droit public, soit la gestion est soumise à un contrôle par ces 
derniers, soit l'organe d'administration, de direction ou de surveillance est composé de 
membres dont plus de la moitié sont désignés par l'État, les collectivités territoriales ou 
d'autres organismes de droit public. 


 
Les entités privées à but non lucratif peuvent participer à la présentation de candidatures de 
projets. Néanmoins, leur participation sera soumise aux éventuelles adaptations du programme 
opérationnel en cours d’étude par les organes de gestion du programme.  
 
Cet appel à projets n’est pas ouvert aux entreprises à caractère industriel ou commercial. 
Toutefois, les entités privées souhaitant s’impliquer dans le développement d’un projet peuvent s’y 
joindre en apportant leurs fonds propres. 
 
 
6. Les conditions à respecter par les candidatures de projets 
 


6.1. Les conditions d’admissibilité 
 


Les principes et règles à appliquer aux candidatures de projets sont présentés dans le programme 
opérationnel et dans le guide du porteur de projet. 
Les projets devront respecter les orientations du programme opérationnel, notamment:  


 Participation de bénéficiaires d’au moins 2 États membres du SUDOE,  
 S'adapter à la stratégie et aux objectifs du programme et être encadré dans ses axes 


prioritaires, 
 Démontrer leur compatibilité avec les politiques nationales, 
 Respecter les législations nationales et communautaires, 
 Être localisé dans la zone éligible du programme et assurer un effet positif sur le territoire, 


établi conformément aux objectifs spécifiques, 
 Les actions ne doivent pas être terminées à la date de présentation de la candidature, 
 Ne pas avoir été financé par d’autres programmes communautaires, 
 Démontrer la disponibilité des ressources financières qui permettront l’exécution des 


actions éligibles du projet conformément au calendrier établi, 
 Démontrer les résultats prévus et les quantifier en articulation avec les indicateurs du PO. 


 
 
L’exécution des projets ne devra pas s’étendre au-delà du 31 décembre 2010. Toutefois, les 
projets pour lesquels leur nature le justifie pourront développer leurs actions jusqu’au 31 décembre 
2011. 
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6.2. Les conditions budgétaires 


 
Les projets devront présenter un budget minimum de 666 000 euros de coût total éligible. 
 
Les projets devront également respecter le plafond maximum établi à titre indicatif à 3 333 333 
euros de coût total éligible. Les projets présentant un caractère structurant particulier pourront 
dépasser ce plafond sous réserve de justification. 
 
Au niveau des montants minimum à respecter par partenaires, le seuil minimum établi est de 
100 000 euros de coût total éligible.  
 
 
7. Instruction et sélection des candidatures 
 
Les candidatures de projets reçues seront dans un premier temps soumises à une vérification en 
vue de leur recevabilité selon les conditions formelles dans le texte de l’appel à projets (cf. point 6). 
 
Dans le cas où la candidature ne démontrerait pas l’ensemble des conditions de recevabilité 
exigées, le porteur de projet bénéficiera d’un délai de dix jours naturels à partir de la date de 
réception de la notification pour transmettre les informations et/ou corrections sollicitées au 
secrétariat technique conjoint. Cette notification indiquera que si au cours de cette période aucune 
information n’était apportée au secrétariat, la demande serait considérée comme rejetée. Dès lors, 
une résolution sera élaborée et notifiée au porteur de projet en ce sens et la candidature sera 
considérée comme non recevable. 
 
Les candidatures de projet seront soumises à une procédure de sélection en deux phases. 
 
Première phase : 
Lors de la première phase, les porteurs de projet devront présenter la candidature de projet à 
l’aide du formulaire prévu à cet effet. Ce dernier devra être renseigné dans son intégralité et 
présenté avec les pièces annexes obligatoires pour la première phase listées dans le formulaire. 
Ces candidatures seront co-instruites par les correspondants nationaux et par le secrétariat 
technique conjoint et feront l’objet d’une première sélection par le comité de programmation sur la 
base des critères d’admissibilité et de sélection. Dès lors, les candidatures reçues seront  l’objet de 
trois types de décisions : projet approuvé, projet ajourné, projet refusé. 
 
Deuxième phase : 
Lors de la deuxième phase, les projets ajournés seront examinés à nouveau, après avoir fait l’objet 
d’un travail approfondi d’amélioration qualitative, tant sur le plan technique qu’au regard de leur 
contribution aux objectifs du programme; ce travail préalable pourra amener à refondre certains 
projets ou proposer le cas échéant le regroupement de projets. Le comité de programmation 
analysera les candidatures reformulées et se prononcera sur l’approbation ou le refus des projets. 
 
8. Calendrier  
 
Cet appel à projets se déroulera du 14 avril 2008 au 15 juin 2008. 
 
Les projets déposés après le 15 juin 2008 (minuit heure de Santander) seront automatiquement 
considérés comme non admissibles. 
 
La version électronique constitue la version faisant foi. Seule la première version envoyée au STC 
sera prise en compte. 
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9. Présentation de candidatures et des documents 
 
Afin d’élaborer une présentation correcte de la candidature, les propositions devront suivre les 
instructions figurant dans le Guide du porteur de projet. Ce guide et le formulaire de candidature, 
tout comme des informations complémentaires sur le programme et les conditions de présentation 
de propositions peuvent être obtenus soit sur le site Internet du programme  
www.interreg-sudoe.eu, soit directement auprès du secrétariat technique conjoint du programme.  
 
Le formulaire de candidature, dûment complété, doit être envoyé dans toutes les langues des 
partenaires impliqués dans le projet.  
 
Afin que les candidatures soient considérées, leur double envoi est obligatoire : 
 


• La version électronique doit être envoyée  à travers le site Internet du programme 
www.interreg-sudoe.eu ou par email à stcsudoe@interreg-sudoe.eu  au plus tard le 15 juin 
2008 à minuit. 


 
• La version papier doit être expédiée par courrier recommandé au plus tard le 15 juin 


2008. La date de valeur retenue par le dépôt des demandes sera celle de l’envoi de la 
demande, le cachet de la poste faisant foi à l’adresse suivante: 


 
Secretariado Técnico Conjunto SUDOE  
Calle Jesús del Monasterio, nº 25, 3ª izqd 


39008 SANTANDER 
ESPAÑA 


 
Il sera indiqué sur l’enveloppe “appel à projets SUDOE”, la priorité et l’acronyme du projet. L’envoi 
par courrier doit comporter le formulaire de candidature dûment complété ainsi que ses annexes 
correspondantes. 
  
La version envoyée en format papier ne doit pas être reliée.  
 
 


 
Pour plus d’informations : 


 
Vous pouvez consulter les documents officiels du programme sur le site Internet du programme 
www.interreg-sudoe.eu   
 


- Le programme opérationnel SUDOE 2007-2013 
- Le guide du porteur de projet 
- Le kit de présentation de candidature 


 
Contacts 
Sur le site internet du programme, vous trouverez les coordonnées des correspondants nationaux 
des quatre États membres du SUDOE et du secrétariat technique conjoint basé à Santander.   
 
Le secrétariat technique conjoint est à votre disposition pour vous apporter son aide technique. 
Vous pouvez le contacter à travers le site Internet ou par email stcsudoe@interreg-sudoe.eu   
 
Le comité de suivi du programme de coopération territoriale espace Sud-ouest européen 
réuni à Lisbonne, le 13 mars 2008. 





